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Avant-propos 
 

Louange à Allah, que la paix et les bénédictions soient sur 

notre Prophète Muhammad, sur sa famille et sur tous ses 

Compagnons. 

Allah I dit : ( Dis : ñ¹ gens du Livre, venez ¨ une parole 

commune entre nous et vous : que nous nôadorions quôAllah, 

sans rien Lui associer, et que nous ne prenions point les uns les 

autres pour seigneurs en dehors dôAllahò. Puis, sôils tournent 

le dos, dites : ñSoyez t®moins que nous, nous sommes 

soumis.ò )
1
.  

 

LôIslam est la religion de vérité et la religion de la nature 

originelle ; côest la religion de la clarté qui ne comporte, par 

conséquent, aucune ambiguïté. Elle encourage vivement ses 

adeptes ¨ sôinformer et ¨ poser des questions sur tous les points 

quôils trouvent ®quivoques ou qui les préoccupent. Malgré cela, 

tout le monde nôest pas en mesure de répondre aux questions 

relatives à la religion. Allah I dit en effet : 

 ( Dis : Mon Seigneur nôa interdit que les turpitudes (les 

grands péchés), tant apparentes que secrètes, de même que le 

p®ch®, lôagression sans droit et le fait dôassocier ¨ Allah ce au 

sujet de quoi Il nôa fait descendre aucune preuve, et de dire sur 

Allah ce que vous ne savez pas.ò )
2
. 

 

Il apparaît donc que le traitement des questions religieuses 

est exclusivement du ressort des gens versés dans les sciences 

religieuses, spécialistes en ce domaine ; Allah I dit : 

(Demandez donc aux gens du rappel si vous ne savez pas.) 
3
. 

Le Messager de lôIslam r nous a averti des dangers 

auxquels nous nous exposons si nous acquérons la 

connaissance religieuse auprès des gens qui ne sont pas versés 

en la matière : «Allah ne fera pas disparaître la science en 

                                                 
1
 Al Imran, 64. 

2
 Al Aôraf, 33. 

3
 An-Nahl, 43. 
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lôenlevant directement aux hommes, mais il la fera 

disparaître en faisant disparaître les savants, jusqu'à ce 

quôil nôen reste plus un seul. Alors les hommes prendront 

pour chefs des ignorants qui, lorsquôils seront interr ogés, 

r®pondront sans la moindre science, sô®garant eux-mêmes 

ainsi et égarant les autres. »
4
. 

 

Il nôy a pas en Islam de myst¯res auxquels nous devions 

croire sans poser de question. Certes, il y a bien certaines 

choses relevant de lôinvisible que la raison humaine nôa pas la 

capacité de concevoir et que notre Seigneur ne nous a pas 

expliquées, mais il en est ainsi parce que les êtres humains 

nôont aucun int®r°t ¨ les conna´tre. En revanche, notre Seigneur 

I a eu soin de nous communiquer, par le biais de Son Prophète 

r, les connaissances relatives au monde de lôinvisible qui 

peuvent nous être utiles. Ainsi, en tant quô°tres humains, il est 

normal que nous nous posions des questions de nature 

existentielle auxquelles nous souhaiterions trouver des 

réponses. LôIslam répond précisément à nos interrogations, 

dans un style accessible et convaincant. Prenons quelques 

exemples des principales questions que se pose lô°tre humain et 

voyons les r®ponses quôy apporte le Qurôan : 

- Quelle  est lôorigine de lôhomme ? Le Qurôan nous dit: 

  ( Nous avons certes cr®® lôhomme dôun extrait dôargile, puis 

Nous en fîmes une goutte de sperme dans un reposoir solide. 

Ensuite, Nous avons fait du sperme une adhérence ; et de 

lôadh®rence Nous avons cr®® un embryon ; puis, de cet 

embryon Nous avons créé des os et Nous avons revêtu les os de 

chair. Ensuite, Nous lôavons transform® en une tout autre 

création. Gloire à Allah le Meilleur des créateurs ! )
5
. 

 

- Quelle est la place de lôhomme dans cet univers, quel est son 
rang son rang parmi les innombrables cr®atures dôAllah U ? Le 

                                                 
4
 Sahih Al Boukhari 1/50 ; hadith n° 100. 

5
 Al Mouminoune, 12-14. 
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Qurôan r®pond : ( Certes, Nous avons honor® les fils dôAdam. 

Nous les avons transportés sur terre et sur mer, leur avons 

attribué de bonnes choses comme nourriture, et Nous les avons 

nettement préférés à plusieurs de Nos créatures. )
6
.  

 
 

- Quels sont ses rapports avec les autres cr®atures quôAllah a 

créées dans cet univers ? La parole dôAllah dit : ( Allah, côest 

Lui qui vous a assujetti la mer, afin que les vaisseaux y 

voguent, par Son ordre, et que vous alliez en quête de Sa grâce 

afin que vous soyez reconnaissants. Et Il vous a assujetti tout 

ce qui est dans les cieux et sur la terre, le tout venant de Lui. Il 

y a là des signes pour des gens qui réfléchissent. )
7
. 

 
 

- Pourquoi lôhomme a-t-il été créé ? Voici la réponse du 

Qurôan : ( Je nôai cr®® les djinns et les hommes que pour quôils 

Môadorent. Je ne cherche pas dôeux une subsistance ; et Je ne 

veux pas quôils me nourrissent. En v®rit®, côest Allah qui est le 

Grand Pourvoyeur, Le Détenteur de la force, 

lôIn®branlable. )
8
. 

 

- Qui est donc ce Cr®ateur qui est ¨ lôorigine de ce monde et à 

Qui on doit vouer exclusivement lôadoration en dehors de tout 

autre ? Le Qurôan r®pond : ( Dis : ñIl est Allah, Unique. Allah, 

Le Seul ¨ °tre implor® pour ce que nous d®sirons. Il nôa jamais 

engendr®, nôa pas ®t® engendr® non plus. Et nul nôest ®gal ¨ 

Lui )
9
.  

 

- Quel est le chemin qui m¯ne ¨ la qui®tude du cîur et à la 

tranquillit® de lôesprit ? La parole dôAllah dit : ( Ceux qui ont 

cru, et dont les cîurs se tranquillisent ¨ lô®vocation dôAllahò. 

                                                 
6
 Al Isra, 70. 

7
 Al Jâtsiya, 12-13. 

8
 Ad-Dzâriyate, 56-58. 

9
 Al Ikhlas, 1-4. 
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Nôest-ce point par lô®vocation dôAllah que se tranquillisent les 

cîurs ? )
10

. 
 

- Quel est le chemin qui mène au succès, à la réussite et au 

bonheur ? Voici la r®ponse du Qurôan : ( Quiconque, mâle ou 

femelle, fait une bonne îuvre tout en ®tant Croyant, Nous lui 

ferons vivre une bonne vie. Et Nous les récompenserons, 

certes, en fonction des meilleures de leurs actions. )
11

.  

 
 

- Quôarrivera-t-il à celui qui nôa pas cru en Allah I et au 

message quôIl a fait descendre ? Le Qurôan dit : ( Et quiconque 

se détourne de Mon Rappel, mènera certes, une vie pleine de 

g°ne, et le Jour de la R®surrection Nous lôam¯nerons aveugle 

au rassemblementò. Il dira : ñ¹ mon Seigneur, pourquoi môas-

Tu amen® aveugle alors quôauparavant je voyais ? ò [Allah 

lui] dira : ñDe m°me que Nos Signes (enseignements) tô®taient 

venus et que tu les as oubli®s, ainsi aujourdôhui tu es 

oubli®ò. )
12

.  

 
 

- Quelle est la religion parfaite qui garantit le bien-être des 

sociétés et des individus dans leur vie présente et future ? Allah 

I dit : ( Aujourdôhui, Jôai parachev® pour vous votre religion, 

et accompli sur vous Mon bienfait. Et Jôagr®e lôIslam comme 

religion pour vous. )
13

. 

 
 

- Quelle est la religion à suivre, quel chemin adopter pour aller 

vers Allah I et Son Paradis. Le Qurôan dit : ( Et quiconque 

désire une religion autre que lôIslam, ne sera point agrée, et il 

sera, dans lôau-delà, parmi les perdants. )
14

.  
 

                                                 
10

 Ar-Raad, 28. 
11

 An-Nahl, 97. 
12

 Ta Ha, 124-126. 
13

 Al Maïda, 3. 
14

 Al Imran, 85. 
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- Quels doivent être nos rapports avec notre prochain ? On 

trouve la r®ponse dans cette parole dôAllah I : ( Ô hommes ! 

Nous vous avons cr®®s dôun m©le et dôune femelle, et Nous 

avons fait de vous des nations et des tribus, pour que vous vous 

connaissiez mutuellement. Le plus noble dôentre vous, aupr¯s 

dôAllah, est le plus pieux. )
15

. 

- Quelle est la valeur du savoir ? Le Qurôan nous dit : ( Allah 

él̄ vera en degr®s ceux dôentre vous qui auront cru et ceux qui 

auront reçu le savoir. )
16

.   
 

- Quelle est la fin de la vie humaine ? La parole dôAllah I 

nous dit : ( Toute ©me go¾tera la mort. Mais côest seulement 

au Jour de la Résurrection que vous recevrez votre entière 

rétribution. Quiconque donc est écarté du Feu et introduit au 

Paradis, a certes r®ussi. Et la vie pr®sente nôest quôun objet de 

jouissance trompeuse. )
17

.   
 

- Allons-nous vraiment être ressuscités, et nos corps 

reconstitués ?  Le Qurôan dit : ( Il cite pour Nous un exemple, 

tandis quôil oublie sa propre cr®ation ; il dit : ñQui va 

redonner la vie à des ossements une fois réduits en poussière ? 

ñDis : ñCelui qui les a cr®®s une premi¯re fois, leur redonnera 

la vie. Il Se connaît parfaitement à toute création ; côest Lui 

qui, de lôarbre vert, a fait pour vous du feu, et voil¨ que de cela 

vous allumez. Celui qui a créé les cieux et la terre ne sera-t-Il 

pas capable de créer leur pareil ? Oh que si ! et Il est le grand 

Cr®ateur, lôOmniscient. Quand Il veut une chose, Son 

commandement consiste ¨ dire : ñSoisò, et elle est. )
18

. 

 

 

 

                                                 
15

 Al Hujurat, 13. 
16

 Al Moujadala, 11. 
17

 Al Imran, 185. 
18

 Ya-Sin, 78-82. 
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- Quelles seront les îuvres agr®®es le Jour de la R®surrection ? 

La parole dôAllah I répond : ( Ceux qui croient et font de 

bonnes îuvres auront pour r®sidence les Jardins du 

ñFirdaws,ò (Paradis). )
19

. 
 

Ainsi, seule la bonne îuvre sera dôune utilit® ce jour-là. 

Allah I dit : ( Ceux qui ne croient pas, ni leurs biens ni leurs 

enfants ne les mettront aucunement ¨ lôabri de la punition 

dôAllah. Ils seront du combustible pour le Feu. )
20

. 

 
 

- Quôadviendra-t-il après la Résurrection et le Retour ? LôIslam 

nous incite ¨ choisir la vie ®ternelle. Il nôexiste que deux issues 

possibles, le Paradis ou lôEnfer. Allah I dit : ( Les infidèles 

parmi les gens du Livre, ainsi que les Associateurs iront dans 

le feu de lôEnfer, pour y demeurer ®ternellement. De toute la 

création, ce sont eux les pires. Quant à ceux qui croient et 

accomplissent les bonnes îuvres, ce sont les meilleurs de toute 

la cr®ation. Leur r®compense aupr¯s dôAllah sera les Jardins 

de séjour, sous lesquels coulent les ruisseaux, pour y demeurer 

®ternellement. Allah les agr®e et ils Lôagr®ent. Telle sera [la 

récompense] de celui qui craint son Seigneur. »
21

. 
 

En vérité, je suis intimement convaincu que lôIslam 

contient les solutions à tous les problèmes que connaît le 

monde dôaujourd'hui et quôil suffit de lôadopter comme religion 

et dôen appliquer les pr®ceptes pour enrayer ces fl®aux. Les 

hommes ont eu recours à toutes sortes de doctrines, mais 

lôhistoire a montr® que m°me si certaines résolvaient 

partiellement quelques problèmes, elles restaient généralement 

inappropriées et inefficaces. Pourquoi les hommes 

nôembrassent-ils pas lôIslam et ne le mettent-il s pas en 

                                                 
19

 Al Kahf, 107. 
20

 Al Imran, 10. 
21

 Al Bayyinah, 6-8. 



 8 

pratique ?! F. Filweas a dit
22

 : « Les journaux ont publié 

récemment des articles où il est dit que les philosophes et les 

penseurs occidentaux considèrent les religions contemporaines 

comme des structures d®su¯tes et v®tustesé et quôil faut 

absolument sôen d®barrasser. Ceci montre le degré du 

pessimisme dont la plupart des penseurs occidentaux est 

affligé, en raison essentiellement des ambiguïtés et 

complications quôils rencontrent dans le Christianisme. 

Cependant, leur point de vue est erroné car ils méconnaissent 

lôIslam qui constitue pourtant la réponse complète et unique 

aux probl¯mes de lôhomme, sa valeur est intemporelle et il 

nôattend que dô°tre adopt® comme alternative ¨ toutes ces 

tentatives malheureuses. »          

 
 

Ceci dit, je peux dire sans risque de me tromper que de 

nombreux musulmans aujourdôhui sont très éloignés de la 

pratique des principes et des enseignements authentiques de 

lôIslam. Certes, nous voyons autour de nous des musulmans, 

toutefois sont-ils véritablement  musulmans ? Ou bien sont-ils 

juste des musulmans de nom ? On est en droit dôen douter 

lorsquôon voit que la majeure partie de leurs pratiques 

courantes, au quotidien, diffère sensiblement des 

enseignements de lôIslam et de ses nobles objectifs. En vérité, 

lôIslam ne se limite pas, contrairement à ce que croient certains, 

à de simples rites religieux accomplis à des moments précis. 

Au contraire, côest à la fois une croyance, une législation, une 

adoration et un comportement ; côest une religion et un Etat, 

avec tout ce que présuppose ce terme. On ne peut que se dire : 

« Voilà une religion remarquable! Si seulement elle pouvait 

avoir des repr®sentants dignes de ce nomé ». Des hommes qui 

                                                 
22

 Officier de marine britannique, il a pris part aux deux guerres mondiales ; 

il a grandi dans un environnement chrétien et a été fortement imprégné par 

les traditions chrétiennes. Malgré cela, il a embrass® lôIslam apr¯s avoir lu 

le noble Qurôan et quelques livres sur lôIslam en 1924. Voir Ce quôils disent 

¨ propos de lôIslam, Dr Emadudine Khalil.     
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mettraient en application ses principes et ses enseignements, 

appliqueraient ses ordres, sôabstiendraient de ce quôelle a 

interdit et la transmettraient aux autres communautés en 

suivant les directives dôAllah I qui dit : ( Par la sagesse et la 

bonne exhortation appelle (les gens) au sentier de ton 

Seigneur. Et discute avec eux de la meilleure façon. )
23

. 
 

J. S. Restler
24

 a écrit dans la préface de son livre La 

civilisation arabe : « (é) On peut donner trois significations 

différentes au nom Islam : la première signification, côest 

religion, la deuxième signification, côest Etat, la troisi¯me, 

côest la culture ;  en résumé, on peut dire que côest une 

civilisation exceptionnelle. » 
 

Jôencourage toute personne qui lira ce livre ¨ se défaire de 

ses préjugés religieux et de mettre de côté son appartenance 

id®ologique, et de le lire en ayant ¨ lôesprit la qu°te de la 

vérité, non le désir de polémiquer et de critiquer gratuitement. 

Que la raison, et non la passion, soit le guide de sa lecture, 

sans quoi il sera pareil ¨ celui quôAllah I a blâmé dans Sa 

parole suivante : ( Et quand on leur dit : ñSuivez ce quôAllah 

a fait descendreò, ils disent : ñNon, mais nous suivrons les 

coutumes de nos anc°tres.ò - Quoi ! et si leurs ancêtres 

nôavaient rien raisonn® et sôils nôavaient pas ®t® dans la 

bonne direction?. )
25

.  
 

Lôhomme doué de raison et de logique est celui qui nôest 

convaincu dôune chose quôapr¯s lôavoir ®tudi®e, et examinée. 

Une fois quôil en a pris connaissance et est convaincu, quôil 

sôempresse de lôadopter comme vérité. Par ailleurs, il ne doit 

pas garder cette connaissance pour lui seul, mais bien au 

contraire, la diffuser autour de lui : ainsi, il va lôenseigner à 

                                                 
23

 An-Nahl, 125. 
24

 Chercheur Franais contemporain et enseignant ¨ lôInstitut Islamique de 

Paris ; cf. le livre : Ce quôils disent ¨ propos de lôIslam Dr Emadudine 

Khalil.  
25

 Al Baqara, 170. 
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celui qui lôignore, ou rectifier la position de celui qui est dans 

lôerreur. Je suis bien conscient que je ne pourrai pas traiter ce 

sujet de façon exhaustive  dans ce livre, et lui consacrer le 

d®veloppement quôil m®rite de par son importance 

fondamentale. LôIslam, comme nous lôavons dit, est un 

système complet qui régit tout ce qui a trait à la religion et à la 

vie présente ; une matière aussi vaste ne peut être traitée dans 

un simple livret. Aussi me suis-je content® dô®voquer les 

grands principes et les points essentiels de lôIslam, qui 

serviront dôintroduction et point de d®part pour tous ceux qui 

sont d®sireux dôaller plus loin et dôexplorer dans le d®tail la 

réalité de la religion islamique. 
 

 

 

Abdou-Rahman Ibn Abdoul Karin Ach-Chaiha 

Riyad 11535 BP 59565 

www.Islamland.com 

E-mail : alsheha@Islamland.com 
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Le monothéisme dans la religion Islamique 
 

La religion islamique, comme toutes les religions célestes 

qui lôont pr®c®d®e, repose sur des principes et des croyances et 

commande ¨ ses adeptes dôy croire, de les mettre en application 

et de les transmettre  aux autres hommes en les invitant à les 

appliquer à leur tour. Toutefois, lôIslam interdit la contrainte, 

en accord avec cette parole dôAllah I : ( Nulle contrainte en 

religion ! Car le bon chemin sôest distingu® de lô®garement. 

Donc, quiconque m®croit au Rebelle tandis quôil croit en Allah 

saisit lôanse la plus solide, qui ne peut se briser. Et Allah est 

Audient et Omniscient. )
26

.  

Allah a ordonné à ses adeptes dôappeler ¨ lôIslam de la 

meilleure façon, comme le montre ce verset : ( Par la sagesse 

et la bonne exhortation appelle (les gens) au sentier de ton 

Seigneur. Et discute avec eux de la meilleure façon. )
27

.  

La conviction est donc un point essentiel dans lôIslam, 

parce que sôil y a contrainte, lôindividu dira avec sa bouche le 

contraire de ce quôil y a dans son cîur, or côest l¨ de 

lôhypocrisie, et lôIslam nous a mis en garde contre ce mal quôil 

considère comme plus grave que la mécréance. En effet, Allah 

I dit : 

( Les hypocrites seront, certes, au plus bas fond du 

Feu. )
28

.  

 

                                                 
26

 Al Baqara, 256. 
27

 An-Nahl, 125. 
28

 An-Nissa, 145. 
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Les principes fondamentaux de la religion 

Islamique 
 

Parmi ses principes fondamentaux, la religion islamique 

institue le respect de la vie, de lôhonneur, de la propri®t®, de la 

raison, de la progéniture, ainsi que la protection des plus 

faibles. 

Á Allah I dit ¨ propos de lôinterdiction de porter atteinte ¨ la 

vie : ( Et, sauf en droit, ne tuez point la vie quôAllah a rendu 

sacrée. )
29

. 

Á Allah I dit concernant le respect de lôhonneur :(Et 

nôapprochez point la fornication. En v®rit®, côest une turpitude 

et quel mauvais chemin ! )
30

.  

Á Allah I dit au sujet du respect de la propriété : ( Et ne 

dévorez pas mutuellement et illicitement vos biens. )
31

. 

Á Allah I dit ¨ propos de lôinterdiction de porter atteinte ¨ la 

raison : ( Ô les Croyants ! Le vin, le jeu de hasard, les pierres 

dress®es, les fl¯ches de divination ne sont quôune abomination, 

îuvre du Diable. Ecartez-vous en, afin que vous 

réussissiez. )
32

.   

Á Allah I dit quant à lôinterdiction de porter atteinte à la 

progéniture : ( Et ne tuez pas vos enfants par crainte de 

pauvret® ; côest Nous qui attribuons leur subsistance ; tout 

comme ¨ vous. Les tuer, côest vraiment, un ®norme péché. )
33

. 

Á A propos du droit de certaines catégories, Allah I dit : 

- Concernant le droit des parents : ( Et ton Seigneur a 

décrét® : ñnôadorez que Lui ; et (marquez) de la bont® envers 

les p¯re et m¯re : si lôun dôeux ou tous deux doivent atteindre 

la vieillesse aupr¯s de toi, alors ne leur dis point : ñFi ! ò et ne 

les brusque pas, mais adresse-leur des paroles respectueuses. 

                                                 
29

 Al Isra, 33. 
30

 Al Isra, 32. 
31

 Al Baqara, 188. 
32

 Al Maïda, 90. 
33

 Al Isra, 31. 
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Et par mis®ricorde, abaisse pour eux lôaile de lôhumilit® ; et dis 

: ñ¹ mon Seigneur, fais-leur, à tous deux, miséricorde comme 

ils môont ®lev® tout petitò. )
34

. 

- Concernant le droit de lôorphelin, il est dit : ( Quant à 

lôorphelin, donc, ne le maltraite pas ) ; et Allah I dit à propos 

de la protection de ses biens : ( Et nôapprochez les biens de 

lôorphelin que de la faon la meilleure. )
35

.  

- Au sujet du droit des enfants, le Qurôan dit : ( Ne tuez pas 

vos enfants pour cause de pauvreté. Nous vous nourrissons tout 

comme eux. )
36

. 

- Au sujet du droit des malades, le Prophète r dit : 

« Délivrez les prisonniers, donnez à manger à ceux qui ont 

faim et visitez les malades »
37

. 

- Au sujet des personnes âgées, le Prophète r a dit : « Nôest 

pas des nôtres, celui qui ne respecte pas les personnes âgées, 

nôa pas de compassion pour les enfants, nôordonne pas le 

convenable et nôinterdit pas le bl©mable. »
38

. 

- Au sujet du droit des nécessiteux : Allah I dit : ( Quant au 

demandeur, ne le repousse pas ) 
39

 ; et le Prophète r a dit : 

«Celui qui viendra en aide à son frère, Allah lui viendra en 

aide.»
40

.  
 

Ainsi, lôon voit que la législation islamique se caractérise 

par des mîurs nobles que le musulman est invit® ¨ observer et 

qui contribuent ̈  lô®dification et à la préservation dôune société 

saine. 

 

 

                                                 
34

 Al Isra, 23. 
35

 Al Isra, 34. 
36

 Al Anôam, 151. 
37

 Rapporté par Al Boukhari  
38

 Rapporté par Ibn Hibban dans son Sahih. 
39

 Ad-Duha, 10. 
40

 Rapporté par Al Boukhari et Mouslim. 
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Les spécificités et atouts de la religion 

Islamique   
 

Puisque la religion islamique est la dernière religion céleste 

à avoir été r®v®l®e, il fallait quôelle soit dotée de spécificités et 

privilèges qui la distinguent des religions précédentes, lui 

conf¯rent une valeur immuable ¨ travers le temps et lôespace, et 

lui permettent dôassurer le bonheur de lôhumanit® dans les deux 

mondes jusquô¨ la venue de lôHeure. Dans cet ouvrage, nous 

évoquerons quelques exemples des qualités et mérites de la 

religion islamique par laquelle Allah a clos le cycle des 

révélations : côest par elle quôIl a fait de Son Messager le 

dernier Messager et de Sa législation la législation éternelle. Il 

nôaccepte pas quôon Lôadore en suivant une autre législation 

quôelle, jusqu'¨ lôarriv®e de lôHeure. Allah I dit en effet : ( Et 

quiconque désire une religion autre que lôIslam, ne sera point 

agr®e, et il sera, dans lôau-delà, parmi les perdants. )
41

. 
 

Le Prophète r dit : « Jôen jure par Celui qui tient lô©me 

de Muhammad dans Sa main, nul nôentend parler de moi 

dans cette communaut®, quôil soit Juif ou Chr®tien, puis 

meurt sans avoir cru au message avec lequel jôai ®t® envoy®, 

sans °tre parmi les gens de lôEnfer. »
42

. 
 

Donnons quelques exemples de ces caractéristiques si 

remarquables : 
 

¶ Les textes prouvent clairement que la religion aupr¯s dôAllah 
est unique, et quôAllah U a envoyé les Prophètes ïque la paix 

soit sur eux- pour se compléter les uns les autres, de Noé u  à 

Muhammad r. Le Prophète r a dit : «Comparée à celle des 

Proph¯tes qui môont pr®c®d®, ma situation est pareille ¨ 

celle dôun homme qui a b©ti une maison, lôa embellie et 

                                                 
41

 Al Imran, 85 
42

 Rapporté par Mouslim.  



 15 

par®e, sauf quôil a laiss® vide la place dôune brique dans un 

angle. Les gens sont venus visiter cette maison ; ils lôont 

admirée et ont dit : Pourquoi nôas-tu pas posé cette 

brique ? Côest moi qui suis cette brique et je suis le sceau 

des Prophètes.»
43

. 

Jésus u  reviendra à la fin des temps pour remplir la terre 

de justice tandis quôelle sera pleine dôinjustice et dôiniquit® ; il 

ne sera pas néanmoins porteur dôune nouvelle religion, car il 

jugera entre les gens dôapr¯s la religion islamique révélée à 

Muhammad r, conformément à cette parole du Prophète r : 

« LôHeure derni¯re ne viendra pas tant que le fils de Marie 

ne sera pas descendu parmi vous en qualit® dôarbitre 

équitable ; il brisera la croix, il mettra à mort le porc, il 

supprimera la capitation ; et lôargent sera si abondant que 

personne ne voudra plus lôaccepter. »
 44

.   

La mission de tous les Messagers dôAllah repose sur les 

points suivants : lôappel ¨ lôunicit® dôAllah I et le rejet de la 

croyance en lôexistence de tout °tre qui Lui serait associ®, 

semblable ou serait égal à Lui ; Son adoration directe et 

lôabandon de tous les interm®diaires entre Lui et Ses serviteurs, 

et enfin la purification de lô©me humaine que lôon doit orienter 

vers ce qui lôamende et la rend heureuse dans la vie présente et 

dans lôau-delà. Allah I dit : ( Il vous a légiféré en matière de 

religion, ce quôIl avait enjoint ¨ No®, ce que Nous tôavons 

révélé, ainsi que ce que Nous avons enjoint à Abraham, à 

Moµse et ¨ J®susé )
45

.   
 

¶ Avec lôIslam, Allah a abrogé les religions précédentes ; côest 

donc la dernière des religions ; Allah nôaccepte pas quôon 

Lôadore en pratiquant une autre religion. Allah I a dit : ( Et 

sur toi (Muhammad) Nous avons fait descendre le Livre avec la 
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vérité, pour confirmer le Livre qui était là avant lui et pour 

prévaloir sur lui. )
46

. 

Comme il sôagit de la derni¯re religion c®leste, Allah sôest 

porté garant de sa protection jusqu'à ce que Allah hérite la terre 

et tout ce qui sôy trouve, contrairement aux religions quôAllah 

ne sôest pas engag® ¨ prot®ger, parce quôelles ®taient r®v®l®es 

exclusivement pour une période précise et un peuple précis. 

Allah I dit : ( En vérité, côest Nous qui avons fait descendre le 

Qurôan, et côest Nous qui en sommes gardien. )
47

. 

Ceci implique donc que Muhammad r, le Messager de 

lôIslam, soit le dernier des Messagers ; aussi, il nôy aura pas de 

Messager, ni de Prophète envoyé après lui. Allah I dit : 

 ( Muhammad nôa jamais ®t® le p¯re de lôun de vos 

hommes, mais le Messager dôAllah et le dernier des 

Prophètes. )
48

.  

Ceci ne veut pas dire que le musulman ne doit pas croire et 

ajouter foi aux Messagers et aux Livres précédents ; ainsi, 

Jésus u  complète la religion de Moïse u  et Muhammad r 

complète la religion de Jésus u  et avec Muhammad, on a clos 

le cycle des Prophètes et des Messagers ïque la paix soit sur 

eux. Il est prescrit au musulman de croire à tous les Livres et 

Messagers qui lôont pr®c®d®. Celui qui ne croit pas en eux ou 

en un seul parmi eux devient mécréant et sort de lôIslam. Allah 

I dit : 

 ( Ceux qui ne croient pas en Allah et en Ses Messagers, et 

qui veulent faire distinction entre Allah et Ses Messagers et qui 

disent : ñ Nous croyons en certains dôentre eux mais ne 

croyons pas en dôautresò, et qui veulent prendre un chemin 

intermédiaire (entre la foi et la mécréance), les voilà les vrais 

mécréants. )
49

. 
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¶ La religion islamique a parachevé les législations 

pr®c®dentes. En effet, les l®gislations qui lôont précédée 

reposaient sur une base uniquement spirituelle : elles 

sôadressaient ¨ lô©me et incitaient à sa purification, sans traiter 

les questions terrestres relatives à la vie présente, contrairement 

à lôIslam qui prend en compte tous les aspects de la vie, aussi 

bien les questions religieuses que mondaines. Allah I dit : ( 

Aujourdôhui, Jôai parachev® pour vous votre religion, et 

accompli sur vous Mon bienfait. Et Jôagr®e lôIslam comme 

religion pour vous. )
50

. 

Côest pour cela que côest la meilleure religion et quôAllah 

t dit : ( Vous °tes la meilleure communaut® quôon ait fait 

surgir pour les hommes, vous ordonnez le convenable, 

interdisez le blâmable et croyez en Allah. Si les gens du Livre 

croyaient, ce serait meilleur pour eux ; il y en a qui ont la foi, 

mais la plupart dôentre eux sont des pervers. )
51

.  
 

¶ LôIslam est une religion mondiale, destinée à tous les 

hommes sans exception, à toutes les époques et partout dans le 

monde. Il nôest donc pas descendu pour une race, une classe, 

une communauté, ni pour une époque particulière. Côest une 

religion qui réunit tous les êtres humains, non pas sur la base 

de la couleur, de la langue, de la r®gion, de la race, de lô®poque, 

ou de lôendroit, mais sur la seule base dôune croyance 

commune. Aussi, toute personne qui croit en Allah en tant que 

Seigneur, en lôIslam en tant que religion et en Muhammad r en 

tant que Messager, se place sous la bannière de lôIslam. Allah 

I dit : 

 ( Et Nous ne tôavons envoy® quôen tant quôannonciateur et 

avertisseur pour toute lôhumanit®. )
52

.  
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Quant aux Messagers précédents, -que la paix soit sur eux-, 

ils étaient envoyés uniquement à leurs peuples. Allah I dit au 

sujet de Noé : ( Nous avons envoyé Noé vers son peuple. )
53

.   

Allah I a également dit : ( Et aux Aad, leur fr¯re Hud : ñ¹ 

mon peuple, dit-il, adorez Allah. Pour vous, pas dôautre 

divinité que Lui. )
54

.  

Allah I a également dit : ( Et aux Tamud, leur fr¯re Salih : ñ¹ 

mon peuple, dit-il, adorez Allah. Pour vous, pas dôautre 

divinité que Lui )
55

.  

Allah I dit aussi : ( Et Lot, quand il dit à son peuple)
56

. 

Allah I dit ailleurs : ( Et aux Madyan, leur frère Chuaïb ) 
57

.  

Allah I a également dit : ( Puis, après [ces Messagers,] Nous 

avons envoyé Moïse avec Nos miracles vers Pharaon et ses 

notables )
58

.   

Allah I dit  aussi : ( Et quand Jésus fils de Marie dit : ñĎ 

Enfants dôIsra±l, je suis vraiment le Messager dôAllah [envoy®] 

à vous, confirmateur de ce qui, dans la Thora, est antérieur à 

moi )
59

. 

Etant donn® que lôIslam revêt un caractère universel et quôil 

est un message destiné à tous les êtres humains à toutes les 

époques et en tout lieu, il est prescrit aux musulmans de 

transmettre ce message et de le présenter aux autres hommes. 

Allah I dit ainsi : ( Et aussi Nous avons fait de vous une 

communauté de justes pour que vous soyez témoins aux gens, 

comme le Messager sera témoin à vous ) 
60

. 
 

¶ Les législations et les enseignements de la religion islamique 

sont divins, immuables et irremplaables. Ce nôest pas une 
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îuvre humaine sujette ¨ lôimperfection et ¨ lôerreur, ou 

soumise aux influences de la culture, du patrimoine, de 

lôenvironnement qui lôentourent, alors que ceci est vrai de 

toutes les législations et de tous les systèmes élaborés par 

lôhomme. Ce qui y est adéquat pour une communauté donnée 

ne lôest pas pour une autre et ce qui y est appropri® pour une 

époque ne lôest pas pour une autre. Ainsi, les législations et les 

structures de la société capitaliste par exemple ne sont pas 

compatibles avec la société socialiste, et vice-versa. Chaque 

législateur doit nécessairement créer des lois et des systèmes 

qui correspondent à ses ambitions et ses orientations propres. Il 

y aura par ailleurs, toujours quelquôun de plus savant que le 

premier législateur pour critiquer ou transformer lôîuvre de 

celui-ci. Quant à la législation islamique, elle est, comme nous 

lôavons dit, dôorigine divine ; son Législateur est le Créateur de 

toutes les créatures, Celui qui connaît le mieux ce qui leur 

convient. Aucun être humain, quel que soit le rang ou le niveau 

auquel il parvient, nôa le droit de sôy opposer, ou de changer ce 

quôAllah a légiféré en procédant à un ajout ou une diminution ; 

Allah I dit : ( Est-ce donc le jugement du temps de 

lôIgnorance quôils cherchent ? Quôy a-t-il de meilleur quôAllah, 

en matière de jugement pour des gens qui ont une foi ferme 

? )
61

. 
  

¶ LôIslam est une religion qui accepte le progrès, ce qui 

explique quôil soit ad®quat pour toutes les ®poques et pour tous 

les lieux. En effet, lôIslam apporte surtout des principes 

généraux, des règles globales et stables qui ne changent pas en 

fonction du changement de lôépoque ou du lieu : côest le cas du 

dogme, des actes dôadoration comme la foi, la pri¯re, ses 

nombres de rakaats et ses horaires ; la zakat, le taux à prélever 

et sur quels biens elle doit être prélevée ; le jeûne et sa période, 

le pèlerinage, sa description, sa période ; les peines criminelles, 

etc. Face à des événements nouveaux, des exigences nouvelles, 
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lôon sôen remet ¨ lôappr®ciation du Qurôan. Si lôon y trouve la 

solution, il est inutile de consulter les autres sources ; si ce 

nôest pas le cas, on cherche dans la Sunna authentique du 

Messager r. Si la r®ponse sôy trouve, on sôen tient l¨, sinon on 

sôen remet aux ®tudes et aux recherches des grands savants de 

chaque époque et de chaque contrée, qui prennent en 

consid®ration lôint®r°t g®n®ral et comprennent les besoins de 

leur époque et la situation de leur société. Ils élaborent des avis 

à partir de lôanalyse des sens probables du Qurôan et de la 

Sunna et lôexamen des cas nouveaux suivant les règles 

générales de la l®gislation, puis®es dans le Qurôan et la Sunna. 

Parmi ces règles, citons quelques exemples : 

- les choses sont en principe permises sauf sôil y a une 

interdiction explicite ; 

- les intérêts doivent être préservés ; 

- la facilité doit être recherchée et la difficulté supprimée ; 

- le chemin qui mène à la perversion doit être obstrué ; 

- les choses illicites deviennent permises dans les cas de force 

majeure ; 

- les cas de force majeure doivent être bien évalués ; 

- la suppression du préjudice est prioritaire sur lôacquisition de 

lôavantage ; 

- entre deux maux, il faut choisir le moindre ; 

- on ne supprime pas un préjudice par un autre préjudice ; 

- on doit supporter le préjudice personnel pour éviter le 

préjudice général, etc.  
 

Lôijtihad
62

 ne signifie pas que lôon suit sa passion pour 

émettre un avis, au contraire, il sôagit de parvenir ¨ une 

solution salutaire pour lô°tre humain, sans sôopposer au Qurôan 

ou à la Sunna. Le seul but vis® est de faire en sorte que lôIslam 

                                                 
62

 NDT : Le Ijtihad consiste à ce que le docte du Fiqh fasse de son mieux en 

étudiant les preuves pour pouvoir accéder à la présomption ou la certitude 

que le jugement dôAllah sur la question est ceci ou cela ; cf. Mudzakiratou 

Oussoulil Fiqh, Cheikh Al Chinqîty, p 311. 



 21 

soit en phase avec les exigences de chaque société, siècle après 

siècle. 

 

¶ LôIslam est une religion qui nôadmet pas de discrimination ni 

de distinction dans lôapplication de ses lois. Tous les 

musulmans sont égaux : il nôy a pas de diff®rence entre le riche 

et le pauvre, le noble et le roturier, le gouvernant et le 

gouverné, le blanc et le noir. Tous sont égaux face à la 

législation. Voici une anecdote mettant en scène des 

Quraychites qui eurent un jour ¨ traiter le cas dôune femme 

Makhzoumite
63

 qui avait commis un vol : « Nul », dirent-ils, 

« ne saurait en parler ¨ lôEnvoy® dôAllah r et avoir de 

lôinfluence sur lui si ce nôest Oussama t, lôami de lôEnvoy® 

dôAllah r. Oussama t parla en faveur de cette femme à 

lôEnvoy® dôAllah qui lui r®pondit : « Comment peux-tu 

interc®der quant il sôagit dôune des p®nalit®s ®dict®es par 

Allah ? » Puis, se levant, il fit le sermon suivant : «Ô hommes, 

ce qui a égaré ceux qui vous ont précédés, côest quôils 

laissaient impuni le puissant qui avait volé, tandis que si le 

voleur était un humble, ils lui appliquaient la peine 

criminelle. Jôen jure par Allah, si Fatima, la fille de 

Muhammad, volait, je lui ferais couper la main. »
 64

.  

 

¶ LôIslam est une religion dont les sources sont authentiques : 

ses textes exempts de toute diminution, de tout ajout, de toute 

falsification et de tout changement. En effet, les principales 

sources de la législation islamique sont : 

1- Le noble Qurôan  

2- La Sunna prophétique  

Le Qurôan est rest® intact depuis quôil est descendu sur 

Muhammad r jusqu'à notre époque actuelle, gardant ses 

lettres, ses versets, ses sourates. Il nôy a eu aucun changement, 

aucune falsification, aucun ajout, ni aucune diminution. Le 
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Prophète r avait engagé des scribes pour consigner la 

révélation parmi ses illustres Compagnons, comme Ali t, 

Mouâwiya t, Oubay ibn Kaab t et Zaïd ibn Tsâbit t. Ainsi, 

¨ chaque fois quôun verset était révélé, il leur ordonnait de 

lô®crire et leur indiquait son emplacement dans la sourate. Le 

Qurôan fut de cette façon conservé par écrit et dans la mémoire 

des hommes. Les musulmans accordent beaucoup dôattention 

au Livre dôAllah ; côest ainsi quôils rivalisent dans son 

apprentissage et son enseignement, cherchant de cette manière 

à être parmi les meilleurs Croyants, conformément à la parole 

du Prophète r lorsquôil a dit : « Le meilleur dôentre vous est 

celui qui ®tudie le Qurôan et lôenseigne »
65

.   

Ils se dépensent corps et biens dans le but de le servir, de 

prendre soin de lui et de le pr®server. Côest ainsi que les 

musulmans lôont transmis de g®n®ration en g®n®ration, vu que 

sa m®morisation et sa lecture sont des actes dôadoration 

dôAllah. Le Proph¯te r a dit : « Celui qui lit une lettre du 

Qurôan a une bonne action, et la bonne action vaut dix fois 

autant ; je ne dis pas que alif -lâm-mîm forme une lettre, 

mais alif  est une lettre, lâm est une lettre et mîm est une 

lettre. »
66

. 

Quant à la Sunna prophétique, la deuxième source de la 

l®gislation qui sert de commentaire au noble Qurôan et explicite 

beaucoup de ses règles, elle a été protégée de la disparition et 

de la falsification grâce à des hommes dignes de confiance et 

intègres qui ont vou® leur vie ¨ lô®tude des hadiths du Messager 

r, ¨ lôexamen des chaînes de rapporteurs et des textes de ces 

hadiths, a leur degr® dôauthenticit® et leur faiblesse, aux statuts 

des rapporteurs des hadiths du point de vue de leur intégrité. 

Ainsi, ils ont passé au crible tous les hadiths rapportés du 

Messager r et nôont retenu que ce qui est authentique, et un 

corpus exempt de hadiths mensongers est ainsi parvenu jusquô¨ 

nous. Celui qui désire connaître la manière dont la Sunna a été 
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conservée peut se référer aux Livres traitant de la science du 

Mustalahoul Hadith, et là, il constatera quôil est impossible 

dôavoir des doutes sur les hadiths authentiques du Proph¯te r 

qui nous sont parvenus, de m°me quôil d®couvrira lôampleur de 

lôeffort fourni par ces hommes au service de la Sunna du 

Prophète r. 
 

¶ LôIslam est une religion qui met les hommes sur un même 

pied dô®galit® quant ¨ leur cr®ation, quôil sôagisse de lôhomme 

ou de la femme, du blanc ou du noir, de lôArabe ou du non-

Arabe. Le premier être humain créé par Allah I fut Adam u  : 

il est le père de tous les êtres humains ; puis à partir de lui, Il a 

cr®® sa femme Eve (Hawa), la m¯re de lôhumanit® et leur a 

donné la faculté de se reproduire. Ainsi, les hommes ont une 

origine commune, unique. Allah I dit : ( Ô hommes ! 

Craignez votre Seigneur qui vous a cr®®s dôun seul °tre, et a 

créé de celui-ci son épouse, et qui de ces deux là a fait 

r®pandre (sur la terre) beaucoup dôhommes et de femmes. 

Craignez Allah au nom duquel vous vous implorez les uns les 

autres, et craignez de rompre les liens du sang. )
67

.  

Le Prophète r a dit : « En vérité, Allah U vous a 

débarrassés de lôorgueil de lô®poque ant®islamique et de la 

fiert® que lôon tirait ¨ cette ®poque des ancêtres. Il y a deux 

sortes de personnes : le croyant pieux et le pervers 

malheureux ; les hommes sont tous des fils dôAdam et 

Adam [a été créé] de poussière »
68

.  

Tous les êtres humains qui ont existé et qui existeront sur 

terre font donc partie de sa descendance. Ils avaient ̈  lôorigine 

une même religion et une même langue, mais leur nombre 

croissant, ils se sont éparpillés sur toute la surface de la terre et 

ont occupé différentes contrées. La conséquence inévitable et 

naturelle de cette dispersion fut que peu ¨ peu, sous lôinfluence 
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du nouvel environnement qui était le leur, les hommes 

commencèrent à se différencier par leur langue, leur couleur, 

leur type physique. Dôautres diff®rences, plus profondes 

encore, apparurent dans la manière de penser, dans le mode de 

vie et également dans les croyances. Allah I dit : ( Les gens 

ne formaient (̈  lôorigine) quôune seule communaut®. Puis ils 

diverg¯rent. Et si ce nô®tait une d®cision pr®alable de ton 

Seigneur, les litiges qui les opposaient auraient été 

tranchés. )
69

. 

Les enseignements de lôIslam placent tous les êtres 

humains sur un m°me pied dô®galité, sans distinction de race, 

de couleur, de langue ou de pays. Tous sont égaux devant 

Allah, la supériorité des uns et des autres dépend uniquement 

de leur degr® dôattachement ¨ la religion dôAllah. Allah I dit : 

( Ď hommes ! Nous vous avons cr®®s dôun m©le et dôune 

femelle, et Nous avons fait de vous des nations et des tribus, 

pour que vous vous connaissiez mutuellement. Le plus noble 

dôentre vous, aupr¯s dôAllah, est le plus pieux. )
70

. 

Cette égalité fondamentale reconnue par lôIslam sôexprime 

dans la législation islamique qui reconnaît à tous les hommes 

lô®galit® en mati¯re de droits. En Islam, chacun jouit de libert®s 

et de droits bien définis : 

 

1- La liberté de pens®e et dôexpression : lôIslam encourage les 

Croyants à dire la vérité et à exprimer librement leurs avis et 

leurs pensées ïtant quôil sôagit dôavis constructifs et objectifs- 

sans craindre dô®ventuelles repr®sailles. Le Prophète r a dit : 

« Le meilleur jihad côest un mot juste [c'est-à-dire ce qui 

ordonne le convenable ou interdit le blâmable] prononcé 

devant un sultan injuste ou un prince injuste »
71

. 

Les Compagnons ïquôAllah soit satisfait dôeux- 

sôempressaient ¨ mettre ce principe en application, comme le 
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montre lôanecdote suivante.  On raconte que lôun dôeux dit un 

jour à Oumar ibn Al Khattab t, le prince des Croyants : 

« Crains Allah, Ô Prince des Croyants ! » Un autre lui fit ce 

reproche : «Est-ce au Prince des Croyants que tu dis de 

craindre Allah ? ». Mais Oumar t lui dit : « Laisse le dire cela, 

car il nôy a aucun bien en vous si vous ne nous dites pas cela, et 

il nôy a aucun bien en nous si nous nôacceptons pas cela de 

vous. » 

A une autre occasion, lorsque Ali t prononça une sentence 

en se basant sur sa raison et quôon interrogea Oumar t alors 

quôil ®tait le Prince des Croyants, il dit : Si on môavait demand® 

[de juger], jôaurai prononc® telle sentence, et lorsquôon lui 

demanda : pourquoi nôannules-tu pas ce jugement alors que tu 

es le Prince des Croyants ? Il répondit : Si cela était dans le 

Qurôan et les Hadiths, jôaurai annul® son jugement ; mais, côest 

un point de vue fondé sur la raison et chacun a son point de 

vue, et nul ne sait lequel des deux avis est le plus juste auprès 

dôAllah. 

 

2- Le droit de propri®t® et la libert® dôacqu®rir des biens 

licitement. Allah I a dit : ( Ne convoitez pas ce quôAllah a 

attribu® aux uns dôentre vous plus quôaux autres ; aux hommes 

la part quôils ont acquise, et aux femmes la part quôelles ont 

acquise ) 
72

. 

 

3- Le droit au savoir pour tous. Plus quôun droit, lôIslam en fait 

un devoir. Le Prophète r a dit : « La recherche de la 

connaissance est une obligation incombant à chaque 

musulman »
73

. 

 

4- La liberté de jouir des bienfaits de ce monde dans le cadre 

fixé par la législation islamique. Allah I dit :         ( Côest Lui 

qui vous a soumis la terre : parcourez donc ses grandes 
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®tendues. Mangez de ce quôIl vous fournit. Vers Lui est la 

Résurrection. )
74

. 

 

5- Le droit dôoccuper des postes a responsabilité dans la 

sociét®, ¨ condition dôen °tre capable.  

LôIslam considère le fait de confier des responsabilités à 

ceux qui nôen sont pas dignes comme un crime contre la 

loyauté due à la communauté, or la disparition de la loyauté fait 

partie des signes indiquant lôapproche de la fin du monde et de 

lôHeure de la Résurrection. Le Prophète r a dit en effet : 

« Lorsque la loyauté disparaîtra, attends-toi à la fin du 

monde. ïEt comment disparaîtra-t-elle, Ď Envoy® dôAllah ? 

demanda-t-on. ï Lorsque, répondit-il les affaires seront 

confi®es ¨ ceux qui nôen sont pas dignes ; attends-toi  alors 

¨ voir venir lôHeure. »
75

. 

 

¶ LôIslam nôa ®tabli aucun clerg®, ¨ la diff®rence des autres 
religions, parce que lôIslam est venu détruire les intermédiaires 

que les polythéistes avaient placés entre Allah et Ses serviteurs. 

Allah I dit à ce propos : ( Côest ¨ Allah quôappartient la 

religion pure. Tandis que ceux qui prennent des protecteurs en 

dehors de Lui (disent) : ñNous ne les adorons que pour quôils 

nous rapprochent davantage dôAllahò. )
76

. 

Allah I a montr® lôinconsistance de ces interm®diaires et 

indiqu® quôils ne peuvent pas aider ceux qui les adorent, ni 

nuire à ceux qui ne les adorent pas. Ils ne leur sont dôaucune 

utilité et au contraire, ce sont des créatures tout comme eux. 

Allah I dit : ( Ceux que vous invoquez en dehors dôAllah sont 

des serviteurs comme vous. Invoquez-les donc et quôils vous 

répondent, si vous êtes véridiques. )
77

. 
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LôIslam a ainsi inculqué aux Croyants lôid®e dôun rapport 

direct entre Allah U et Ses serviteurs,  un rapport qui suppose 

quôon ait une foi absolue en Lui, que lôon recoure à Lui seul 

pour résoudre ses probl¯mes, quôon Lui adresse directement les 

demandes de pardon et dôaide, sans intermédiaire. Ainsi, celui 

qui commet un péché lèvera ses mains en toute humilité devant 

Allah I seul pour solliciter Son pardon ¨ nôimporte quel 

endroit et dans nôimporte quelle situation. Allah I dit :   ( 

Quiconque agit mal ou fait du tort à lui-même, puis aussitôt 

implore dôAllah le pardon, trouvera Allah Pardonneur et 

Miséricordieux )
78

.  

Il nôy a donc pas en Islam des hommes de religion qui 

interdisent les choses et rendent dôautres permises de leur 

propre chef, pardonnent les péchés, se considèrent comme des 

repr®sentants dôAllah U sur terre et auprès de Ses serviteurs, et 

qui, de ce fait, créent des législations à leur guise et prétendent 

pouvoir permettre ou interdire lôacc¯s au Paradis, selon que la 

personne leur agrée ou non. Le droit de légiférer appartient en 

effet ̈  Allah seul. Expliquant cette parole dôAllah U : ( Ils ont 

pris leurs rabbins et leurs moines comme Seigneurs en dehors 

dôAllah )
79

 le Prophète r a dit : « En vérité, ils ne les 

adoraient pas, mais lorsquôils leur rendaient une chose 

licite, ils la consid®raient comme licite et lorsquôils leur 

interdisaient quelque chose, ils considéraient cela comme 

interdit . »
80

. 

 

¶ LôIslam est une religion qui prône la consultation et la 

concertation dans toutes les affaires religieuses et séculières, 

internes et externes. Allah I a dit : ( Et ceux qui répondent à 

lôappel de leur Seigneur, accomplissent la Salat, se consultent 
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entre eux à propos de leurs affaires, dépensent de ce que Nous 

leur attribuons. )
81

. 

La consultation est un principe essentiel dans la législation 

islamique, côest pour cette raison quôordre fut donné au 

Messager de lôIslam r de la mettre en pratique. Allah I dit : 

 ( Côest par quelque mis®ricorde de la part dôAllah que tu 

(Muhammad) as été si doux envers eux ! Mais si tu étais rude, 

au cîur dur, ils se seraient enfuis de ton entourage. Pardonne-

leur donc, et implore pour eux le pardon (dôAllah). Et consulte-

les à propos des affaires. )
82

.  

Grâce à la consultation, on parvient en effet plus facilement 

à prendre une décision juste, celle qui aboutira à la meilleure 

situation. Côest parce que les musulmans pratiquaient ce 

principe dans leurs affaires séculières et religieuses au début de 

lôIslam, que leurs affaires se portaient bien et leurs situations 

®taient florissantes. Mais lorsquôils se d®tourn¯rent de ce 

principe, ils tombèrent dans cette d®cadence quôils connaissent 

encore aujourdôhui sur le plan religieux et séculier.  

La religion islamique a prescrit une hiérarchie dans les 

droits échus aux différentes catégories de la société, afin 

quôelles vivent dans la concorde et lôharmonie, à la fois sur le 

plan mondain et religieux. Ainsi, les parents, les enfants, les 

proches parents, les voisins, les collègues ont chacun des droits 

spécifiques. Allah I dit : ( Adorez Allah et ne Lui donnez 

aucun associé. Agissez avec bonté envers (vos) père et mère, 

les proches, les orphelins, les pauvres, le proche voisin, le 

voisin lointain, le collègue et le voyageur, et les esclaves en 

votre possession, car Allah nôaime pas, en v®rit®, le 

pr®somptueux, lôarrogant. )
83

. 

Le Prophète r a  aussi dit : « Ne vous enviez pas les uns 

les autres ; ne surench®rissez pas sur lôoffre dôun 

musulman ; ne soyez pas haineux, et ne soyez pas 
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courrouc®s les uns envers les autres. Que lôun de vous ne 

vende pas pour supplanter celui qui est déjà en marché 

; soyez, ô serviteurs dôAllah, fr¯res. Le musulman est le 

frère du musulman ; il ne lôopprime pas, ni ne le d®oit ; il 

ne lui ment pas, ni ne le m®prise. La crainte dôAllah est ici 

(il dit ceci trois fois en montrant son cîur). Il nôy a pas pire 

mal que de mépriser son frère musulman. Il est 

formellement interdit à un musulman de porter atteinte à 

tout ce qui touche un autre musulman : son sang, son bien 

et son honneur. »
84

.  

Le Prophète r a également dit : « Aucun de vous nôaura 

vraiment la foi sôil ne d®sire pour son prochain ce quôil 

désire pour lui-même »
85

.  

Mieux encore, lôIslam donne des droits aux animaux et les 

leur garantit, car le Prophète r a dit : « Toute personne qui 

tue un oiseau ou plus sans raison juste, Allah lui 

demandera des comptes à ce sujet le Jour de la 

Résurrection ; on demanda : Ď Messager dôAllah ! Quelle 

est la raison juste ? Il dit  : La raison juste est que tu 

lô®gorges et le manges et ne le décapites pas pour le jeter 

ensuite »
86

. 

Ibn Oumar t passant un jour près de jeunes Qurayshites 

qui avaient attaché un oiseau et le prenaient pour cible, leur  

demanda : « Qui a fait cela ? QuôAllah maudisse ceux qui ont 

fait cela, car jôai entendu le Messager dôAllah r dire : 

ñMaudit soit celui qui prend un être vivant pour cible. 

ò »
87

. 

Le Prophète r dit lorsquôil passa aupr¯s dôun chameau 

amaigri par la faim : « Craignez Allah vis-à-vis de ces bêtes 
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qui ne parlent pas ; uti lisez-les comme monture en bon état, 

et consommez-les en bon état. »
88

 

LôIslam a aussi ®tabli des droits du groupe vis-à-vis de 

lôindividu, et r®ciproquement des droits de lôindividu vis-à-vis 

du groupe. Lôindividu îuvre dans lôint®r°t du groupe et le 

groupe îuvre dans lôint®r°t de lôindividu. Le Proph¯te r a dit : 

«Le Croyant par rapport à un autre Croyant est comme les 

mat®riaux dôune construction qui se soutiennent les uns les 

autres » Et en disant cela, il croisa ses doigts
89

. 

 

¶ LôIslam est une religion de miséricorde, de compassion et de 

tendresse qui pr¹ne dans ses pr®ceptes, lôabandon de la cruaut® 

et de la sévérité. Le Prophète r a dit : « Allah sera clément 

envers ceux qui sont cléments. Soyez cléments envers les 

habitants de la terre et Celui qui est au ciel sera clément 

envers vous. Le lien de parenté (rahim) est dérivé de la 

même racine que le Clément (Ar-Rahman). Celui donc qui 

est bon envers ses parents, Allah sera bon pour lui ; celui 

qui se détournera de ses parents, Allah se détournera de 

lui. »
90

.     

LôIslam ne sôest pas content® dôexhorter ¨ la mis®ricorde et 

la compassion envers les êtres humains uniquement, mais il a 

étendu cela aux animaux. A cause dôun animal, une femme ira 

en Enfer. Le Prophète r a dit en effet : « Une femme a été 

châtiée à cause dôune chatte quôelle avait enferm®e et 

laissée mourir de (faim). A cause de cela, cette femme alla 

en Enfer, parce quôelle ne lôavait ni nourrie, ni fait boire 

quand elle ®tait enferm®e et quôelle ne lôavait pas laiss®e 

(non plus) manger des bêtes de la terre. »
91

. 

LôIslam a également fait de la miséricorde envers ces 

animaux une cause du pardon des p®ch®s et de lôentr®e au 
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Paradis. Le Prophète r a dit : « Un homme qui cheminait sur 

une route, et souffrait dôune soif ardente, trouva un puits. Il 

descendit dans ce puits et y but. Quand il remonta, il vit un 

chien tout haletant de soif qui mâchait la terre (humide). 

Cet animal, se dit lôhomme, souffre de soif autant que jôen 

souffrais moi-même. Alors, descendant dans le puits, il 

remplit sa bottine dôeau et en abreuva le chien. Allah lui sut 

gr® de son acte et lui accorda le pardon (de ses fautes)ò. ïÔ 

Envoy® dôAllah, sô®cri¯rent les assistants, aurons-nous une 

récompense pour ce que nous ferons pour les animaux ? Il y 

a une récompense, répondit-il, pour (le bien fait à) tout être 

dou® dôun cîur sensible. »
92

.  

Si telle est la miséricorde de lôIslam envers les animaux, 

que dire de lôhomme, quôAllah a pr®f®r® ¨ toutes les cr®atures 

et a honoré ? Allah I dit : ( Certes, Nous avons honoré les fils 

dôAdam. Nous les avons transportés sur terre et sur mer, leur 

avons attribué de bonnes choses comme nourriture, et Nous les 

avons nettement préférés à plusieurs de Nos créatures. )
93

. 

LôIslam est une religion dans laquelle on ne pratique pas de 

monachisme, ni ne prononce de vîu de célibat pour se 

consacrer exclusivement ¨ lôadoration dôAllah. Il nôy a ni 

renoncement à la vie présente, ni renoncement aux plaisirs et 

aux bonnes choses quôAllah a cr®®es pour Ses serviteurs et 

quôIl leur a rendu licite. Allah I a dit :  (Le monachisme quôils 

inventèrent, Nous ne le leur avons nullement prescrit. )
94

.  

Le Prophète r a dit : « Mangez et buvez et faites 

lôaum¹ne sans prodigalit®, ni orgueil ; en vérité, Allah I 

aime voir les effets de Sa grâce sur Son serviteur »
95

. 

LôIslam nôest pas non plus une religion dans laquelle on se 

consacre totalement à la vie présente et sôadonner sans frein 

aux plaisirs. Côest plut¹t une religion de mod®ration et de juste-
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milieu qui concilie la religion et la vie présente et les places 

dans un rapport complémentaire. Aucun aspect ne prend donc 

le dessus sur lôautre. Il nous exhorte ¨ cr®er un équilibre entre 

lôesprit et le corps ; côest ainsi quôil a enjoint au musulman, 

lorsquôil penche trop vers les plaisirs de la vie présente, de se 

rappeler de ses besoins spirituels en accomplissant les actes 

dôadoration quôAllah lui a prescrits. Allah I dit : ( Ô vous qui 

avez cru ! Quand on appelle à la Salat du jour du Vendredi, 

accourez ¨ lôinvocation dôAllah et laissez tout n®goce. Cela est 

bien meilleur pour vous, si vous saviez ! )
96

.  

Et il lui a demand®, lorsquôil penche trop vers lôadoration, 

de se rappeler ses besoins matériels, la recherche du gain et de 

la subsistance. Allah I dit :  ( Puis quand la Salat est achevée, 

dispersez-vous sur la terre, et recherchez [quelque effet] de la 

gr©ce dôAllah. )
97

.  

LôIslam a fait lô®loge de celui qui r®unit ces deux qualit®s ; 

Allah I dit : ( Des hommes que ni le négoce, ni le troc ne 

distraient de lôinvocation dôAllah, de lôaccomplissement de la 

Salat et de lôacquittement de la Zakat, et qui redoutent un Jour 

o½ les cîurs seront boulevers®s ainsi que les regards. )
98

. 

LôIslam a donc instauré une voie qui préserve les droits 

respectifs de lôesprit, du corps et de la raison, selon une 

législation divine qui ne comporte ni excès, ni manque. Ainsi, 

le musulman, de la même mani¯re quôil lui est demand® de 

contrôler son âme et dôexaminer ses actes ¨ la lumi¯re de sa 

conscience, conform®ment ¨ cette parole dôAllah I :  

( Quiconque fait un bien fût-ce du poids dôun atome, le 

verra, et quiconque fait un mal fût-ce du poids dôun atome, le 

verra ) 
99

, se doit de ne pas négliger son corps en jouissant de 

ce quôAllah lui a rendu licite parmi les bonnes choses, quôil 

sôagisse de nourriture, de boisson, de v°tements ou du mariage, 
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en application de cette parole dôAllah I : ( Dis : ñQui a 

interdit la parure dôAllah, quôIl a produite pour Ses serviteurs, 

ainsi que les bonnes nourritures ? ò )
100

. 

LôIslam nôa interdit que ce qui est mauvais et n®faste pour 

la raison de lôhomme, son organisme et ses biens, ou la société. 

Lô©me humaine, du point de vue de lôIslam, a été créée par 

Allah I qui lui a assigné la lieutenance sur terre afin quôelle 

Lôadore et applique Sa l®gislation. Nul nôa donc le droit de 

lôendommager ou de lô®liminer, sauf ¨ bon droit [pour la cause 

de lôIslam]. Il a créé pour cette âme, un corps parfait afin que 

lô©me, par le biais de ce corps, accomplisse ce quôAllah U lui a 

ordonn® dôaccomplir : les actes dôadoration, les droits, les 

devoirs, le peuplement de la terre sur laquelle Allah U lui a 

confié la lieutenance ; Allah I dit en effet : ( Nous avons 

certes cr®® lôhomme dans la forme la plus parfaite. )
101

. 

Côest pour cela, quôAllah I a ordonné de préserver ce 

corps et de lui accorder une grande attention, conformément 

aux normes de la législation islamique, en respectant ces 

quelques principes : 

 

1- La purification  ; Allah I dit : ( Allah aime ceux qui se 

repentent, et Il aime ceux qui se purifient. ) 
102

 Il a mis les 

ablutions au nombre des conditions de la validité de la prière 

rituelle que le musulman accomplit cinq fois par jour. Le 

Prophète r a dit : « Une pri¯re nôest pas agr®®e sans 

purification, pas plus que lôaum¹ne dôun fraudeur. »
103

. 

De m°me, il a prescrit de se laver avec de lôeau en cas de 

grande impureté [janâba] ; Allah I dit : ( Et si vous êtes 

pollu®s ñjunubò, alors purifiez-vous (par un bain). )
104

. 

                                                 
100

 Al Aôraf, 32. 
101

 At-Tin, 4. 
102

 Al Baqara, 222. 
103

 Sahih Mouslim, 1/204, hadith n° 224.  
104

 Al Maïda, 60. 



 34 

Il a ®galement fait de lôablution majeure une Sunna 

vivement recommandée pour certains rites religieux, comme la 

prière du vendredi, la prière des deux fêtes, le pèlerinage et la 

oumrah. 

 

2- Le souci permanent de la propreté, et cela passe 

notamment par : 

- Le fait de se laver les mains avant et après le repas. 

-  Le fait de se nettoyer la bouche après le repas ; le Prophète r 

a dit : « Celui qui mange [quelque chose], quôil avale [les 

miettes] sôil les fait sortir [dôentre ses dents] ¨ lôaide de sa 

langue, et sôil se cure les dents [¨ lôaide dôun cure-dent], 

quôil rejette [ces miettes] ; celui qui procède ainsi a bien fait 

et celui qui ne proc¯de pas ainsi nôa pas de p®ch® » 
105

.  

- Lôint®r°t pour la propreté des dents et de la bouche, et cela en 

encourageant lôutilisation du siwak ; le Prophète r a dit : « Si 

je ne craignais pas dôembarrasser ma communaut®, je leur 

aurais prescrit dôutiliser le siwak à chaque prière. »
106

. 

- Lô®limination et la purification de tout ce qui est de nature à 

être une terre fertile pour les microbes et assembler les saletés ; 

le Prophète r a dit : « Il y a cinq [pratiques] inhérentes à la 

nature de lôhomme : la circoncision, le fait de se raser le 

pubis, de sô®piler les aisselles, de se tailler la moustache et 

de se rogner les ongles. »
107

.  

3- Manger et boire de ce qui est licite. Allah I dit :    ( Ô 

les Croyants ! Mangez des (nourritures) licites que Nous vous 

avons attribu®es. Et remerciez Allah, si côest Lui que vous 

adorez. )
108

.  
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N®anmoins, lôon est tenu de ne pas commettre dôexcès dont 

les m®faits sur lôorganisme sont flagrants. Allah I dit : ( Et 

mangez et buvez, et ne commettez pas dôexc¯s. )
109

. 

La meilleure manière de manger et de boire est expliquée 

par le Prophète r lorsquôil dit : « Lô°tre humain nôa jamais 

rempli un r®cipient pire quôun ventre. Il te suffit, fils 

dôAdam, de quelques bouch®es qui te soutiennent, sôil faut 

à tout prix [prendre plus que ces quelques bouchées], que 

ce soit un tiers [de lôestomac] pour la nourriture, un tiers 

pour la boisson et un tiers pour respirer. »
110

.  

 

4- Lôinterdiction de consommer toutes les mauvaises 

nourritures et boissons comme la bête morte, le sang, la 

viande de porc, la boisson alcoolisée, la drogue et la cigarette ; 

cela nôa pour but que de préserver la bonne santé de notre 

organisme. Allah I dit : ( Certes, Il vous est interdit la chair 

dôune b°te morte, le sang, la viande de porc et ce sur quoi on a 

invoqu® un autre quôAllah. Il nôy a pas de p®ch® sur celui qui 

est contraint sans toutefois abuser ni transgresser, car Allah est 

Pardonneur et Miséricordieux. )111. 

Allah I dit également : ( Ô les Croyants ! Le vin, le jeu de 

hasard, les pierres dressées, les flèches de divination ne sont 

quôune abomination, îuvre du Diable. £cartez-vous en, afin 

que vous réussissiez. Le Diable ne veut que jeter parmi vous, à 

travers le vin et le jeu de hasard, lôinimiti® et la haine, et vous 

d®tourner dôinvoquer Allah et de la Salat. Allez-vous donc y 

mettre fin ? »
112

.   

 

5- La pratique de jeux sportifs utiles comme la lutte : le 

Messager dôAllah r avait livré un combat de lutte contre 
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Rakana et avait gagné.
113

 De même, on peut citer la course.  

Aïcha ïquôAllah soit satisfait dôelle- a dit : « Le Messager 

dôAllah r avait fait une course avec moi et jôavais gagné ; puis 

lorsque jôeus pris du poids, il fit une (autre) course avec moi et 

gagna. Puis, le Prophète dit : « Ceci compense cela.».
114

. 

Il y a aussi la nage, le tir et lô®quitation : en effet on 

rapporte quôOumar ibn Al Khattab t a dit : « Enseignez à vos 

enfants le tir, la nage et lô®quitation. ». 

 

6- Le traitement médical de lôorganisme sôil est souffrant et 

atteint par une maladie. Le Prophète r a dit : « Allah a fait 

descendre la maladie et le remède, et a mis un remède pour 

chaque maladie ; soignez-vous mais pas avec des choses 

illicites. »
115

.  
Lôaccomplissement des actes dôadoration quôAllah a 

prescrits et qui sont la nourriture de lôesprit, afin que lôesprit 

soit ®pargn® de lôangoisse qui agit ¨ son tour sur le corps et le 

rend malade. Allah I dit : ( Ceux qui ont cru, et dont les cîurs 

se tranquillisent ¨ lô®vocation dôAllahò. Nôest-ce point par 

lô®vocation dôAllah que se tranquillisent les cîurs ? )
116

. 

LôIslam considère le fait de négliger le corps en ne 

respectant pas son droit à la nutrition et au repos, et le fait de 

lôemp°cher de dépenser son énergie sexuelle par la voie licite, 

comme faisant partie des choses illicites et interdites. Anas ibn 

Mâlik t rapporte que trois personnages vinrent dans les 

demeures des femmes du Messager r afin de sôinformer des 

pratiques du culte du Messager r. Quand on les eut renseignés, 

ils les trouvèrent peu nombreuses et dirent : « Toutefois, il y a 

cette différence entre nous et le Messager dôAllah r, côest 

quôAllah a pardonn® ¨ celui-ci toutes ses fautes passées et 

futures. ïAussi moi, d®clara lôun dôeux, je veux prier d®sormais 

                                                 
113

 Al Moustadrak 3/511.  
114

 Sahih Ibn Hibban, 10/545, hadith n° 4691. 
115

 Abû Dâwud, 4/7, hadith n° 4691. 
116

 Ar-Raôd, 28. 



 37 

toutes les nuits (et ne jamais dormir). ïMoi, ajouta un autre, je 

veux jeûner toujours et ne jamais rompre le jeûne. ïQuant à 

moi, sô®cria le troisi¯me, je veux me priver de femme et ne 

jamais me marier. è Survenant ¨ ce moment, lôEnvoy® dôAllah 

r leur dit : « Comment, côest vous qui dites telle et telle 

chose ? Mais moi, par Allah ! Qui crains et révère plus que 

vous, Allah, je je¾ne et jôinterromps le je¾ne, je prie et je 

dors, et jôai ®pousé des femmes. Quiconque se détourne de 

la voie que jôai trac®e nôest pas des miens. »
117

. 

 

¶ LôIslam est la religion de la science et du savoir, il exhorte à 

lôacquisition de la science. Allah I dit : ( Dis : ñSont-ils égaux, 

ceux qui savent et ceux qui ne savent pas ? )
118

. 

Il  reprouve donc naturellement lôignorance et les ignorants. 

Allah I dit : (ñQuôAllah me garde dô°tre du nombre des 

ignorantsò dit-il . ) 
119

. 

Il a fait de certaines sciences une obligation individuelle 

incombant à chaque musulman : ce sont les connaissances 

indispensables au musulman dans la pratique de sa religion et 

la conduite de sa vie. Dôautres connaissances, en revanche, 

relèvent des obligations collectives (kifayah) : si une partie de 

musulmans les apprennent, les autres peuvent sôen dispenser 

sans encourir de péché. Notre Seigneur, quôIl soit b®ni et 

exalt®, nôa pas ordonn® ¨ Son Proph¯te r de demander quôune 

chose de ce monde lui soit augmentée, mise à part la science. 

Allah I dit :   ( Et dis : ñ¹ mon Seigneur, accrois mes 

connaissances ! ò )
120

. 

LôIslam a honoré la science et les savants, en effet, le 

Messager r a dit : « Ne fait pas partie de ma communauté 

celui qui ne respecte pas la personne ©g®e parmi nous, nôa 
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pas de compassion pour le petit parmi nous et ne reconnaît 

pas le droit du savant parmi nous. »
121

. 

Mieux, il a accordé un rang éminent au savant ; le Prophète 

r a dit : « La supériorité  du savant sur celui qui se 

consacre ¨ lôadoration est comparable ¨ ma sup®riorit® sur 

le dernier dôentre vous »
122

.  

Afin de propager la science et dôexhorter ¨ sa recherche, 

lôIslam a consid®r® lôeffort dans la recherche de la 

connaissance, son apprentissage et son enseignement comme 

faisant partie du  jihad pour lequel lôindividu est r®compens® et 

comme faisant partie des voies qui mènent au Paradis. Le 

Prophète r a dit : « Aucun homme nôemprunte une voie 

dans laquelle il recherche une connaissance sans quôAllah 

ne lui facilite la voie du Paradis ; et celui qui est retardé par 

son îuvre, sa filiation ne le fera pas avancer. »
123

. 

LôIslam nôa pas seulement exhorté à apprendre les sciences 

religieuses ; au contraire, il a également enjoint aux Croyants 

dôacqu®rir les autres sciences. Les connaître constitue un acte 

dôadoration qui vaut ¨ lôhomme une r®compense ; il sôagit des 

sciences que nous avons dit que leur acquisition est une 

obligation collective (kifayah). En effet, lôhumanit® a besoin de 

ces sciences. Allah I dit :  

  ( Nôas-tu pas vu que, du ciel, Allah fait descendre lôeau ? 

Puis nous en faisons sortir des fruits de couleurs différentes. Et 

dans les montagnes, il y a des sillons blancs et rouges, de 

couleurs différentes, et des roches excessivement noires. Il y a 

pareillement des couleurs différentes, parmi les hommes, les 

animaux et les bestiaux. Parmi Ses serviteurs, seuls les savants 

craignent Allah. Allah est, certes, Puissant et Pardonneur. ) 
124
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Dans ces versets, on lit ainsi une invitation à la méditation 

et à la réflexion saine qui conduit à la reconnaissance de 

lôexistence du Cr®ateur de ces choses et lôappel à profiter de ce 

quôAllah a mis à notre disposition dans cet univers. Nul doute 

que les savants évoqués dans ce verset ne sont pas seulement 

ceux de la religion, mais aussi les savants versés dans dôautres 

sciences, qui sont par conséquent capables de connaître les 

secrets quôAllah U a placés dans cet univers. Prenons quelques 

exemples : on ne comprend la formation des nuages et de la 

pluie que grâce à une bonne connaissance de la chimie et de la 

physique. Gr©ce ¨ lôagronomie, on r®ussit ¨ percer le secret de 

la croissance des arbres et des autres plantes, la géologie nous 

permet de connaître la raison de la diversité que présentent les 

roches et les montagnes dans leurs couleurs et nature. 

Lôethnologie nous renseigne quant ¨ elle sur les diff®rentes 

communautés humaines, la biologie explore les différentes 

espèces animales, etc.  

 

LôIslam est la religion de la maîtrise de soi, aussi le 

musulman sôefforce-t-il  dans toutes ses paroles et tous ses actes 

dôacqu®rir lôagr®ment dôAllah I et de ne rien commettre de ce 

qui Le courrouce. Il sait en effet quôil est constamment sous 

surveillance, il fait donc ce quôAllah I lui ordonne et sô®loigne 

de tout ce quôIl interdit. Lorsque par exemple le musulman 

sôabstient de voler, il le fait par crainte dôAllah et non parce 

quôil a peur de la police. Il en est de même pour les autres 

crimes et délits. Les enseignements de lôIslam éduquent le 

musulman de manière ̈ ce quôil ne fasse pas de diff®rence 

entre les actes faits en secret ou au grand jour. Allah I dit : 

( Et si tu élèves la voix, Il connaît certes les secrets, mêmes les 

plus cachés. )
125

. 
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Le Prophète r dit à propos de la perfection : « Elle 

consiste à ce que tu adores Allah comme si tu Le voyais, car 

si tu ne le vois pas, Lui, Il te voit »
126

. 

Pour asseoir ce principe de la maîtrise de soi, lôIslam a 

suivi les étapes suivantes : 

Premièrement, il a posé la foi en lôexistence dôun Dieu unique, 

Tout-Puissant, parfait dans Son essence et Ses attributs, 

connaissant tout ce qui se passe dans cet univers. Rien nôarrive 

donc en dehors de Sa volonté. Allah I dit : ( Il sait ce qui 

pénètre dans la terre et ce qui en sort, et ce qui descend du ciel 

et ce qui y monte, et Il est avec vous où que vous soyez. Et 

Allah observe parfaitement ce que vous faites. )
127

. 

Sa science va au-delà des choses matérielles, sensibles et 

visibles, et atteint même les pensées les plus profondes de 

lô©me. Allah I dit : ( Nous avons effectivement cr®® lôhomme 

et Nous savons ce que son âme lui suggère et Nous sommes 

plus près de lui que sa veine jugulaire. )
128

.    

 

Deuxièmement, il a établi la foi en la Résurrection. Allah I a 

dit : ( Ceux qui ont m®cru pr®tendent quôils ne seront point 

ressuscit®s. Dis : ñMais si ! Par mon Seigneur ! Vous serez 

très certainement ressuscités ; puis vous serez certes informés 

de ce que vous faisiez. Et cela est facile pour Allahò. )
129

. 

 

Troisièmement, il a institué la croyance selon laquelle le 

jugement sera individuel pour chaque personne, Allah I dit : 

 ( Personne ne portera le fardeau (responsabilité) 

dôautrui. )
130

.  
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Chaque individu sera jugé devant Allah U pour tous ses actes 

et paroles, petits ou grands, bons ou mauvais. Il sera récompensé 

pour le bien, et châtié pour le mal. Allah I dit : 

 ( Quiconque fait un bien fût-ce du poids dôun atome, le 

verra, et quiconque fait un mal fût-ce du poids dôun atome, le 

verra. )
131

. 

 

Quatrièmement, il a confirm® la pr®®minence de lôob®issance ¨ 

Allah U et Son Messager r et de leur amour sur toute autre 

chose, quelle quôelle soit. Allah I dit : ( Dis : ñSi vos p¯res, 

vos enfants, vos frères, vos épouses, vos clans, les biens que 

vous gagnez, le négoce dont vous craignez le déclin et les 

demeures qui vous sont agréables, vous sont plus chers 

quôAllah, Son Messager et la lutte dans le sentier dôAllah, 

alors attendez quôAllah fasse venir Son ordre. Et Allah ne 

guide pas les gens perversò. )
132

.  

 

¶ Dans la religion islamique, les bonnes actions voient leurs 

récompenses multipliées un grand nombre de fois ; quant aux 

mauvaises actions, elles ne sont récompensées que par leur 

équivalent. Allah I dit : ( Quiconque viendra avec le bien 

aura dix fois autant ; et quiconque viendra avec le mal ne sera 

rétribué que par son équivalent. Et on ne leur fera aucune 

injustice. )
133

. 

De la même façon, on est récompensé pour la bonne 

intention, m°me si elle nôest pas suivie par lôacte. Si une 

personne décide de faire une bonne action et ne la fait 

finalement pas, une bonne action sera inscrite à son actif. 

Mieux encore, si le musulman décide de commettre un péché et 

finalement y renonce par crainte du ch©timent dôAllah U, 

Allah le récompensera avec des bonnes actions, parce quôil a 

abandonné ce quôil ®tait r®solu de faire, par crainte dôAllah U. 
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Le Messager dôAllah r a dit : « Allah I dit  : Quand un de 

Mes serviteurs voudra commettre une mauvaise action, 

nôinscrivez pas cela ¨ son actif tant quôil ne lôaura pas 

accomplie ; sôil lôaccomplit, inscrivez-la telle quelle ; sôil 

renonce ¨ lôaccomplir ¨ cause de Moi, inscrivez ¨ son actif 

une bonne action. Quand un homme voudra faire une 

bonne action, sôil ne lôaccomplit pas, inscrivez ¨ son actif 

une bonne action ; sôil lôaccomplit, inscrivez ¨ son actif dix 

à sept cents bonnes actions. »
134

. 

Par ailleurs, les désirs licites de lô©me dans lôIslam 

deviennent des actes dôadoration sôils sont accompagn®s dôune 

bonne intention : si une personne a lôintention de pr®server son 

organisme et son énergie en se nourrissant et en buvant afin 

dô°tre en mesure dôaccomplir ce quôAllah I lui a prescrit, 

comme accomplir les actes dôadoration et subvenir aux besoins 

de sa famille, de ses enfants et de ceux qui sont sous sa charge, 

son acte, dans ce cas, est une adoration pour laquelle elle sera 

récompensée. Le Prophète r a dit : « Lorsquôun homme 

d®pense pour lôentretien de sa famille et quôil le fait par 

amour pour Allah, lôargent quôil aura ainsi d®pens® sera 

compté comme une aumône. »
 135

. 

De m°me, si lôassouvissement du besoin du musulman par 

la voie licite avec son épouse est accompagn® de lôintention de 

préserver sa chasteté et celle de son épouse afin de ne pas 

commettre de péchés, cette îuvre devient une adoration pour 

laquelle il sera récompensé. Le Messager r a dit : «Et le coït 

de lôun de vous est une aum¹ne » les Compagnons dirent : 

Ô Messager dôAllah r, lôun de nous va-t-il assouvir son 

désir et avoir des récompenses pour cela ? Il dit  : Dôapr¯s 

vous, sôil faisait cela par une voie illicite, allait-il gagner des 

péchés pour cela ? De la m°me faon, sôil fait cela de 

manière licite, il aura une récompense. »
136

.    
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Plus généralement, toute îuvre que le musulman accomplit 

peut devenir une aum¹ne si elle est accompagn®e dôune bonne 

intention et dôun bon objectif. Le Proph¯te r a dit : « Tout 

musulman est tenu de faire lôaum¹ne. ïMais sôil nôa rien ? 

demanda-t-on. ïAlors, répliqua-t-il, quôil travaille de ses 

propres mains pour subvenir à ses besoins et faire 

lôaum¹ne. ïMais sôil ne peut pas travailler? ïAlors, reprit 

le Prophète r, quôil aide le malheureux dans le besoin. ïEt 

sôil ne le fait pas ? ïAlors, quôil ordonne de faire le bien. ï

Et sôil ne le fait pas ? -Alors quôil sôabstienne de faire le 

mal, ce qui équivaudra pour lui à une aumône. »
137

. 

¶ Dans la religion islamique, les fautes des pécheurs qui se 

repentent dôun repentir sinc¯re tout en regrettant les péchés 

quôils ont commis, en prenant la r®solution de ne plus jamais 

commettre ces fautes pour lesquelles ils se sont repentis, seront 

transformées en bonnes actions. Allah I dit : ( [Les serviteurs 

du Tout Mis®ricordieux sont ceuxé] qui nôinvoquent pas 

dôautre dieu avec Allah et ne tuent pas la vie quôAllah a rendue 

sacrée, sauf à bon droit ; qui ne commettent pas de fornication 

ïcar quiconque fait cela encourra une punition et le châtiment 

lui sera doublé, au Jour de la Résurrection, et il y demeurera 

®ternellement couvert dôignominie ; sauf celui qui se repent, 

croit et accomplit une bonne îuvre ; ceux-là, Allah changera 

leurs mauvaises actions en bonnes, et Allah est Pardonneur et 

Miséricordieux. )
138

.  

Ceci concerne les droits dôAllah U ; quant à ce qui 

concerne les droits des êtres humains, il faut réparer ses torts 

vis-à-vis dôeux, et leur demander pardon. 

La législation islamique interpelle la raison du pécheur et 

apaise sa conscience désemparée en lui ouvrant la porte du 

repentir afin quôil sôabstienne de commettre des péchés. Allah 

I dit : ( Dis : ñ¹ Mes serviteurs qui avez commis des exc¯s ¨ 
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votre propre détriment, ne désespérez pas de la miséricorde 

dôAllah. Car Allah pardonne tous les p®ch®s. )
139

.   

Il lui a facilit® le repentir en sorte quôil ne lui soit pas 

difficile, ni pénible. Allah I dit : ( Quiconque agit mal ou fait 

du tort à lui-m°me, puis aussit¹t implore dôAllah le pardon, 

trouvera Allah Pardonneur et Miséricordieux. )
140

. 

Ceci vaut pour les musulmans. Quant aux non-musulmans
 

qui embrassent lôIslam, ils reçoivent leur récompense deux fois 

en raison de leur foi en leur Prophète et de leur foi au message 

de Muhammad r. Allah I dit : 

 ( Ceux à qui, avant lui [le Qurôan], Nous avons apporté le 

Livre, y croient. Et quand on le leur r®cite, ils disent : ñNous y 

croyons. Ceci est bien la vérité émanant de notre Seigneur. 

D®j¨ avant son arriv®e, nous ®tions Soumisò. Voil¨ ceux qui 

recevront deux fois leur récompense pour leur endurance, pour 

avoir répondu au mal par le bien, et pour avoir dépensé de ce 

que Nous leur avons attribué. )
141

. 

En outre, Allah efface tous leurs péchés et fautes commis 

avant dôavoir embrass® lôIslam, conformément à cette parole 

du Prophète dite r à Amr ibn Al Ace t lorsquôil lui fit le 

serment dôall®geance de lôIslam et posa comme condition le 

pardon de ses péchés : « é Ne sais-tu pas que lôIslam efface 

[les p®ch®s] commis avant é ? »
142

. 

 

¶ LôIslam garantit à ceux qui lôembrassent que leurs bonnes 

actions continueront après leur mort par le biais des bonnes 

îuvres quôils auront laissées en mourant. Le Prophète r dit en 

effet : ç Lorsque le fils dôAdam meurt, ses îuvres 

sôarr°tent sauf trois : une aumône durable, une science utile 

ou un enfant vertueux qui prie pour lui »
 143

. 

                                                 
139

 Az-Zumar 53. 
140

 An-Nissa, 110. 
141

 Al Qasas, 52-54. 
142

 Mouslim, 1/112 ; hadith n° 121 
143

 Mouslim, 3/1255 ; hadith n° 1631 



 45 

Le Prophète r a également dit : « Celui qui appelle à une 

bonne direction aura une récompense similaire à celles de 

ceux qui lôont suivi sans que cela ne diminue en rien leurs 

récompenses ; et celui qui invite à un égarement aura un 

p®ch® similaire aux p®ch®s de ceux qui lôont suivi sans que 

cela ne diminue quelque chose de leurs péchés. »
 144

.  

Côest lôune des raisons pour lesquelles le musulman veille 

scrupuleusement à réformer la société dans laquelle il vit en 

promouvant les bonnes îuvres, en exhortant les gens ¨ lôimiter 

et en combattant la corruption, notamment par la mise en 

garde. 

 

¶ LôIslam est une religion qui respecte la raison et la pensée et 

appelle à les mettre en valeur. Allah I dit : ( Il y a certes dans 

les cieux et la terre des preuves pour les Croyants. Et dans 

votre propre cr®ation, et dans ce quôIl diss®mine comme 

animaux, il y a des signes pour des gens qui croient avec 

certitude. De m°me dans lôalternance de la nuit et du jour, et 

dans ce quôAllah fait descendre du ciel, comme subsistance 

[pluie] par laquelle Il redonne la vie à la terre une fois morte, 

et dans la distribution des vents, il y a des signes pour des gens 

qui raisonnent. )
145

. 

Ainsi, la plupart des versets du Qurôan sôadressent ¨ la 

raison et la stimulent : ( êtes-vous donc dépourvus de raison 

? )
146

. ( Ne méditent-ils donc pas )
147

. ( Ne réfléchissez-vous 

donc pas ? )
148

 é. Toutefois, lôIslam a d®fini le cadre de 

lôactivit® de la raison. Son utilisation doit n®cessairement se 

limiter au monde visible et sensible, en revanche pour tout ce 

qui relève du domaine de lôinvisible
149

 , il nôy a pas lieu dôy 
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faire intervenir la raison, parce que ce serait un gaspillage vain 

dô®nergie et dôeffort.   

Parmi les signes du respect de la raison par lôIslam, il y a le 

fait quôil lôait affranchie du joug du suivisme : en effet, il 

blâme celui qui suit une voie sans science et marche sur les pas 

de ceux qui lôont pr®c®d® sans connaissance ni clairvoyance, ni 

souci de la bonne direction. Allah I dit : 

 ( Et quand on leur dit : ñSuivez ce quôAllah a fait 

descendreò, ils disent : ñNon, mais nous suivrons les coutumes 

de nos anc°tres.ò - Quoi ! et si leurs anc°tres nôavaient rien 

raisonn® et sôils nôavaient pas ®t® dans la bonne direction 

? )
150

.  

 

¶ LôIslam est la religion de la nature originelle saine, elle ne 

sôoppose donc pas ¨ la nature humaine quôAllah U a créée. 

Cette nature originelle est celle quôAllah U a donnée à tous les 

êtres humains. Allah I dit : ( Telle est la nature quôAllah a 

originellement donnée aux hommes - pas de changement à la 

cr®ation dôAllah-. )
151

.   

Toutefois, cette nature originelle est sensible à lôinfluence 

des facteurs environnants qui peuvent ainsi la dévier de sa 

bonne direction et lô®garer. Le Proph¯te r a dit : « Il nôest 

aucun enfant nouveau-n® qui nôappartienne 

(naturellement) à la religion musulmane (al-fitra). Ce sont 

ses parents qui en font un juif, un chrétien ou un adorateur 

du feu. »
152

.  

LôIslam, côest la religion de la voie droite ; Allah I a dit : 

 ( Dis : ñMoi, mon Seigneur môa guid® vers un chemin 

droit, une religion droite, la religion dôAbraham, le soumis 
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exclusivement ¨ Allah et qui nô®tait point parmi les 

associateurs. )
153

. 

Dans la religion islamique, il nôy a donc rien qui heurte la 

raison. Au contraire, ceux qui jouissent dôune raison saine 

t®moignent de la v®racit®, de lôad®quation et de lôutilit® de ce 

quôa apport® lôIslam. Ses ordres et ses interdictions sont tous 

justes et ne renferment pas d'iniquit®. Il nôa rien ordonn® qui ne 

renferme un avantage pur ou pr®pond®rant et nôa rien interdit 

qui ne soit un mal pur ou ne comporte un préjudice plus grand 

que son avantage. Cette r®alit® nôest pas un secret pour celui 

qui m®dite les versets du Qurôan et les hadiths authentiques du 

Messager r.  
    

¶ La religion islamique a affranchi lô©me humaine du culte 

dôun être autre quôAllah U, quel quôil soit ; quôil sôagisse dôun 

Proph¯te envoy® ou dôun Ange rapproch® [dôAllah]. Cela 

cultive dans le cîur du musulman la foi quôil nôy a personne 

pour lôaider ou lui nuire en dehors dôAllah I. Aussi, aucun 

°tre, quel quôil soit, ne peut aider ou nuire, priver ou donner 

que ce quôAllah I a voulu et décrété. Allah I dit : ( Mais ils 

ont adopté en dehors de Lui des divinités qui, étant elles-

mêmes créées, ne créent rien, et qui ne possèdent la faculté de 

faire ni le mal ni le bien pour elles-mêmes, et qui ne sont 

maîtresses ni de la mort, ni de la vie, ni de la résurrection. )
154

. 

Lôordre se trouve donc compl¯tement dans la main dôAllah 

U. Allah I dit : ( Et si Allah fait quôun mal te touche, nul ne 

peut lô®carter en dehors de Lui. Et sôIl te veut un bien, nul ne 

peut repousser Sa grâce. Il en gratifie qui Il veut parmi Ses 

serviteurs. ) 
155

.  

Ce qui sôapplique aux autres °tres humains sôapplique 

également au Messager r qui a pourtant un rang élevé auprès 

dôAllah U ; que dire alors des autres ? Allah I dit : ( Dis : ñJe 
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ne détiens pour moi-même ni profit ni dommage, sauf ce 

quôAllah veut. Et si je connaissais lôInconnaissable, jôaurais eu 

des biens en abondance, et aucun mal ne môaurait touché. Je 

ne suis, pour les gens qui croient, quôun avertisseur et un 

annonciateurò)
156

.  

De même, lôIslam a affranchi lô©me humaine de lôinquiétude, la 

peur et lô®moi en traitant leurs causes. Par exemple :  

- Sôil sôagit de la peur de la mort, Allah I dit :   ( Personne ne 

peut mourir que par la permission dôAllah, et au moment 

prédéterminé. )
157

. 

- Quel que soit ce que fait lô°tre humain pour fuir la mort, elle 

est toujours aux aguets. Allah I dit : ( Dis : ñLa mort que 

vous fuyez va certes vous rencontreréò )
158

. 

- Sôil sôagit de la peur de la pauvreté et de la misère, Allah I 

dit : ( Il nôy a point de b°te sur terre dont la subsistance 

nôincombe ¨ Allah qui conna´t son g´te et son d®p¹t ; tout est 

dans un Livre explicite. )
159

.  

- Sôil sôagit de la peur des maladies et des malheurs, Allah I 

dit : ( Nul malheur nôatteint la terre ni vos personnes, qui ne 

soit enregistr® dans un Livre avant que Nous ne lôayons cr®® ; 

et cela est certes facile à Allah, afin que vous ne vous 

tourmentiez pas au sujet de ce qui vous a échapp®, ni nôexultiez 

pour ce quôIl vous a donn®. Et Allah nôaime point tout 

présomptueux plein de gloriole. )
160

. 

- Sôil sôagit de la peur des créatures, le Messager r a dit : 

« Prends soin [des ordres et des interdictions] dôAllah et Il 

prendra soin de toi ; observe le droit dôAllah et Allah te 

pr®servera des maux de la vie pr®sente et de lôau-delà. 

Prends connaissance dôAllah dans lôaisance et Il te 

connaîtra dans la difficulté. Et lorsque tu demandes, 
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demande à Allah, et lorsque tu implores le secours, implore 

le secours dôAllah. La plume a ®crit ce qui doit se passer ; si 

les gens sôefforcent de tôaccorder un avantage quôAllah nôa 

pas décrété pour toi, ils ne le pourront pas ; et si les gens 

sôefforcent de te causer un pr®judice quôAllah nôa pas ®crit 

contre toi, ils ne le pourront pas. Si tu peux îuvrer avec la 

patience et la certitude, fais-le ; et si tu ne le peux pas, 

patiente, car il y a beaucoup de bien à endurer patiemment 

ce que tu d®testes. Et sache quô¨ c¹t® de la patience, il y a la 

victoire, et sache quô¨ c¹t® de lôangoisse, il y a la d®livrance, 

et sache quô¨ c¹t® de la difficult®, il y a la facilit®. »
161

. 

 

¶ LôIslam est la religion du juste-milieu sur les questions 

religieuses et celles relatives à la vie présente. Allah I dit : 

 ( Et aussi Nous avons fait de vous une communauté de justes 

pour que vous soyez témoins aux gens, comme le Messager 

sera témoin à vous. )
162

. 

Côest la religion de la facilit® et de la simplicit® ; le 

Prophète r a dit : « En v®rit®, Allah ne môa pas envoy® pour 

compliquer et causer du tort ; Il môa plut¹t envoy® en tant 

quôenseignant et facilitateur. »
163

.      

Ses enseignements exhortent en effet à la facilité et 

ordonnent cela ; le Prophète r a dit : « Annoncez la bonne 

nouvelle et ne faites pas fuir [les gens], facilitez [les choses] 

et ne [les] rendez pas difficiles »
164

. 

Côest la religion de la bont®, du pardon et de la compassion. 

Aïcha ïquôAllah soit satisfait dôelle- lô®pouse du Proph¯te r a 

dit : « Un groupe de juifs ®tant entr®s chez lôEnvoy® dôAllah 

r lui dirent  : « La mort
165

 soit sur vous ! » Aïcha ïquôAllah 

                                                 
161

 Al Moustadrak, 3/623, hadith n°6303.  
162

 Al Baqara, 143. 
163

 Mouslim, 2/1104 ; hadith n° 1478.   
164

 Mouslim, 3/1358 ; hadith n° 1732.   
165

 NDT : Les mots salâm  аыЂ  et saâm  аϝЂ signifiant : le premier « paix » ; 

et le second « mort » ou calamité, se ressemblent beaucoup aussi bien dans 



 50 

soit satisfait dôelle- qui avait compris ces paroles répondit : 

« Et sur vous la mort et la malédiction ! » Alors, le 

Prophète r lui dit  : « Tout doux, ô Aïcha, Allah aime que 

lôon soit bienveillant en toute chose. ïMais, Ô Envoyé 

dôAllah, dit Aµcha, tu nôas donc pas entendu ce quôils ont 

dit . ïJe leur ai simplement répondu : « Et sur vous » ! 

r®pliqua lôEnvoy® dôAllah. »
166

.  

Côest la religion de lôamour du bien pour les gens. Le 

Prophète r a dit : « Lôhomme le plus aim® par Allah est 

celui qui est le plus utile ; et lôîuvre la plus aim®e par Allah 

U est une joie que tu introduis chez un musulman, ou le fait 

que tu dissipes son angoisse, ou que tu rembourses une 

dette quôil a contract®e, ou que tu lui ®pargnes la famine. Je 

préfère aller avec mon frère musulman résoudre son 

probl¯me que de me retirer et me consacrer ¨ lôadoration 

pendant un mois dans la mosquée. Celui qui réprime sa 

colère, Allah couvrira son secret ; celui qui domine sa rage 

alors que sôil le d®sirait, il aurait pu y laisser libre cours, 

Allah remplira son cîur de satisfaction le Jour de la 

Résurrection. Celui qui va avec son frère musulman pour 

résoudre son problème jusqu'à le lui consolider, Allah I 

consolidera ses pieds le jour où les pieds glisseront. En 

v®rit®, le mauvais caract¯re corrompt les îuvres comme le 

vinaigre corrompt le miel. »
167

. 

Côest la religion de la mod®ration et non celle du rigorisme 

et de la difficulté ; Allah I dit : ( Allah nôimpose ¨ aucune 

âme une charge supérieure à sa capacité. Elle sera 

r®compens®e du bien quôelle aura fait, punie du mal quôelle 

aura fait. )
168

.  
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Les ordres de lôIslam sont fondés sur cette voie. Le 

Prophète r a dit : « Ce que je vous interdis, évitez-le et ce 

que je vous ordonne, accomplissez-en ce que vous pouvez ; 

ceux qui vous ont précédés nôont ®t® an®antis que par 

lôabondance de leurs questions et leur opposition ¨ leurs 

Prophètes. »
169

.  

La meilleur preuve de cela est le récit du Compagnon qui 

vint trouver le Messager dôAllah r et dit : « Ď Envoy® dôAllah, 

je suis perdu. ïQuôas-tu ? lui demanda le Prophète r. ïJôai 

eu commerce avec ma femme alors que jô®tais en ®tat de 

jeûne, répondit-il. ïAs-tu quelque esclave que tu puisses 

affranchir  ? demanda lôEnvoy® dôAllah r. ïNon, répondit 

lôhomme. ïEs-tu capable de jeûner deux mois de suite ? ï

 Non. -As-tu de quoi donner à manger à soixante pauvres ? ï

 Non». Lôhomme ®tait rest® l¨, quand, sur ces entrefaites, 

on apporta au Prophète r un óaraq plein de dattes. (Lôóaraq 

est une corbeille) ïO½ est lôhomme qui vient de me 

questionner, reprit -le Prophète r? ïMe voici, répondit 

lôhomme. Prends cette corbeille, dit le Prophète r, et fais 

aumône de son contenu. ïCette aumône, sô®cria lôhomme, 

doit-elle être faite à plus pauvre que moi ? Je jure par Allah 

quôil nôy a pas, entre les deux champs de pierres de Médine, -

c'est-à-dire les deux Harra- une seule famille qui soit plus 

pauvre que la mienne. Le Prophète r se mit à rire au point 

quôil d®couvrit ses canines, puis il ajouta : Eh bien, donne 

ces dattes à manger à ta famille. »
170

.  

Ainsi, tous les ordres et les actes dôadoration prescrits par 

la religion correspondent aux capacit®s de lô°tre humain et ne 

lui imposent pas des efforts au-dessus de ses moyens. Il 

convient de noter que ces ordres, ces actes dôadorations et ces 

piliers sont annulés ou suspendus dans certains cas, comme par 

exemple :  
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- Parmi les obligations de la prière rituelle, il y a le fait de se 

tenir debout quand on en est capable ; toutefois, si on est 

incapable de lôaccomplir debout, on lôaccomplira assis et si on 

en est incapable, on lôaccomplira couch®, et si on en est 

incapable, on lôaccomplira en faisant juste des signes. 

- Celui qui ne possède pas une fortune atteignant le seuil 

imposable est exempté du paiement de la zakat. Il peut même 

en devenir le bénéficiaire, sôil est pauvre et dans le besoin. 

- Le malade, la femme enceinte, la femme en état de 

menstruation ou en période de lochies, sont tous exemptés du 

jeûne. Nous nôentrerons pas dans les d®tails ici. 

- Est exempté du pèlerinage celui qui nôen a pas la capacit® 

matérielle ou financière (ce cas mérite également des 

explications et des précisions que nous nôaborderons pas ici.). 

Allah I dit en effet : ( Et côest un devoir envers Allah pour les 

gens qui ont les moyens, dôaller faire le p¯lerinage de la 

Maison. )
171

. 

- Lorsque lôhomme est en danger de mort, il lui est permis ï

dans la limite du strict nécessaire pour le maintenir en vieï de 

manger ou de boire ce quôAllah a interdit, comme la chair de la 

bête morte, du sang, la chair du porc, du vin. Allah I dit à cet 

effet : ( Il nôy a pas de p®ch® sur celui qui est contraint sans 

toutefois abuser ni transgresser. )
172

.  

Saïd Qutb, commentant ce verset dit : « Côest la croyance 

qui reconna´t lôhomme en tant quôhumain, diff®rent de 

lôanimal, de lôAnge ou du diable. Elle le consid¯re tel quôil est, 

avec ses forces et ses faiblesses, et tient compte du fait que 

côest une entit® compos®e dôun corps qui a des penchants, 

dôune raison qui exerce sa r®flexion, et dôune ©me qui a ses 

désirs propres. Par conséquent, elle prescrit des obligations 

quôil peut assumer et veille ¨ ce quôil y ait un accord entre 

lôobligation et la capacit®, sans difficulté ni gêne. ». 
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¶ LôIslam est une religion qui respecte les autres religions 

c®lestes et enjoint au musulman dôavoir foi en elles, lui 

ordonne de respecter, de r®v®rer et dôaimer les Messagers à qui 

ces religions furent révélées. Allah I dit : ( Ceux qui ne 

croient pas en Allah et en Ses Messagers, et qui veulent faire 

distinction entre Allah et Ses Messagers et qui disent : ñ Nous 

croyons en certains dôentre eux mais ne croyons pas en 

dôautresò, et qui veulent prendre un chemin interm®diaire 

(entre la foi et la mécréance), les voilà les vrais mécréants ! Et 

Nous avons préparé pour les mécréants un châtiment 

avilissant. ) 
173

.  

LôIslam interdit dôinsulter les croyances des autres et la 

religion quôils pratiquent. Allah I dit : ( Nôinjuriez pas ceux 

quôils invoquent, en dehors dôAllah, car par agressivit®, ils 

injurieraient Allah, dans leur ignorance. )
174

. 

Il ordonne aux Croyants de discuter et de débattre avec 

ceux qui sôopposent ¨ lôIslam avec sagesse et douceur ; Allah 

I dit : ( Par la sagesse et la bonne exhortation appelle (les 

gens) au sentier de ton Seigneur. Et discute avec eux de la 

meilleure faon. Car côest ton Seigneur qui conna´t le mieux 

celui qui sô®gare de Son sentier et côest Lui qui conna´t le 

mieux ceux qui sont bien guidés. )
175

.  

Il exhorte au dialogue objectif qui unit dans la voie du 

Seigneur ; Allah I dit : ( Dis : ñ¹ gens du Livre, venez ¨ une 

parole commune entre nous et vous : que nous nôadorions 

quôAllah, sans rien Lui associer, et que nous ne prenions point 

les uns les autres pour seigneurs en dehors dôAllahò. Puis, sôils 

tournent le dos, dites : ñSoyez t®moins que nous, nous sommes 

soumisò. )
176

.  

¶ LôIslam est une religion de paix avec tout ce que ce mot 

suppose. Côest valable naturellement au sein de la société 
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musulmane, conformément à cette parole du Prophète r : 

« Aimeriez-vous que je vous informe du Croyant ? celui qui 

donne lôassurance aux gens quant ¨ leurs biens et leurs 

personnes, et le Musulman est celui dont les gens sont 

épargnés [des méfaits] de sa langue et de sa main ; et le 

moujahid [combattant dans le sentier dôAllah] est celui qui 

fait des efforts pour obéir à Allah, et le mouhajir [émigrant] 

est celui qui abandonne les fautes et les péchés. »
177

. 

Côest aussi valable au niveau mondial, dans un souci de 

consolidation des relations amicales basées sur la paix et la 

stabilité et la non-agression entre la société musulmane et les 

autres sociétés, notamment les sociétés qui ne sô®rigent pas en 

obstacle à la diffusion de la religion. Allah U dit : ( Ô les 

Croyants ! Entrez en plein dans [la paix] lôIslam, et ne suivez 

point les pas du diable, car il est certes pour vous un ennemi 

déclaré. )
178

. 

Pour préserver la paix et la perpétuer, lôIslam a ordonné à 

ses adeptes de repousser lôagression et de r®sister ¨ lôinjustice. 

Allah I dit : ( Donc, quiconque transgresse contre vous, 

transgressez contre lui, à transgression égale. )
179

. 

En raison de lôattachement de lôIslam à la paix, il a ordonné 

¨ ses adeptes en cas de guerre dôaccepter la pacification et 

dôarr°ter le combat lorsque lôennemi le demande ; Allah I dit : 

( Et sôils inclinent ¨ la paix, incline vers celle-ci (toi aussi) et 

place ta confiance en Allah, car côest Lui lôAudient, 

lôOmniscient. )
180

. 

Malgr® lôattachement de lôIslam à la paix, il ne veut pas 

pour autant que ses adeptes s'avilissent dans sa quête et que 

leur honneur soit bafoué ; au contraire, il leur commande de 

préserver la paix tout en veillant à ce que leur honneur ne soit 

pas rabaiss® et quôils ne soient pas humili®s ; Allah I dit : ( Ne 
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faiblissez donc pas et nôappelez pas ¨ la paix alors que vous 

°tes les plus hauts, quôAllah est avec vous, et quôIl ne vous 

frustrera jamais [du m®rite] de vos îuvres. )
181

. 

¶ LôIslam est une religion qui interdit de contraindre une 

personne ¨ lôembrasser ; au contraire, il faut que la conversion 

à lôIslam ®mane dôune conviction profonde et soit ®loign®e de 

la contrainte. La contrainte nôest pas une voie de propagation 

de lôIslam et de ses enseignements car Allah I dit : ( Nulle 

contrainte en religion ! Car le bon chemin sôest distingu® de 

lô®garement. )
182

.  

Lorsque le message parvient aux gens et quôon le leur 

explique, ils sont dès lors libres de choisir leur croyance, parce 

que lôIslam croit que lôhomme est libre dôaccepter ou de refuser 

le message islamique ; Allah I dit :    ( Quiconque le veut, 

quôil croit, et quiconque le veut, quôil m®croit. )
183

.  

Parce que la foi et la bonne direction sont dans la Main 

dôAllah ; Allah I dit : ( Si ton Seigneur lôavait voulu, tous 

ceux qui sont sur la terre auraient cru. Est-ce à toi de 

contraindre les gens à devenir Croyants ? )
184

. 

Parmi les qualités de lôIslam, citons sa tolérance vis-à-vis 

des gens du Livre, à qui il accorde la liberté de pratiquer leurs 

rites religieux, conform®ment ¨ cette parole dôAb¾ Bakr t : 

«Vous verrez des gens reclus dans des ermitages, laissez-les 

tranquilles dans leur pratique »
185

.  

Il leur a également laissé la liberté de manger et de boire les 

nourritures et les boissons que leur permet leur religion ; on ne 

tue pas leurs porcs, on ne déverse pas leurs vins. Concernant 

les questions sociales comme le mariage, le divorce et les 

transactions financières, ils sont libres de pratiquer ce qui est 

conforme à leur croyance et leur religion, selon des conditions 
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et des normes énoncées par lôIslam et quôil nôest pas possible 

dô®voquer ici, par souci de concision.  
 

¶ LôIslam est une religion qui a lutt® contre lôesclavage en 

prescrivant la libération des esclaves, en promettant une 

récompense à celui qui affranchit un esclave et en faisant de 

lôaffranchissement une cause de lôentr®e au Paradis. Le 

Prophète r a dit : «Quiconque affranchit un esclave, Allah 

®pargne de lôEnfer chaque membre ®quivalent de son corps 

jusquô¨ lôorgane g®nital»
186

.  

Auparavant, il y avait diverses façons de réduire les 

hommes en esclavage, mais lôIslam nôen a tol®r® quôune seule : 

seuls les prisonniers de guerre peuvent être réduits en 

esclavage, à condition que le chef des musulmans décide de 

faire dôeux des esclaves. Les prisonniers de guerre dans lôIslam 

peuvent être traités de plusieurs manières énoncées par Allah 

I : ( Lorsque vous rencontrez (au combat) ceux qui ont mécru 

frappez-en les cous. Puis, quand vous les avez dominés, 

enchaînez-les solidement. Ensuite, côest soit la lib®ration 

gratuite, soit la ranon, jusquô¨ ce que la guerre d®pose ses 

fardeaux. )
187

. 

Ainsi, lôIslam a restreint les sources de lôesclavage en ne 

laissant quôune seule voie, et de lôautre c¹t® il a multiplié les 

causes de lôaffranchissement des esclaves, notamment en en 

faisant une mani¯re dôexpier certains péchés que commet le 

musulman, comme par exemple :  

- Lôhomicide involontaire ; Allah I dit : ( Il nôappartient pas 

¨ un Croyant de tuer un autre Croyant, si ce nôest pas erreur. 

Quiconque tue par erreur un Croyant, quôil affranchisse alors 

un esclave Croyant et remette à sa famille le prix du sang, à 

moins que celle-ci nôy renonce par charit®. )
188

.  

- Lôexpiation du parjure ; Allah I dit : ( Allah ne vous 

sanctionne pas pour la frivolité dans vos serments, mais Il vous 
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sanctionne pour les serments que avez lôintention dôex®cuter. 

Lôexpiation en sera de nourrir dix pauvres, de ce dont vous 

nourrissez normalement vos familles, ou de les habiller, ou de 

lib®rer un esclaveé )
189

. 

- Lôexpiation du zihar
190

 comme cela est exprimé dans ce 

verset du Qurôan : ( Ceux qui comparent leurs femmes au dos 

de leurs m¯res, puis reviennent sur ce quôils ont dit, doivent 

affranchir un esclave avant dôavoir aucun contact conjugal 

avec leur femme. )
191

.  

- Lôexpiation de lôacte sexuel accompli en pleine journ®e du 

mois de ramadan ; en effet, Abû Houreira t rapporte quôun 

homme eut commerce avec sa femme en pleine journée du 

mois de ramadan et interrogea le Messager dôAllah r à ce sujet 

: « As-tu quelque esclave que tu puisses affranchir ? lui 

demanda le Prophète r. ïNon, r®pondit lôhomme. ïEs-tu 

capable de jeûner deux mois de suite ? ï Non. ïAlors, 

donne à manger à soixante pauvres ! conclut le Prophète 

r »
192

. 

- LôIslam a ®galement fait de la malveillance envers lôesclave, 

un des motifs de son affranchissement, car le Prophète r a dit : 

« Quiconque frappe ou gifle son esclave doit expier cela par 

son affranchissement »
193

. 

Parmi les choses qui prouvent clairement la volonté de 

promouvoir lôaffranchissement des esclaves en Islam, il y a : 
 

1- Le fait dôavoir institu® le contrat dôaffranchissement 

(Moukâtaba) : côest un contrat entre le maître et son esclave 

selon lequel il sera libéré contre une somme dôargent quôils 

déterminent dôun commun accord. Certains jurisconsultes 
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islamiques
194

 ïquôAllah leur accorde la mis®ricorde- estiment 

que le contrat dôaffranchissement est obligatoire d¯s lors que 

lôesclave le sollicite, se basant sur cette parole dôAllah I : 

 ( Ceux de vos esclaves qui cherchent un contrat 

dôaffranchissement, concluez ce contrat avec eux si vous 

reconnaissez du bien en eux ; et donnez-leur des biens dôAllah 

quôIl vous a accord®s. )
195

. 
 

2- Le fait dôavoir inclus la libération des jougs parmi les 

postes de dépense de la zakat. Cela concerne 

lôaffranchissement des esclaves et la libération des prisonniers ; 

Allah I dit en effet :  

( Les Sadaqats ne sont destinées quôaux pauvres, aux  

indigents, à  ceux qui les collectent, à ceux dont les cîurs sont 

à gagner (à lôIslam), à lôaffranchissement des jougs, à ceux qui 

sont lourdement endett®s, dans le sentier dôAllah, et au 

voyageur (en d®tresse). Côest un d®cret dôAllah ! Et Allah est 

Omniscient et Sage. )
196

. 
 

¶ Grâce à sa dimension globale, la religion islamique cerne 

tous les aspects de la vie ; ainsi, elle a établi des structures et 

des législations dans le domaine des transactions, de la guerre, 

du mariage, de lô®conomie, de la politique et des actes 

dôadorationé qui permettent dô®difier une soci®t® modèle telle 

que tous les êtres humains réunis ne peuvent créer de pareille. 

Le degré de décadence dôune soci®t® est proportionnel à 

lôattachement de lôindividu à ces structures et ces législations ; 

Allah I dit : ( Et Nous avons fait descendre sur toi le Livre, 

comme un expos® explicite de toute chose, ainsi quôun guide, 

une grâce et une bonne annonce aux Musulmans. )
197

. En 

vérité, lôIslam a organis® les rapports du musulman avec son 

Seigneur, avec sa soci®t® et avec le monde qui lôentoure, quôil 
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sôagisse du monde humain ou naturel ; rien dans les 

enseignements de lôIslam ne heurte la nature originelle ou la 

raison de lôhomme. Pour se convaincre de la dimension globale 

de lôIslam, voyons lôint®r°t quôil accorde aux plus petits détails, 

comme les règles à suivre pour faire ses besoins, ce quôil 

convient au musulman de faire avant et après. Abdur-Rahman 

ibn Zaïd t a dit : On demanda à Salman : « Votre Prophète 

vous a donc tout enseign®, jusqu'¨ la mani¯re dôaller ¨ la 

selle ? » Salman répondit : « Oui, il nous a interdit de faire 

face à la Qibla en faisant nos besoins ou en urinant, ou de 

nous nettoyer en utilisant la main droite, dôutiliser moins de 

trois cailloux, ou de nous nettoyer avec une fiente ou un 

os. »
198

.    

¶ LôIslam est une religion qui a ®lev® le rang de la femme et lôa 

honorée ; il a fait du respect de la femme le signe dôun 

comportement sain et parfait ; le Prophète r a dit : « Le 

Croyant dont la foi est la plus complète est celui qui a le 

meilleur comportement ; et les meilleurs dôentre vous sont 

les meilleurs envers leurs femmes. »
199

. 

Ainsi, il a préservé sa nature humaine : elle nôest pas 

lôorigine du péché et elle nôest pas non plus la cause de la sortie 

dôAdam u  du Paradis comme le disent les hommes des 

religions antérieures. Allah I dit : ( Ô hommes ! Craignez 

votre Seigneur qui vous a cr®®s dôun seul °tre, et a cr®® de 

celui-ci son épouse, et qui de ces deux là a fait répandre (sur la 

terre) beaucoup dôhommes et de femmes. Craignez Allah au 

nom duquel vous vous implorez les uns les autres, et craignez 

de rompre les liens du sang. Certes Allah vous observe 

parfaitement. )
200

. 

LôIslam supprime donc toutes les croyances antérieures qui 

étaient injustes envers la femme, notamment celles qui 

considéraient la femme comme ayant une nature inférieure à 
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celle de lôhomme, ce qui la privait dôun grand nombre de 

droits. Le Messager r a dit : « Les femmes ne sont que les 

sîurs des hommes. »
201

. 

Il a protégé sa réputation et préservé son honneur ; 

quiconque tente de la diffamer ou dôattenter ¨ son honneur 

reçoit une lourde punition. Allah I dit : ( Et ceux qui lancent 

des accusations contre des femmes chastes sans produire par 

la suite quatre témoins, fouettez-les de quatre-vingts coups de 

fouet, et nôacceptez plus jamais leur t®moignage. Et ceux-là 

sont les pervers. )
202

.   

Il a garanti son droit ¨ lôh®ritage, tout comme ¨ lôhomme, 

alors quôelle en était privée jusque-là ; Allah I dit : ( Aux 

hommes revient une part de ce quôont laiss® les p¯re et m¯re 

ainsi que les proches ; et aux femmes une part de ce quôont 

laissé les père et mère ainsi que les proches, que ce soit peu ou 

beaucoup : une part fixée. )
203

. 

Il lui a accordé toute son aptitude légale et la liberté de 

poss®der ses biens, dôacheter et de vendre, etc. sans aucune 

forme de tutelle sur elle, ni de limitation dans ses activités dans 

ce domaine, sauf si côest ¨ lôencontre de la l®gislation 

islamique. Allah I dit : ( Ô les Croyants ! Dépensez des 

meilleures choses que vous avez gagnées. )
204

. 

LôIslam a ®galement ordonn® dôassurer son instruction ; le 

Prophète r a dit en effet : « La recherche de la connaissance 

est une obligation incombant à chaque musulman »
205

  
 

¶ LôIslam est une religion de purification 
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1- La purification morale, pr®servant lôhomme de 

lôassociation ¨ Allah : Allah I a dit : ( En vérité, 

lôassociation [¨ Allah] est vraiment une injustice ®norme )
206

. 

Elle d®barrasse ®galement lôhomme : 

- de lôostentation : Allah I dit : ( Malheur donc, à ceux qui 

prient, tout en négligeant (et retardant) leur Salat, qui sont 

pleins dôostentation, et refusent lôustensile (¨ celui qui en a 

besoin). )
207

. 

- de lôarrogance ; Allah I dit : ( Et ne détourne pas ton visage 

des hommes, et ne foule pas la terre avec arrogance : car Allah 

nôaime pas le pr®somptueux plein de gloriole. Sois modeste 

dans ta démarche, et baisse ta voix, car la plus détestée des 

voix, côest bien la voix des ©nes. )
208

.  

- de la vanité ; le Prophète r a dit : « Celui qui traîne son 

habit par vanité, Allah ne le regardera pas au Jour de la 

Résurrection. »
209

. 

- de lôorgueil ; le Prophète r a dit : « Nôentrera pas au 

Paradis, celui qui a le poids dôun atome dôorgueil dans le 

son cîur » -Ô Messager dôAllah, sô®cria un homme, en 

v®rit®, lôhomme aime que son habit soit beau et que ses 

chaussures soient belles ; « Allah est beau et aime la 

beauté ; lôorgueil côest le refus de la v®rit® et le m®pris de 

gens » répondit le Prophète r. »
210

.  

- de lôenvie ; le Prophète r a dit : « Ne vous mettez pas en 

colère, ne soyez pas envieux, et ne soyez pas haineux »
211

. 
  

2- La purification physique : Allah I a dit : ( Ô les Croyants 

! Lorsque vous vous levez pour la Salat, lavez vos visages et 

vos mains jusquôaux coudes ; passez les mains mouillées sur 

vos têtes ; et lavez-vous les pieds jusquôaux chevilles. Et si vous 
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°tes pollu®s ñjunubò, alors purifiez-vous (par un bain) ; mais 

si vous °tes malades, ou en voyage, ou si lôun de vous revient 

du lieu où il a fait ses besoins ou si vous avez touché aux 

femmes et que vous ne trouviez pas dôeau, alors recourez ¨ la 

terre pure, passez-en sur vos visages et vos mains. Allah ne 

veut pas vous imposer quelque gêne, mais Il veut vous purifier 

et parfaire sur vous Son bienfait. Peut-être serez-vous 

reconnaissants. )
212

. 

Dôapr¯s Ab¾ Houreira t, le Prophète r a dit : « Ce verset 

fut révélé au sujet des gens de Qubâ : ( On y trouve des gens 

qui aiment bien se purifier, et Allah aime ceux qui se 

purifient )
213

, ils se nettoyaient avec de lôeau et ce verset fut 

révélé à leur sujet. »
214

 Allah I a dit : ( On y trouve des gens 

qui aiment bien se purifier, et Allah aime ceux qui se 

purifient.)
215

. 
   

¶ LôIslam est une religion qui dispose dôune force intrinsèque 

qui lui permet de p®n®trer dans les cîurs et de convaincre la 

raison, comme en témoignent la rapidité de sa propagation et le 

grand nombre de ceux qui lôembrassent, alors que lôeffort 

matériel et moral que les musulmans fournissent dans cette 

voie reste modeste. De lôautre cot®, nombreux et 

impressionnants sont les moyens matériels et humains que ses 

ennemis mettent en jeu pour le combattre, déformer son 

message et dissuader les gens de lôembrasser, en lançant des 

accusations dont lôIslam est innocent, et malgré tout cela, les 

gens entrent en masse dans cette religion et rares sont ceux qui 

abjurent apr¯s lôavoir embrass®e. Cette force a mené à la 

conversion de plusieurs orientalistes qui avaient entrepris 

dô®tudier lôIslam pour connaître ses points faibles et le 

combattre. La beaut® de lôIslam, lôauthenticit® de ses principes, 

son adéquation à la nature originelle de lôhomme et ¨ la saine 
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raison, ont provoqué un grand bouleversement dans la vie de 

ces gens. M°me ses ennemis t®moignent que côest la religion 

de vérité ; parmi ces derniers, Margoliouth, connu pour son 

intolérance et son inimitié contre lôIslam, nôa pu sôemp°cher de 

le reconna´tre, subjugu® par la grandeur du Qurôan. Il a en effet 

dit
216

 : « Les chercheurs sont unanimes pour dire que le Qurôan 

occupe une place remarquable parmi les grands Livres 

religieux, bien quôil soit le plus r®cent de ces Livres ïc'est-à-

dire le dernier à être révélé- qui ont ®crit lôhistoire, toutefois il 

devance tous ces Livres par lôimpact quôil exerce sur 

lôindividu, provoquant le doute en lui. Il a créé une nouvelle 

pensée humaine, et a implanté une école morale remarquable. »  
 

¶ LôIslam est une religion de solidarité sociale qui ordonne 

au musulman de se préoccuper du sort de ses frères 

musulmans, o½ quôils soient. Le Prophète r a dit : « Vous 

verrez les Croyants Musulmans dans leurs bontés, leurs 

affections et leurs sentiments réciproques former comme 

un corps qui, lorsquôun de ses membres souffre, voit tous 

les autres partager ¨ lôenvi son insomnie et sa fi¯vre. »
217

.  

Il recommande dôîuvrer pour am®liorer leurs conditions de 

vie, que ce soit par le biais de la zakat ou de lôaum¹ne 

facultative ; le Prophète r a dit : «Aucun de vous nôaura 

vraiment la foi sôil ne d®sire pas pour son prochain ce quôil 

désire pour lui-même »
218

.  

De même, il est obligatoire de les soutenir en cas de crise 

ou de calamité. Le Prophète r a dit : « Le croyant par 

rapport ¨ un autre croyant est comme les mat®riaux dôune 

construction qui se soutiennent les uns les autres. » Et, en 

disant cela, il entrelaça les doigts de ses mains. »
219

. 
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Il recommande aussi de les aider et de leur porter secours 

en cas de besoin. Allah I dit : ( Et sôils vous demandent 

secours au nom de la religion, à vous de leur porter secours, 

mais pas contre un peuple auquel vous êtes liés par un pacte. 

Et Allah observe bien ce que vous îuvrez. ) 
220

. 
 

¶ LôIslam a institu® un système de succession qui répartit 

lôh®ritage [ce qui reste des biens laiss®s par le mort apr¯s le 

remboursement des dettes et lôex®cution des testaments] entre 

ses ayants droit, petit ou grand, mâle ou femelle, selon une 

logique équitable qui tient compte du lien de parenté de 

lôh®ritier et du degr® dôutilit® quôil tirera de cet h®ritage. Aussi, 

nul nôa le droit de partager lôh®ritage à son gré. Lôun des 

avantages de ce système est quôil disperse les richesses, quelle 

que soit leur grandeur, entre les mains de plusieurs personnes, 

ce qui rend la monopolisation de la richesse entre les mains 

dôun groupe restreint presque impossible. Le noble Qurôan a 

pr®cis® la part des enfants, des p¯re et m¯re, de lô®poux et de 

lô®pouse et des fr¯res dans la sourate An-Nissa, [les femmes], 

versets 11ð12 et verset 176 à la fin de cette sourate. 

Le Prophète r a dit : « Allah a attribué à chaque ayant 

droit son dû ; aussi, ne léguez pas de biens aux héritiers par 

testament. »
221

.  
 

¶ LôIslam a autorisé le système de legs de biens par testament 

qui permet au musulman de léguer ses biens après sa mort en 

les destinant ¨ des îuvres de bienfaisance et de piété afin 

quôils constituent pour lui une aumône continue après son 

décès. Toutefois, il a stipulé de ne pas léguer plus du tiers des 

biens. Saad ibn Abî Waqâce t a dit : « Pendant que jô®tais 

malade à la Mecque, le Prophète r vint me visiter. « Jôai de 

la fortune, lui dis-je, puis-je en disposer entièrement par 

testament ? ïNon, me répondit -il. ïPuis-je disposer de la 

moitié ? repris-je. ïNon, me répliqua-t-il. ïEt du tiers ? 
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demandai-je. ïDu tiers, oui, et le tiers côest beaucoup. Il 

vaut mieux que tes héritiers soient riches plutôt que de les 

laisser dans la misère, obligés de tendre la main aux 

passants. Tout ce que tu d®penses (pour les tiens) tôest 

compté comme aumône, même la bouchée que tu portes à 

la bouche de ta femme. Il se peut quôAllah te rende la sant®, 

et alors des gens profiteront de ce que tu auras tandis que 

dôautres p©tiront  »
222

.  

Il ne doit pas aussi être préjudiciable aux héritiers. Allah I a 

dit : ( Apr¯s ex®cution du testament ou paiement dôune dette, 

sans préjudice à quiconque. )
223

. 
  

¶ LôIslam a instaur® un syst¯me p®nal par lequel il garantit la 

sécurité de la société contre la prolifération des crimes et délits. 

Grâce à ce système, il préserve la vie, les biens et lôhonneur des 

individus, réprime les actions malveillantes et empêche les 

agressions, de sorte que les crimes et les criminels sont moins 

nombreux. Pour chaque crime, lôIslam a fixé une peine 

proportionnelle à la gravité du méfait. Ainsi, il a prescrit le 

talion pour le meurtre volontaire. Allah I a dit : ( Ô les 

Croyants ! On vous a prescrit le talion au sujet des tués )
224

, 

sauf si les tuteurs de la victime accordent le pardon : ( Mais 

celui à qui son frère aura pardonné en quelque façon doit faire 

face à une requête convenable et doit payer des dommages de 

bonne grâce. Ceci est un allégement de la part de votre 

Seigneur et une miséricorde. Donc, quiconque après cela 

transgresse, aura un châtiment douloureux. )
225

. 

Pour le vol, il a prescrit de couper la main : ( Le voleur et 

la voleuse, ¨ tous deux coupez la main, en punition de ce quôils 

se sont acquis, et comme ch©timent de la part dôAllah. Allah 

est Puissant et Sage. )
226

.  
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Si le voleur potentiel sait que sa main sera amput®e sôil 

commet ce forfait, il sôen abstiendra pour préserver sa main et 

les biens des gens seront protégés du vol. 

Pour la fornication, il a prescrit la flagellation pour celui 

qui nôest pas encore marié. Allah I dit : ( La fornicatrice et le 

fornicateur, fouettez-les chacun de cent coups de fouet. )
227

. 

Il a également prescrit la flagellation pour le diffamateur. 

Allah I dit : ( Et ceux qui lancent des accusations contre des 

femmes chastes sans produire par la suite quatre témoins, 

fouettez-les de quatre-vingts coups de fouet. )
228

.  

Ensuite, la législation islamique a établi une règle générale 

pour évaluer les peines ; Allah I a dit : ( La sanction dôune 

mauvaise action est une mauvaise action [une peine] 

identique. )
229

 ; Allah I dit également : ( Et si vous punissez, 

infligez [¨ lôagresseur] une punition ®gale au tort quôil vous a 

fait. )
 230

. 

Pour que ces peines soient appliquées, il y a des conditions 

et des normes à respecter, sachant que lôIslam ne préconise pas 

une application systématique, au contraire, il a laissé la porte 

ouverte au pardon concernant les droits des êtres humains. 

Allah I dit : ( Mais quiconque pardonne et réforme, son 

salaire incombe à Allah. )
231

. 

En v®rit®, lôIslam, en instituant lôapplication de ces peines, 

ne recherche pas la cruauté ni la violence, au contraire, il 

cherche à préserver les droits des gens, établir la paix et la 

quiétude dans la société, et lutter contre ceux qui menacent sa 

sécurité et sa stabilité. Si le meurtrier sait quôil sera tu® à son 

tour, si le voleur sait quôon amputera sa main, et si le 

fornicateur et le calomniateur savent quôils seront flagell®s, ils 
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sôabstiendront de commettre de tels m®faits, et ils seront 

épargnés ainsi que leur prochain. Allah U a dit vrai en disant :  

( Côest dans le talion que vous aurez la pr®servation de la 

vie, ¹ vous dou®s dôintelligence, ainsi atteindrez-vous la 

piété. )
232

.  

Dôaucuns pourraient dire que certaines des sanctions 

prescrites par lôIslam sont trop s®v¯res. On leur répondra que 

tout le monde est dôavis que les crimes ®voqu®s ont des 

conséquences néfastes notoires, et quôil faut absolument les 

éradiquer en prescrivant des sanctions contre ceux qui les 

commettent. La divergence concerne donc la nature des 

sanctions. Que chacun réfléchisse donc pour voir si ce sont les 

sanctions prescrites par lôIslam qui sont plus efficaces et plus 

aptes à éradiquer ou à diminuer les crimes, ou celles prescrites 

par les hommes qui ne font quôaggraver la propagation du 

crime ? En effet, le membre défectueux doit être amputé pour 

assurer la sauvegarde du reste du corps.  
 

¶ La religion islamique a permis toutes les transactions 

financières comme le commerce, lôactionnariat, la location et 

les compensations, parce que cela facilite la vie quotidienne 

des gens. Toutefois, ces transactions doivent être conformes 

aux normes de lôIslam et ne pas porter préjudice aux droits des 

parties impliquées. Ainsi, celles-ci doivent être toutes deux 

consentantes, lôobjet et les conditions du contrat doivent être 

clairement connues. LôIslam nôa interdit que les pratiques qui 

comportent un pr®judice et une injustice, comme lôint®r°t 

usuraire, le jeu de hasard, les transactions incertaines. Quoique 

chacun ait le droit dôaccomplir des transactions et de disposer 

librement de ses biens, lôIslam peut suspendre ce droit, si la 

personne en question en est incapable et se porte donc tort, ou 

bien porte tort à autrui ; côest le cas par exemple du handicap® 

mental ou du mineur, ou de lôirresponsable
233

. Côest aussi le 
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cas de la personne endettée, afin de pouvoir rembourser ses 

créanciers. Il est évident pour toute personne douée de raison 

que cette pratique est pleine de sagesse puisquôelle garantit les 

droits dôautrui. 
 

¶ LôIslam est une religion de clarté ; il nôy a pas dans lôIslam 

des choses ambiguës auxquelles il faut croire, ou des choses au 

sujet desquelles nul nôa le droit de poser des questions ; Allah 

I a dit :  ( Demandez donc aux gens du rappel si vous ne 

savez pas . )
234

. 

Au contraire, lôIslam a sévèrement mis en garde contre la 

dissimulation des preuves quôAllah U a fait descendre :  

(Certes ceux qui cachent ce que Nous avons fait descendre en 

fait de preuves et de guide apr¯s lôexpos® que Nous en avons 

fait aux gens, dans le Livre, voil¨ ceux quôAllah maudit et que 

les maudisseurs maudissent. )
235

.  
 

¶ LôIslam est la religion de lôunit®, de la solidarit® et du 

regroupement ; il invite tous les musulmans à former un seul 

rang et ¨ sôunir pour être puissant et obtenir le pouvoir. Cette 

union requiert :  

- Lôabandon des désirs et des passions suscités par les courants 

fanatiques qui sôattachent excessivement aux écoles de 

jurisprudence, tribus ou races et qui représentent un facteur de 

division et de faiblesse. 

- La purification des croyances et du culte de tous les 

polythéismes et innovations qui les ternissent. Allah I dit : 

 ( Prenez ce que le Messager vous donne ; et ce quôil vous 

interdit, abstenez-vous en. )
236

. 

- La coordination entre les musulmans pour toutes les affaires 

politiques, économiques, etc. de manière à leur assurer la paix 

et la stabilité. Allah I dit : ( Et cramponnez-vous tous 

                                                 
234

 An-Nahl, 43. 
235

 Al Baqara, 159. 
236

 Al Hachr, 7. 



 69 

ensemble au ñHablò (c©ble) dôAllah et ne soyez pas divis®s. ) 
237

. 

LôIslam a interdit la dispute et la division ; Allah I dit : ( 

Et ne soyez pas comme ceux qui se sont divisés et se sont mis à 

disputer, après que les preuves leur furent venues, et ceux-là 

auront un énorme châtiment. )
238

.  

Le sectarisme nôest pas une voie islamique ; Allah I dit : 

 ( Ceux qui émiettent leur religion et se divisent en sectes, 

de ceux-l¨ tu nôes responsable en rien : leur sort ne dépend que 

dôAllah. Puis Il les informera de ce quôils faisaient. )
239

.  

LôIslam a annoncé les conséquences de la dispute et de la 

division que sont la disparition de la dignité, la domination des 

ennemis et la déchéance. Allah I dit :     ( Et ne vous disputez 

pas, sinon vous fléchirez et perdrez votre force. )
240

. 

La religion islamique a fait découvrir aux hommes des 

vérités appartenant au monde invisible et leur a exposé 

lôhistoire des nations ant®rieures. Ainsi, dans plusieurs versets 

du Qurôan, Allah U nous présente les déboires des Messagers 

précédents avec leurs peuples et ce qui leur est arrivé. Allah I 

dit : ( Nous avons effectivement envoyé Moïse avec Nos 

miracles, ¨ Pharaon et ¨ ses notablesé )
241

 ; ( Et quand Jésus 

fils de Marie dit : ñ¹ Enfants dôIsra±l, je suis vraiment le 

Messager dôAllah [envoy®] ¨ vous, confirmateur de ce qui, 

dans la Thora, est ant®rieur ¨ moié )
242

 ; ( Et aux Aad, [Nous 

avons envoy®] leur fr¯re Hudé )
243

 ; ( Et aux Tamud, [Nous 

avons envoyé] leur frère Salihé )
244

 ; il en est de même de 

tous les autres Prophètes et Messagers ; le Qurôan nous a d®crit 

ce qui sôest pass® entre eux et leurs peuples.  
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¶ La religion islamique défie quiconque de produire un récit 

semblable au noble Qurôan, qui est le dernier des Livres 

célestes révélés. Côest un d®fi perp®tuel valable jusqu'¨ lôHeure 

de la Résurrection. Allah I dit : ( Eh bien, quôils produisent 

un récit pareil à lui (le Qurôan), sôils sont v®ridiques. )
245

.  

Au début, le défi coranique consiste à produire quelques 

sourates pareilles ¨ celle du Qurôan ; Allah I dit : ( Où bien ils 

disent : ñIl lôa forg® [le Qurôan]ò - Dis : ñApportez donc dix 

Sourates semblables à ceci, forgées (par vous). Et appelez qui 

vous pourrez (pour vous aider), hormis Allah, si vous êtes 

v®ridiquesò. )
246

.  

Ensuite, il ne consistera plus quô¨ produire une seule sourate 

pareille à celles du Qurôan. Allah I dit : ( Si vous avez un 

doute sur ce que Nous avons révélé à Notre Serviteur, tâchez 

donc de produire une sourate semblable et appelez vos 

témoins, (les idoles) que vous adorez en dehors dôAllah, si vous 

êtes véridiques. )
247

.  

De plus, le défi est lancé à la fois aux djinns et aux 

humains ; Allah I dit : ( Dis : ñM°me si les hommes et les 

djinns sôunissaient pour produire quelque chose de semblable 

à ce Qurôan, ils ne sauraient produire rien de semblable, même 

sôils se soutenaient les uns les autresò. )
248

. 
 

¶ La religion islamique est une religion de jihad à travers 

lequel on vise la défense de la religion, de la vie, de la famille 

et du pays, et la lutte contre ceux qui se posent en obstacle sur 

le chemin de la transmission de la religion dôAllah U. Parce ce 

que côest un message universel qui ne se limite pas à un peuple 

précis ; au contraire, il faut quôil parvienne aux oreilles de tout 

le monde et que tous le connaissent ainsi que le bien, la justice 

et lôamour quôil comporte, de m°me que la suppression de 

lôinjustice et le secours des opprim®s. Allah I dit : ( 
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Combattez dans le sentier dôAllah ceux qui vous combattent, et 

ne transgressez pas. Certes. Allah nôaime pas les 

transgresseurs! )
249

. 

Le jihad dans le sentier dôAllah a donc pour but de faire en 

sorte que la Parole dôAllah soit au-dessus de tout et de diffuser 

Sa religion. Allah I dit : ( Et combattez-les jusquô¨ ce quôil ne 

subsiste plus dôassociation, et que la religion soit entièrement à 

Allah. )
250

.  

Un homme vint trouver le Prophète r et lui dit : « Il y a 

des hommes qui combattent pour le butin, dôautres pour la 

gloire, dôautres par ostentation. Mais quel est celui qui se 

trouve dans la voie dôAllah ? » Le Prophète r répondit : 

« Celui qui combat pour que la Parole dôAllah soit au-

dessus de tout, celui-l¨ est dans la voie dôAllah. »
251

.  

Le jihad nôa pas pour vis®e de satisfaire des ambitions 

mondaines, des intérêts personnels, des d®sirs dôexpansion ou 

de revanche, ni de rivaliser en matière de gloire et de 

puissance. Allah I dit : ( Et ne soyez pas comme ceux qui 

sortirent de leurs demeures pour repousser la vérité et avec 

ostentation publique. )
252

. 

Côest aussi une religion qui recommande le convenable et 

interdit le mal. Ce principe est considéré comme la soupape de 

sécurité de la communauté, parce que la religion ne vit que 

grâce ̈  lôattachement de ses adeptes qui sont loyaux à ses 

législations, obéissent à ses ordres et respectent ses 

interdictions. Elle encourage de corriger les natures perverties 

et de réfréner leurs vices, préservant ainsi la société de la 

dépravation et de la corruption. Le Prophète r a dit : «Il en est 

de celui qui observe les prescriptions dôAllah et de celui qui 

les enfreint comme de gens qui se partageraient un navire, 

le sort ayant donné aux uns le bas du navire, aux autres la 
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partie supérieure. Si ceux qui occupent la partie inférieure 

et qui veulent sôabreuver dôeau, oblig®s de passer par la 

partie supérieure, disaient : « Creusons un trou dans notre 

part de façon à ne pas gêner ceux qui ont la partie 

supérieure », et que ces derniers les laissent réaliser leur 

dessein, tous périraient ; si, au contraire, ils les en 

empêchent, ils seront sauvés eux et tous les autres. »
253

. 
 

¶ La religion islamique est un des signes de lôapproche du 

Jour de la Résurrection et de la disparition du monde terrestre. 

Le Prophète r a en effet annonc® quôil est le Proph¯te de 

lôHeure et que son envoi est une preuve de la proximit® de 

lôHeure du Jugement Dernier ; dôapr¯s Anas t le Prophète r a 

dit : « Jôai ®t® envoy®, moi et lôHeure [du Jugement 

Dernier] comme ces deux » il dit  : et il joignit lôindex et le 

majeur. »
 254

.  

Comme nous le savons, le Messager dôAllah r est le 

dernier et le sceau des Prophètes. 
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La dimension spirituelle de lôIslam   
 

Dans le domaine de lôadoration :   

LôIslam a instauré un ensemble dôactes dôadoration qui 

sôaccomplissent par la parole, les gestes et la croyance. Les 

actes dôadoration qui se font par la croyance sont désignés dans 

lôIslam par piliers de la foi. Ce sont :  
 

¶ La croyance en Allah 

Ce pilier implique lôunicit® dôAllah dans trois domaines : 

1ï Lôunicit® dôAllah dans Sa seigneurie : côest reconna´tre 

quôIl existe et quôIl est lôunique Cr®ateur de cet univers et de 

tout ce quôil comporte, quôIl est son Possesseur et que côest Lui 

qui le g¯re. Côest Lui qui est lôauteur de toute chose dans cet 

Univers ; aussi, rien nôexiste en dehors de Sa volont®, rien 

nôadvient en dehors de Son d®cret. Allah I dit : ( La création 

et le commandement nôappartiennent quô¨ Lui. Toute gloire ¨ 

Allah, Seigneur de lôUnivers. ) 
255

. 

Allah I a annoncé quôIl est lôunique Cr®ateur et quôil est 

impossible quôil y ait avec Lui une autre divinit®. Allah I dit : 

 ( Allah ne Sôest point attribu® dôenfant et il nôexiste point 

de divinit® avec Lui ; sinon, chaque divinit® sôen irait avec ce 

quôelle a cr®® et certaines seraient sup®rieures aux autres. 

(Gloire et puret®) ¨ Allah ! Il est Sup®rieur ¨ tout ce quôils 

décrivent. )
256

.  

2- LôUnicit® dôAllah dans le culte : côest la conviction ferme 

quôAllah I est la seule vraie divinit®, il nôy a pas de divinit® en 

dehors de Lui, rien ne m®rite °tre ador®, si ce nôest Lui. Aussi, 

on ne doit placer la confiance quôen Lui ; on ne doit invoquer 

que Lui ; on ne doit implorer que Lui pour dissiper le mal ou 

combler nos besoins ; on ne doit adresser de vîu pieux quô¨ 

Lui. Aucune forme dôadoration ne doit être vouée à un autre 

que Lui. Allah I dit : ( Et nous nôavons envoy® avant toi 
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aucun Messager ¨ qui Nous nôayons r®v®l® : ñPoint de divinité 

en dehors de Moi. Adorez-moi doncò. )
257

. 
  

3- Lôunicit® dôAllah dans Ses Noms et Attributs : côest avoir la 

conviction quôAllah I a les plus beaux Noms et les Attributs 

sublimes et quôIl est exempt de tout d®faut et de toute 

imperfection. Allah I dit : ( Côest ¨ Allah quôappartiennent 

les noms les plus beaux. Invoquez-Le par ces noms et laissez 

ceux qui profanent Ses noms. Ils seront r®tribu®s pour ce quôils 

ont fait. )
258

. 
 

Nous Lui attribuons les Noms et Attributs quôIl sôest Lui-

même attribués dans Son Livre et ou que Lui a attribués Son 

Messager Muhammad r et par lesquels aucune créature ne Lui 

ressemble, sans entrer dans le détail de ces attributs, ni les 

vider de sens, ni leur assigner dôanalogie, ni les assimiler aux 

attributs des créatures. Allah I dit : ( Il nôy a rien qui Lui 

ressemble ; et côest Lui lôAudient, le Clairvoyant. )
259

. 
 

¶ La croyance aux Anges 

Côest le fait de croire quôAllah U a dôinnombrables Anges 

dont Lui seul connaît le nombre et quôils ex®cutent la volont® 

dôAllah U dans la gestion, la surveillance et la protection de 

cet univers avec les cr®atures quôil renferme, conform®ment ¨ 

Son décret
260

 ; ils sont chargés des cieux et de la terre et chaque 

mouvement dans lôunivers entre dans leurs pr®rogatives 

comme lôa voulu leur Cr®ateur I. Allah I dit en effet : ( Par 

ceux qui règlent les affaires ! )
261

 ; ( Par ceux qui distribuent 

selon un commandement ! )
262

.  

Les Anges sont créés de lumière ; le Prophète r a dit : « 

Les Anges ont été créés de lumière, les djinns ont été créés 
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de la flamme dôun feu sans fum®e et les hommes ont ®t® 

cr®®s de ce quôon vous a d®crit. »
263

.  

Ils appartiennent au monde de lôinvisible ; quoiquôils soient 

cr®®s dôune lumi¯re que lôîil ne voit, Allah I leur a donné le 

pouvoir de prendre diverses formes afin dô°tre vus, comme 

notre Seigneur nous lôa dit ¨ propos de lôAnge Gabriel u , qui 

se présenta à Marie ïque la paix soit sur elle- sous une forme 

humaine. Allah I dit : ( Elle mit entre elle et eux un voile. 

Nous lui envoyâmes Notre Esprit (Gabriel), qui se présenta à 

elle sous la forme dôun homme parfait. Elle dit : ñJe me r®fugie 

contre toi auprès du Tout Miséricordieux. Si tu es pieux, [ne 

môapproche point]. Il dit : ñJe suis en fait un Messager de ton 

Seigneur pour te faire don dôun fils purò. )
264

. 

Par ailleurs, le Prophète r vit lôAnge Gabriel u  sous sa 

forme dans laquelle Allah U lôa cr®® : il avait six cents ailes et 

à cause de sa grandeur, il couvrait le ciel.
265

.   

Ces Anges ont des ailes ; il y en a parmi eux qui ont deux 

ailes, dôautres en ont trois et dôautres ont plus que cela ; Allah 

I dit : ( Louange à Allah, Créateur des cieux et de la terre, 

qui a fait des Anges des Messagers dotés de deux, trois, ou 

quatre ailes. Il ajoute ¨ la cr®ation ce quôIl veut. )
266

.   

Quant à leurs autres caractéristiques, seul Allah I en 

détient la connaissance. 

Ils consacrent leur temps à évoquer Allah U, à exalter Sa 

gloire et à Le louer ; Allah I dit : ( Ils exaltent Sa gloire nuit 

et jour et ne sôinterrompent point. )
267

.   

Allah I les a cr®®s pour quôils Lôadorent, comme Il 

lôannonce dans ce verset : ( Jamais le Messie ne trouve indigne 

dô°tre un serviteur dôAllah, ni les Anges rapproch®s [de Lui] 
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)
268

 et pour quôils soient des interm®diaires entre Lui et Ses 

Messagers parmi les êtres humains ; Allah I dit : ( Et lôEsprit 

fidèle est descendu avec cela, sur ton cîur, pour que tu sois du 

nombre des avertisseurs, en une langue arabe très claire )
269

 ; 

et pour quôils accomplissent les t©ches quôAllah U leur confie 

et leur ordonne de faire ; Allah I a dit : ( Ils craignent leur 

Seigneur, au-dessus dôeux, et font ce qui leur est command®. ) 
270

.  

Ces Anges ne sont pas des fils dôAllah quôil faut respecter 

et aimer ; Allah I dit : ( Et ils dirent : ñLe Tout 

Mis®ricordieux sôest donn® un enfantò. Puret® ¨ Lui ! Mais ce 

sont plutôt des serviteurs honorés. Ils ne devancent pas Son 

Commandement et agissent selon Ses ordres. )
271

. 

Ils ne sont pas des égaux, ni des associés à Lui ; Allah I 

dit : ( Et il ne va pas vous recommander de prendre pour 

seigneurs Anges et Prophètes. Vous commanderait-il de rejeter 

la foi, vous qui êtes Musulmans ? )
272

. 

Parmi ces Anges, il y en a dont Allah I nous a enseigné les 

noms et les tâches, comme par exemple : 
 

Jibril [Gabriel] u  qui est chargé de la révélation faite de la 

part dôAllah I. Allah I dit : ( Et lôEsprit fidèle est descendu 

avec cela, sur ton cîur, pour que tu sois du nombre des 

avertisseurs. )
273

. 
 

Michaël u  qui est chargé de la pluie et des plantes. Allah I 

dit : ( [Dis :] ñQuiconque est ennemi dôAllah, de Ses Anges, de 

Ses Messagers, de Gabriel et de Michaël... [Allah sera son 

ennemi] car Allah est lôennemi des infid¯lesò. )
274

.  
 

                                                 
268

 An-Nissa, 172. 
269

 Ach-Chuarâ, 193-195. 
270

 An-Nahl, 50. 
271

 Al Anbiya, 26-27. 
272

 Al Imran, 80. 
273

 Ach-Chuarâ, 193-194. 
274

 Al Baqara, 98. 



 77 

LôAnge de la mort : Allah I dit : ( Dis : ñLôAnge de la mort 

qui est chargé de vous, vous fera mourir. Ensuite, vous serez 

ramen®s vers Votre Seigneurò. )
275

. 
 

Isrâfil  u  qui est chargé de souffler dans la Trompe lorsque 

sonnera lôHeure de la r®surrection des morts pour le Jugement ; 

Allah I dit : ( Puis quand on soufflera dans la Trompe, il nôy 

aura plus de parenté entre eux ce jour là, et ils ne se poseront 

pas de questions. )
276

. 
 

Mâlik  u  qui est le gardien de lôEnfer. Allah I dit : ( Et ils 

crieront : ñ¹ Malik ! Que ton Seigneur nous ach¯ve ! ò Il dira : 

ñEn v®rit®, vous °tes pour y demeurer [®ternellement]ò ! )
277

. 
 

Les gardiens (de lôEnfer) [Az-Zabâniyah], ce sont les Anges 

chargés de ch©tier les gens de lôEnfer ; Allah I dit : ( Quôil 

appelle donc son assemblée. Nous appellerons les gardiens (de 

lôEnfer). )
278

.  

Chaque personne a deux Anges dont lôun est charg® 

dô®crire ses bonnes actions et lôautre dô®crire ses mauvaises 

actions. Allah I dit : ( Quand les deux recueillants, assis à 

droite et à gauche, recueillent. Il ne prononce pas une parole 

sans avoir aupr¯s de lui un observateur pr°t ¨ lôinscrire. )
279

 

Il y a aussi Ridwan qui est le gardien du Paradis, les Anges 

chargés de protéger le fils dôAdam, et bien dôautres Anges 

mentionn®s dans le Qurôan et la Sunna. Il y en a sur lesquels 

nous nôavons aucune information, mais il faut croire en eux 

tous. 
 

Les bienfaits de la croyance aux Anges  

1- La connaissance de la grandeur dôAllah I, de Sa puissance 

et de Son pouvoir, car la grandeur dôune cr®ature t®moigne de 

la grandeur de son Créateur.  
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2- La volont® de faire des bonnes îuvres et dôéviter les actes 

blâmables, aussi bien en secret quôen public, lorsque le 

musulman est conscient de lôexistence dôAnges qui surveillent 

ses paroles et ses actes et que chacune de ses actions est 

comptée pour, ou contre lui. 
 

3- Le fait dô®viter de sombrer dans les superstitions et les 
chim¯res comme ceux qui ne croient pas ¨ lôinvisible. 
 

4- La mis®ricorde dôAllah U envers Ses serviteurs et 

lôattention quôIl leur accorde, puisquôIl a charg® des Anges de 

les protéger et de leur rendre service. 
 

La foi en les Livres sacrés   

Côest croire quôAllah I a fait descendre des Livres célestes 

de Sa part sur Ses Messagers afin quôils les transmettent aux 

hommes, des Livres qui contiennent la vérité et proclament 

lôunicit® dôAllah I dans Sa seigneurie, Sa divinité, Ses Noms 

et Attributs. Allah I dit : ( Nous avons effectivement envoyé 

Nos Messagers avec des preuves évidentes, et fait descendre 

avec eux le Livre et la balance, afin que les gens établissent la 

justice. )
280

.  

Il est exigé du musulman de croire en tous les Livres 

c®lestes descendus avant le Qurôan et en leur origine divine, 

mais il ne lui est pas demand® dôîuvrer avec ces Livres et de 

les suivre, parce quôils furent r®v®l®s chacun pour une ®poque 

précise et un peuple précis. Parmi ces Livres, il y en a quôAllah 

U a évoqué nommément dans Son Livre : 

× Les Feuilles dôAbraham u  et de Moïse u. LôIslam a 

expliqué certains principes de la religion mentionnés dans ces 

Feuilles. Allah I dit : ( Ne lui a-t-on pas annonc® ce quôil y 

avait dans les Feuilles de Moµse et celles dôAbraham qui a tenu 

parfaitement [sa promesse de transmettre] quôaucune [©me] ne 

portera le fardeau (le p®ch®) dôautrui, quôen v®rit®, lôhomme 

nôobtient que [le fruit] de ses efforts ; et que son effort, en 
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vérité, lui sera présenté (le jour du Jugement). Ensuite il en 

sera récompensé pleinement. )
281

. 
 

× La Thora : côest le livre sacr® r®v®l® ¨ Moµse u  ; Allah I 

dit : ( Nous avons fait descendre la Thora dans laquelle il y a 

guide et lumi¯re. Côest sur sa base que les Proph¯tes qui se 

sont soumis à Allah, ainsi que les rabbins et les docteurs jugent 

les affaires des Juifs. Car on leur a confié la garde du Livre 

dôAllah, et ils en sont les témoins. Ne craignez donc pas les 

gens, mais craignez Moi. Et ne vendez pas Mes enseignements 

¨ vil prix. Et ceux qui ne jugent pas dôapr¯s ce quôAllah a fait 

descendre, les voilà les mécréants. )
282

. 

Le noble Qurôan a exposé certaines choses révélées dans la 

Thora et lôEvangile parmi lesquelles lô®vocation dôune partie 

de la description du Messager Muhammad r. Allah I dit : 

 ( Muhammad est le Messager dôAllah. Et ceux qui sont 

avec lui sont durs envers les mécréants, miséricordieux entre 

eux. Tu les vois inclin®s, prostern®s, recherchant dôAllah gr©ce 

et agrément. Leurs visages sont marqués par la trace laissée 

par la prosternation. Telle est leur image dans la Thora. Et 

lôimage que lôon donne dôeux dans lôEvangile est celle dôune 

semence qui sort sa pousse, puis se raffermit, sô®paissit, et 

ensuite se dresse sur sa tige. )
283

.  

De m°me, le Qurôan noble a expos® certaines r¯gles 

religieuses mentionnées dans la Thora ; Allah I dit : ( Et Nous 

y avons prescrit pour eux vie pour vie, îil pour îil, nez pour 

nez, oreille pour oreille, dent pour dent. Les blessures tombent 

sous la loi du talion. Après, quiconque y renonce par charité, 

cela lui vaudra une expiation. Et ceux qui ne jugent pas 

dôapr¯s ce quôAllah a fait descendre, ceux-là sont des 

injustes. )
284

. 
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× Le Zabour : côest le livre qui fut r®v®l® ¨ David [D©wud] 

u . Allah I dit : ( Et Nous avons donné le Zabour à 

David. )
285

. 

 

× LôEvangile : côest le livre sacr® quôAllah U a révélé à Jésus 

u  ; Allah I dit : ( Et Nous avons envoyé après eux Jésus, fils 

de Marie, pour confirmer ce quôil y avait dans la Thora avant 

lui. Et Nous lui avons donn® lôEvangile, o½ il y a guide et 

lumi¯re, pour confirmer ce quôil y avait dans la Thora avant 

lui, et un guide et une exhortation pour les pieux. )
286

. 
 

Le noble Qurôan a ®voqué certaines vérités mentionnées 

dans la Thora et lôEvangile parmi lesquelles lôannonce de la 

bonne nouvelle de la venue du Muhammad r. Allah I dit : ( 

Et Ma miséricorde embrasse toute chose. Je la prescrirai à 

ceux qui (Me) craignent, acquittent la Zakat, et ont foi en Nos 

signes. Ceux qui suivent le Messager, le Proph¯te illettr® quôils 

trouvent écrit (mentionné) chez eux dans la Thora et 

lôEvangile. Il leur ordonne le convenable, leur d®fend le 

blâmable, leur rend licites les bonnes choses, leur interdit les 

mauvaises, et leur ôte le fardeau et les jougs qui étaient sur 

eux. )
287

.  
 

Il y a aussi lôexhortation au jihad dans le sentier dôAllah 

afin dô®lever Sa Parole au-dessus de tout. Allah I dit : ( 

Certes, Allah a acheté des Croyants, leurs personnes et leurs 

biens en échange du Paradis. Ils combattent dans le sentier 

dôAllah : ils tuent, et ils se font tuer. Côest une promesse 

authentique quôIl a prise sur Lui-même dans la Thora, 

lôEvangile et le Qurôan. Et qui est plus fid¯le quôAllah ¨ son 

engagement ? Réjouissez-vous donc de lô®change que vous 

avez fait : Et côest l¨ le tr¯s grand succ¯s. )
288

. 
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× Il est obligatoire de croire que le noble Qurôan est la Parole 

dôAllah et que lôAnge Gabriel l'a re've'le'e a'Muhammad r en 

une langue arabe très claire. Allah I dit : ( Et lôEsprit fid¯le 

est descendu avec cela, sur ton cîur, pour que tu sois du 

nombre des avertisseurs, en une langue arabe très claire. )
289

. 

Il se distingue des Livres célestes qui lôont pr®c®d® par les 

caractéristiques suivantes : 

 

1- Côest le dernier livre céleste, confirmant les enseignements 

contenus dans les Livres c®lestes qui lôont pr®c®d® et qui nôont 

pas été falsifiés ni changés, comme le monothéisme et 

lôobligation dôob®ir ¨ Allah et de Lôadorer. Allah I dit : ( Et 

sur toi (Muhammad) Nous avons fait descendre le Livre avec la 

vérité, pour confirmer le Livre qui était là avant lui et pour 

prévaloir sur lui. )
290

. 

  

2-  Avec le Qurôan, Allah I a abrogé les Livres qui lôont 

pr®c®d®, parce quôil contient tous les enseignements divins 

sous leur forme définitive et éternelle, adéquate pour toutes les 

époques et en tout lieu. Allah I dit : ( Aujourdôhui, Jôai 

parachevé pour vous votre religion, et accompli sur vous Mon 

bienfait. Et Jôagr®e lôIslam comme religion pour vous. )
291

. 

 

3- Il a été révélé pour tous les hommes et non pour un peuple 

en particulier, comme cô®tait le cas avec les Livres célestes qui 

lôont pr®c®d® ; Allah I dit : ( Alif, Lam, Ra . (Voici) un livre 

que nous avons fait descendre sur toi, afin que - par la 

permission de leur Seigneur - tu fasses sortir les gens des 

t®n¯bres vers la lumi¯reé )
292

.  

                                                 
289

 Ach-Chouarâ, 193-195. 
290

 Al Maïda, 48. 
291

 Al Maïda, 3. 
292

 Ibrahim, 1. 



 82 

Quant aux autres Livres sacr®s, m°me sôils sôaccordent 

avec le Qurôan sur les principes fondamentaux de la religion, 

ils sôadressent ¨ des peuples pr®cis ; côest pour cela que les 

législations et les r̄gles qui sôy trouvent sont sp®cifiques ¨ ces 

peuples à leurs époques et ne concernent pas dôautres peuples. 

Pour exemple, Jésus u  dit dans lô®vangile de Matthieu 
293

 : 

«Je n'ai été envoyé qu'aux brebis perdues de la maison 

d'Israël.». 

    

4- Sa lecture et sa mémorisation sont des actes dôadoration ; le 

Messager dôAllah r a dit : « Celui qui lit une lettre du Livre 

dôAllah a une bonne action ¨ son actif, et toute bonne action 

est récompensée au décuple ; je ne dis pas que alif -lâm-mîm 

est une lettre ; mais alif  est une lettre lâm est une lettre et 

mîm est une lettre»
294

. 

 

5- Il contient toutes les législations qui permettent 

lô®tablissement dôune soci®t® mod¯le ; J. S. Restler
295

 a écrit 

dans son livre La civilisation arable : (Le Qurôan apporte des 

solutions à tous les problèmes, concilie la loi religieuse et la loi 

morale, sôefforce de cr®er lôunit® sociale, dôalléger la misère, 

dôabolir la cruaut® et les superstitions. Il sôefforce dôaider les 

faibles, recommande la bienfaisance et ordonne la 

compassioné dans le domaine de la législation, il a réglé dans 

les moindres détails les modalité de lôentraide au quotidien et 

organisé les contrats et les successions ; dans le domaine de la 

famille, il a précisé quel devait être le comportement de chacun 

envers les enfants, les esclaves, les animaux, les principes à 

respecter concernant la sant® et lôhabillementé) 
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6- Il est considéré comme un document historique expliquant 

le cycle de la révélation de la religion aux Prophètes et 

Messagers et ce qui sôest pass® entre eux et leurs peuples, 

depuis Adam u  jusqu'à Muhammad r. 

7- Allah lôa pr®serv® de tout ajout ou diminution, du 

changement et de la falsification, afin quôil soit un guide pour 

lôhumanit® jusqu'¨ ce quôAllah I hérite de la terre et ceux qui 

sôy trouvent. Allah I dit : ( En v®rit® côest Nous qui avons fait 

descendre le Qurôan, et côest Nous qui en sommes 

gardien. )
296

. 

Quant aux autres Livres, Allah U ne sôest pas engag® ¨ les 

sauvegarder parce quôils ont ®t® r®v®l®s pour des peuples pr®cis 

à des époques précises. Côest pour cette raison quôils ont subi 

des falsifications et des modifications. Allah I dit au sujet de 

la falsification introduite dans la Thora par les juifs : ( Eh bien, 

espérez-vous [Musulmans], que des pareils gens (les Juifs) 

vous partageront la foi ? alors quôun groupe dôentre eux, apr¯s 

avoir entendu et compris la parole dôAllah, la falsifi¯rent 

sciemment. )
297

.   

Au sujet de la falsification effectuée par les chrétiens dans 

lôEvangile, Allah I dit : ( Et de ceux qui disent : ñNous 

sommes chr®tiensò, Nous avons pris leur engagement. Mais ils 

ont oublié une partie de ce qui leur a été rappelé. Nous avons 

donc suscit® entre eux lôinimiti® et la haine jusquôau Jour de la 

R®surrection. Et Allah les informera de ce quôils faisaient. Ď 

gens du Livre ! Notre Messager (Muhammad) vous est certes 

venu, vous exposant beaucoup de ce que vous cachiez du Livre, 

et passant sur bien dôautres choses ! Une lumi¯re et un Livre 

explicite vous sont certes venus dôAllah ! )
298

.   

Parmi les falsifications que les juifs et les chrétiens ont 

introduites dans leur religion, il y a le fait que les juifs 

prétendent que Uzayr est fils dôAllah I et le fait que les 
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chrétiens prétendent que le Messie est le fils dôAllah I. Allah 

I dit : ( Les Juifs disent : ñUzayr est fils dôAllahò et les 

Chrétiens disent : ñLe Christ est fils dôAllahò. Telle est leur 

parole provenant de leurs bouches. Ils imitent le dire des 

m®cr®ants avant eux. QuôAllah les an®antisse ! Comment 

sô®cartent-ils (de la vérité) ? )
299

. 

Le Qurôan a r®pondu ¨ leurs all®gations pour corriger leur 

croyance déviée. Allah I dit : ( Dis : ñIl est Allah, Unique. 

Allah, Le Seul ¨ °tre implor® pour ce que nous d®sirons. Il nôa 

jamais engendr®, nôa pas ®t® engendr® non plus. Et nul nôest 

®gal ¨ Luiò. )
300

.   

De ce qui précède, il est clair que les Evangiles que nous 

connaissons ¨ lô®poque actuelle et auxquels se r®f¯rent les 

chrétiens ne font pas partie de la Parole dôAllah I, ni de la 

parole de Jésus u . Ce sont plutôt des paroles de ses adeptes et 

de ses disciples dans lesquelles ils ont inclus une grande partie 

de sa biographie, de ses prêches, de ses conseils, mais on y a 

aussi introduit beaucoup de modifications et ce dans le but de 

servir des intérêts  précis. Le prêtre T. J. Tucker
301

 a dit : 

« Ainsi, les Evangiles reflètent clairement dans leur 

composition les besoins pratiques du groupe pour lequel ils ont 

été écrits. On y a certes utilisé réellement les connaissances 

transmises, mais sans se poser de questions sur leur 

modification ou leur falsification, soit en y ajoutant soit en y 

enlevant tout ce qui ne correspondait pas aux objectifs de 

lôauteur. » 

 

Des avantages de la croyance aux Livres sacrés 

- La connaissance de la mis®ricorde dôAllah I envers Ses 

serviteurs et de Son amour pour eux, puisquôIl a fait descendre 

des Livres qui leur indiquent le chemin qui mène à Son 
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agrément et ne les a pas abandonnés aux démons et aux 

passions. 

- La connaissance de la sagesse dôAllah I, ®tant donn® quôIl a 

prescrit pour chaque peuple des législations adéquates à leurs 

situations.     

- La distinction entre les Croyants véridiques et les autres, 

parce que celui qui croit à son Livre est obligé de croire aux 

autres Livres célestes ; en effet, la bonne annonce de ces Livres 

et de leurs Messagers se trouvent dans son Livre.  

- La multiplication des r®compenses quôAllah I accorde à Ses 

serviteurs, parce que celui qui croit à son Livre et aux Livres 

révélés après lui reçoit sa récompense deux fois. 

 

La croyance aux Messagers 

Côest le fait de croire quôAllah I a choisi parmi les 

hommes, des Messagers et des Prophètes quôIl a envoy®s ¨ Ses 

créatures avec des législations pour donner un contenu concret 

à lôadoration dôAllah I et établir Sa religion et Son unicité 

dans Sa seigneurie, Sa divinité, Ses noms et Ses attributs. Allah 

I dit : ( Et Nous nôavons envoy® avant toi aucun Messager à 

qui Nous nôayons r®v®l® : ñPoint de divinit® en dehors de Moi. 

Adorez-Moi doncò. )
302

.   

Il leur a ordonné de transmettre Sa législation aux hommes 

afin quôapr¯s la venue des Messagers, il nôy e¾t point 

dôargument pour les gens devant Allah. Ils annoncent 

lôagr®ment dôAllah et lôacc¯s ¨ Son Paradis à ceux qui ont cru 

en eux et au message quôils ont apport®, et mettent en garde 

contre le courroux dôAllah U et Son châtiment, ceux qui ont 

mécru en eux et en leur message. Allah I dit : ( Nous 

nôenvoyons des Messagers quôen annonciateurs et avertisseurs 

: ceux qui croient donc et se réforment, nulle crainte sur eux et 

ils ne seront point affligés. Et ceux qui traitent de mensonges 
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Nos preuves, le châtiment les touchera, à cause de leur 

perversité. )
303

. 

Les Messagers dôAllah et Ses Proph¯tes sont nombreux et 

seul Allah les connaît tous. Allah I dit :  ( Certes, Nous avons 

envoyé avant toi des Messagers. Il en est dont Nous tôavons 

racont® lôhistoire ; et il en est dont Nous ne tôavons pas 

racont® lôhistoire. )
304

. 

On doit obligatoirement croire en tous ces Prophètes et 

Messagers, et croire quôils sont des °tres humains nôayant 

aucune nature particulière en dehors de la nature humaine. 

Allah I dit : ( Nous nôavons envoy® avant toi que des hommes 

à qui Nous faisions des révélations. Demandez donc aux 

®rudits du Livre, si vous ne savez pas. Et Nous nôen avons pas 

fait des corps qui ne consommaient pas de nourriture. Et ils 

nô®taient pas ®ternels. )
305

. 

Allah I dit à propos de Muhammad r : ( Dis : ñJe suis en 

fait un °tre humain comme vous. Il môa ®t® r®v®l® que votre 

Dieu est un Dieu unique ! Quiconque, donc, espère rencontrer 

son Seigneur, quôil fasse de bonnes actions et quôil nôassocie 

dans son adoration aucun ¨ son Seigneurò. )
306

.  

Et à propos de Jésus u , All ah I a dit : ( Le Messie, fils de 

Marie, nô®tait quôun Messager. Des Messagers sont passés 

avant lui. Et sa mère était une véridique. Et tous deux 

consommaient de la nourriture. Vois comme Nous leur 

expliquons les preuves et puis vois comme ils se 

détournent. )
307

. 

Ils ne possèdent aucune propriété de la divinité ; aussi, ils 

ne peuvent causer ni avantage ni préjudice, ils ne sont pas 

ma´tres de lôuniversé Allah I dit : ( Dis : ñJe ne d®tiens pour 

moi-m°me ni profit ni dommage, sauf ce quôAllah veut. Et si je 

                                                 
303

 Al Anôam, 48-49. 
304

 Gâfir, 78. 
305

 Al Anbiyâ, 7-8.  
306

 Al Kahf, 110. 
307

 Al Maïda, 75. 



 87 

connaissais lôInconnaissable, jôaurais eu des biens en 

abondance, et aucun mal ne môaurait touch®. )
308

. 

On doit croire quôils ont accompli fid¯lement leur mission, 

quôils ont transmis le message, et quôils sont les cr®atures les 

plus parfaites du point de vue de la connaissance et de la 

pratique, et quôAllah I les a préservés du mensonge, de la 

trahison et du manquement dans la transmission du message. 

Allah I dit : ( Et il nôappartient pas ¨ un Messager dôapporter 

un miracle, si ce nôest quôavec la permission dôAllah. )
309

. 

Nous devons obligatoirement croire en eux tous ; celui qui 

croit en une partie dôentre eux et m®croit en dôautres est un 

mécréant qui renie la religion islamique. Allah I dit : ( Ceux 

qui ne croient pas en Allah et en Ses Messagers, et qui veulent 

faire distinction entre Allah et Ses Messagers et qui disent : ñ 

Nous croyons en certains dôentre eux mais ne croyons pas en 

dôautresò, et qui veulent prendre un chemin interm®diaire 

(entre la foi et la mécréance), les voilà les vrais mécréants ! Et 

Nous avons préparé pour les mécréants un châtiment 

avilissant. )
310

. 

Le Qurôan nous a cit® les noms de quelques Proph¯tes et 

Messagers parmi lesquels : Adam ï Abraham ï Isaac ï Jacob ï 

David ï Suleyman ï Ayyub ï Joseph ï Moïse ï Haroun ï 

Zacharie ï Yahya ï Jésus ï Ilyas ï Ismail ï Alyasa ï Jonas ï 

Lot ï Noé ï Hud ï Saleh ï Chouaib ï Idris ï que la paix et les 

b®n®dictions dôAllah soient sur eux. Et Allah I dit au sujet de 

Muhammad, annonant quôil est le dernier dôentre eux et leur 

sceau apr¯s lequel il nôy aura donc plus de Prophète ni 

Messager jusquôau Jour Dernier : ( Muhammad nôa jamais ®t® 

le p¯re de lôun de vos hommes, mais le Messager dôAllah et le 

dernier des Prophètes. )
311

.  
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Aussi, sa religion complète les religions précédentes et les 

clôt ; côest donc elle la religion parfaite, la religion de vérité 

quôil incombe à chacun de suivre, la religion éternelle qui 

demeurera jusquôau Jour Dernier. 

 

Les avantages de la croyance aux Messagers  

¶ La connaissance de la mis®ricorde dôAllah envers Ses 
serviteurs et de Son amour pour eux, ®tant donn® quôIl leur a 

envoyé des Messagers issus dôeux qui leur transmettent Sa 

législation et leur servent de mod¯le dans lôappel ¨ la religion 

du Seigneur.  

 

¶ La distinction entre les Croyants véridiques et les 

mécréants, parce que celui qui croit en son Messager doit 

nécessairement croire aux autres Messagers annoncés dans son 

livre. 

¶ La multiplication des r®compenses de la part dôAllah I à 

Ses serviteurs, parce que celui qui croit en son Messager et aux 

Messagers venus après lui recevra deux fois sa récompense.  

 

La croyance au Jour Dernier 

Côest le fait de croire que viendra un jour où le monde 

terrestre prendra fin et disparaîtra. Allah I dit : ( Tout ce qui 

est sur elle [la terre] doit disparaître, [Seule] subsistera La 

Face [Wajh] de ton Seigneur, plein de majesté et de noblesse. 

)
312

.  

Lorsque Allah U voudra faire disparaître ce bas monde, il 

donnera lôordre ¨ Isr©fil u  de souffler dans la Trompe, alors, 

toutes les créatures mourront ; puis, Il lui donnera lôordre de 

souffler une deuxième fois dans la Trompe et les gens se 

lèveront tous vivants de leurs tombes. Leurs corps se 

rassembleront de toute la terre, depuis Adam u . Allah I a 

dit : ( Et on soufflera dans la Trompe, et voilà que ceux qui 
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seront dans les cieux et ceux qui seront sur la terre seront 

foudroy®s, sauf ceux quôAllah voudra [®pargner]. Puis on y 

soufflera, et les voilà debout à regarder. )
313

. 

La croyance au Jour Dernier implique que lôon croie en tout 

ce que notre Seigneur nous a annoncé dans Son livre et en ce 

quôa annonc® le Proph¯te r concernant les choses qui se 

passent après la mort, notamment :  

 

1- La vie du Barzakh qui est la période qui va de la mort de 

lôhomme jusquôau Jour de la R®surrection, ¨ la jouissance des 

Croyants dans cette vie là et au châtiment des infidèles ingrats. 

Allah I dit : ( Alors que le pire châtiment cerna les gens de 

Pharaon : le Feu, auquel ils sont exposés
314

 matin et soir. Et le 

jour o½ lôHeure arrivera (il sera dit) : ñFaites entrer les gens 

de Pharaon au plus dur du ch©timentò. )
315

. 

  

2- La Résurrection et le retour a la vie ; côest le jour o½ 

Allah I ressuscitera toutes les créatures, nues, pieds nus et non 

circoncis. Allah I a dit : ( Ceux qui ont mécru prétendent 

quôils ne seront point ressuscit®s. Dis : ñMais si ! Par mon 

Seigneur ! Vous serez très certainement ressuscités ; puis vous 

serez certes informés de ce que vous faisiez. Et cela est facile 

pour Allahò. )
316

.  

 

Compte tenu du fait que la Résurrection et le retour à la vie 

font partie des vérités que beaucoup de gens nient, le Qurôan a 

cité plusieurs exemples rationnels dans lesquels Allah U 

prouve la possibilit® quôil y ait résurrection et retour à la vie, 

évoque les objections des négateurs et y apporte des réponses. 

Voici quelques exemples : 
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- La méditation sur le retour de la terre morte à la vie avec les 

plantes quôAllah I y fait sortir. Allah I dit :     ( De même, tu 

vois la terre desséchée : dès que Nous y faisons descendre de 

lôeau elle remue, se gonfle, et fait pousser toutes sortes de 

splendides couples de végétaux. Il en est ainsi parce quôAllah 

est la v®rit® ; et côest Lui qui rend la vie aux morts ; et côest Lui 

qui est Omnipotent. Et que lôHeure arrivera ; pas de doute ¨ 

son sujet, et quôAllah ressuscitera ceux qui sont dans les 

tombeaux. )
317

. 

- La méditation sur la création des cieux et de la terre qui est 

plus imposante que la cr®ation de lôhomme ; Allah I dit : ( Ne 

voient-ils pas quôAllah qui a cr®® les cieux et la terre, et qui 

nôa pas ®t® fatigu® par leur cr®ation, est capable en v®rit® de 

redonner la vie aux morts ? Mais si. Il est certes 

Omnipotent. )
318

.  

- La m®ditation sur le sommeil de lôhomme et son r®veil ; côest 

comme la vie apr¯s la mort. On lôappelle mort mineure. Allah 

I dit : ( Allah reçoit les âmes au moment de leur mort ainsi 

que celles qui ne meurent pas au cours de leur sommeil. Il 

retient celles ¨ qui Il a d®cr®t® la mort, tandis quôIl renvoie les 

autres jusquô¨ un terme fix®. Il y a certainement l¨ des preuves 

pour des gens qui réfléchissent. )
319

. 

- La m®ditation sur la premi¯re cr®ation de lôhomme. Allah I 

dit : ( Il cite pour Nous un exemple, tandis quôil oublie sa 

propre cr®ation ; il dit : ñQui va redonner la vie à des 

ossements une fois r®duits en poussi¯re ? ò Dis : ñCelui qui les 

a créés une première fois, leur redonnera la vie. Il Se connaît 

parfaitement ¨ toute cr®ationò. )
320

.  

 

3-  Le Rassemblement et la Comparution, car toutes les 

cr®atures seront rassembl®es pour le jugement et leurs îuvres 
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seront présentées. Allah I dit : ( Le jour où Nous ferons 

marcher les montagnes et où tu verras la terre nivelée (comme 

une plaine) et Nous les rassemblerons sans en omettre un seul. 

Et ils seront pr®sent®s en rangs devant ton Seigneur. ñVous 

voilà venus à Nous comme Nous vous avons créés la première 

foisò. )
321

. 

  

4- Le témoignage des membres du corps. Allah I dit :  

 ( Alors, quand ils y seront, leur ouïe, leurs yeux et leurs peaux 

t®moigneront contre eux de ce quôils îuvraient. Ils diront ¨ 

leurs peaux : ñPourquoi avez-vous t®moign® contre nous ? ò 

Elles diront : ñCôest Allah qui nous a fait parler, Lui qui fait 

parler toute chose. Côest Lui qui vous a cr®®s une premi¯re fois 

et côest vers Lui que vous serez retourn®sò. Vous ne pouvez 

vous cacher au point que ni votre ouïe, ni vos yeux et ni vos 

peaux ne puissent témoigner contre vous. Mais vous pensiez 

quôAllah ne savait pas beaucoup de ce que vous faisiez. )
322

. 

  

5- Lôinterrogatoire. Allah I dit : ( Et arrêtez-les : car ils 

doivent °tre interrog®sò. ñPourquoi ne vous portez-vous pas 

secours mutuellementò ? Mais ce jour-là, ils seront 

complètement soumis. )
323

. 

 

6- Le Pont [As-Sirât] et sa traversée. Allah I dit : ( Il nôy a 

personne parmi vous qui ne passera pas par [lôEnfer]
324

 : Car 

[il sôagit l¨] pour ton Seigneur dôune sentence irr®vocable. 

Ensuite, Nous délivrerons ceux qui étaient pieux et Nous y 

laisserons les injustes agenouillés. )
325

. 
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7- La croyance ¨ la pes®e des îuvres suite à laquelle les 

bienfaiteurs seront récompensés pour leurs bienfaits, leur foi et 

le fait dôavoir suivi leurs Messagers tandis que les malfaiteurs 

seront ch©ti®s en r®tribution des maux quôils ont commis ainsi 

que de leur mécréance et la désobéissance à leurs Messagers. 

Allah I dit : ( Au Jour de la Résurrection, Nous placerons les 

balances exactes. Nulle âme ne sera lésée en rien, fût-ce du 

poids dôun grain de moutarde que Nous ferons venir. Nous 

suffisons largement pour dresser les comptes. )
326

. 
  

8- Lôexposition des registres et des Livres dans lesquels 
sont consign®es les îuvres ; Allah I dit :   ( Celui qui 

recevra son livre en sa main droite, sera soumis à un jugement 

facile, et retournera réjoui auprès de sa famille. Quant à celui 

qui recevra son livre derrière son dos, il invoquera la 

destruction sur lui-même, et il brûlera dans un feu ardent. )
327

. 
  

9- La r®tribution par le Paradis ou lôEnfer dans une vie 
éternelle. Allah I dit : ( Quant à ceux qui croient et 

accomplissent les bonnes îuvres, ce sont les meilleurs de toute 

la cr®ation. Leur r®compense aupr¯s dôAllah sera les Jardins 

de séjour, sous lesquels coulent les ruisseaux, pour y demeurer 

®ternellement. Allah les agr®e et ils Lôagr®ent. Telle sera [la 

récompense] de celui qui craint son Seigneur. )
328

. 
 

10- Le Bassin (Al Hawdh) ainsi que lôintercession, et bien 

dôautres choses annonc®es par le Messager r. 

 

Les avantages de la foi au Jour Dernier  
 

¶ Elle incite les Croyants ¨ sôy pr®parer en accomplissant le 

bien avec constance et zèle dans lôespoir de la récompense, et 

en évitant les péchés par peur du ch©timent dôAllah U. 
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¶ Elle apporte un réconfort aux Croyants qui sacrifient les 

plaisirs de ce monde à la récompense et aux d®lices quôils 

esp¯rent dôAllah I. 

 

¶ Elle permet de distinguer les Croyants véridiques des 

autres. 

 

La croyance en la prédestination et au décret divin 

 

Côest le fait de croire quôAllah U a toujours su toutes les 

choses de toute ®ternit® avant quôelles ne se produisent et ce 

qui leur adviendra, puis les a produites effectivement selon Sa 

science et Son décret. Allah I dit : ( Nous avons créé toute 

chose avec mesure. )
329

.   

Tout ce qui est arrivé, arrive et arrivera dans cet univers est 

connu par Allah U avant dôavoir lieu. Puis, Allah I fait 

advenir les événements, conformément à Sa volonté et à sa 

prescience. Le Prophète r a dit : « Un individu nôa pas la foi 

v®ritable tant quôil ne croit pas en la pr®destination bonne 

ou mauvaise et quôil ne sait pas que ce qui lui est arriv® ne 

pouvait pas manquer dôadvenir et que ce qui ne lui est pas 

arrivé ne pouvait pas lui arriver. »
330

. 

Ceci nôexclut pas la n®cessit® dôagir et mettre en îuvre les 

moyens nécessaires pour obtenir une fin précise. Ainsi par 

exemple, celui qui d®sire une prog®niture doit îuvrer et 

chercher les causes qui lui assurent cet objectif, c'est-à-dire le 

mariage. Ensuite, cette cause peut produire les résultats 

escomptés ïc'est-à-dire les enfants- ou non, selon la volonté 

dôAllah I. En effet, ce ne sont pas les causes qui agissent, 

mais la volont® dôAllah I, et ces causes que nous produisons 

font partie de la pr®destination dôAllah I. Pour cela, le 

Messager r a dit répondant à ses Compagnons lorsque ces 
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derniers lui demandèrent : « Que dis-tu des médicaments avec 

lesquels nous nous soignons, de la Ruqya avec laquelle nous 

pratiquons lôexorcisme, et des boucliers avec lesquels nous 

nous protégeons, cela empêche-t-il le destin dôAllah ? « Ils 

font partie du destin dôAllah » répondit-il.  »
331

.  

La faim, la soif et le froid font partie du destin et les 

hommes sôefforcent de repousser la faim en mangeant, la soif 

en buvant et le froid en se procurant des vêtements chauds. 

Aussi, ils repoussent la faim, la soif et le froid qui leur sont 

prédestinés par la nutrition, la boisson et la recherche de 

vêtements chauds qui leur sont prédestinés. Ainsi, ils 

repoussent le destin par le destin. 

 

Les avantages de la croyance en la prédestination 
  

- Elle nous apprend à nous satisfaire de ce qui arrive et suscite 

en nous la qui®tude et le calme. Il nôy aura donc pas de place 

pour lôinqui®tude et la tristesse. Nul nôignore que le manque de 

qui®tude de lôesprit et du calme psychique conduit ¨ plusieurs 

maladies psychiques provenant de lôinqui®tude et de la tristesse 

qui ont un effet négatif sur le corps. La foi en la prédestination 

et au destin comme lôa annonc® Allah I dissipe tout cela. 

Allah I dit : ( Nul malheur nôatteint la terre ni vos personnes, 

qui ne soit enregistr® dans un Livre avant que Nous ne lôayons 

créé ; et cela est certes facile à Allah, afin que vous ne vous 

tourmentiez pas au sujet de ce qui vous a ®chapp®, ni nôexultiez 

pour ce quôIl vous a donn®. Et Allah nôaime point tout 

présomptueux plein de gloriole. )
332

.  

- Elle exhorte lôhomme à la recherche de la science et à la 

d®couverte de ce quôAllah I a mis dans cet univers, parce que 

les ®v¯nements quôIl d®cr¯te pour lôhomme comme la maladie 

font partie du destin tout comme le traitement quôil va °tre 
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amen® ¨ rechercher pour repousser la maladie, traitement quôil 

trouvera grâce à la connaissance du monde qui lôentoure.  

- Elle apporte une consolation ̈  lôhomme face au malheur. Si 

par exemple un homme subit une perte dans son commerce, 

cela constitue pour lui un malheur. Sôil r®agit ¨ cette perte par 

le chagrin et la tristesse, il sera affligé par deux malheurs : le 

malheur de la perte et celui du chagrin et de la tristesse. Celui 

qui croit en la prédestination et au destin acceptera la première 

perte, parce quôil sait que cela proc¯de de son destin et que 

celui-ci lui était prédestiné. Le Prophète r a dit : « Le Croyant 

fort est meilleur et plus aimé par Allah que le Croyant 

faible, et il y a du bien en chacun dôeux. Attache toi ¨ ce qui 

tôest utile, implore le secours dôAllah et ne faiblis point. Sôil 

tôarrive quelque chose, ne dis pas  "si jôavais fait ceci et 

cela"  dis plutôt : "côest le d®cret dôAllah et Il fait ce quôIl 

veut"  car " si"  d®clenche lôîuvre du Diable. »
333

.  

La croyance au destin nôest pas comme le pensent certaines 

personnes une invitation ¨ lôinactivit®, ¨ la paresse et ¨ 

lôabandon des causes. Voici la réponse que donna le Messager 

dôAllah r ¨ lôhomme qui lui avait demand® : « Puis-je laisser 

ma chamelle libre et placer ma confiance [en Allah] ? Il lui dit : 

« Attache-la et place ta confiance [en Allah] »
334
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Les piliers de lôIslam 
 

Les actes dôadoration qui se font par la parole et les actions 

sont ce quôon appelle piliers de lôIslam  Parmi ces piliers, il y a 

en a qui sôaccomplissent par la parole, et côest le cas de la 

double attestation de foi, tandis quôil y en a qui consistent en 

actes, c'est-à-dire la prière rituelle et le jeûne, dôautres qui 

relèvent du domaine financier, comme la zakat, et dôautres 

encore qui relèvent à la fois du financier et du physique, côest 

le cas du « pèlerinage ». Le but de lôIslam en prescrivant ces 

piliers à ses adeptes nôest pas de leur imposer de simples 

formalités. Bien au contraire, il vise par là surtout la 

purification et lô®ducation de leurs ©mes. LôIslam veut dont que 

la pratique de ces actes dôadoration contribue à la réforme de 

lôindividu. Allah I dit au sujet de la prière : ( En vérité la 

Salat préserve de la turpitude et du blâmable. )
335

.  

Au sujet de la zakat, Allah I dit : ( Prélève de leurs biens une 

Sadaqa par laquelle tu les purifies et les bénis. )
336

.   

Au sujet du jeûne, Allah I dit : ( Ô les Croyants ! On vous 

a prescrit as-Siyam comme on lôa prescrit ¨ ceux dôavant vous, 

ainsi atteindrez-vous la piété. )
337

. 

Côest un moyen de sô®duquer et de sôentra´ner à la maîtrise 

des d®sirs de lô©me et de ses passions. Côest précisément ce 

quôexplique cette parole du Prophète r à propos du jeûne : 

« Celui qui nôabandonne pas les paroles mensongères et qui 

agit dôapr¯s elles et nôabandonne pas la stupidit®, Allah nôa 

pas besoin quôil se passe de manger et de boireè
338

.  

Et Allah I dit à propos du pèlerinage : ( Le pèlerinage a 

lieu dans des mois connus. Si lôon se d®cide de lôaccomplir, 
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alors point de rapport sexuel, point de perversité, point de 

dispute pendant le pèlerinage. )
339

. 

Les actes dôadoration ont donc en Islam un rôle important 

dans l'acquisition et le développement de la vertu. Les piliers 

de lôIslam sont : 

 

Premier pilier  : la double attestation de foi 

Côest ç lôattestation quôil nôy de divinit® [digne dôadoration] 

quôAllah et lôattestation que Muhammad est le serviteur 

dôAllah et Son Messager » Ce pilier qui fait partie des actes 

dôadoration sôex®cutant par les paroles est la cl® de lôentr®e 

dans lôIslam, et le fondement des autres piliers. 

 

Signification de « Il nôy a de divinit® quôAllah »  

Côest lôexpression du Tawhid (unicit® dôAllah). Côest ¨ cause 

de cette expression quôAllah I a créé les créatures et que le 

Paradis et lôEnfer ont ®t® cr®®s. Côest le message de tous les 

Messagers et Prophètes ïque la paix soit sur eux- depuis Noé 

jusqu'à leur sceau Muhammad r. Allah I dit : ( Et Nous 

nôavons envoy® avant toi aucun Messager ¨ qui Nous nôayons 

r®v®l® : ñPoint de divinit® en dehors de Moi. Adorez-Moi 

donc.ò )
340

. 

Cela signifie :  

- Il nôy a de cr®ateur de cet univers autre quôAllah. 

- Il nôy a de ma´tre ni de g®rant de cet univers autre quôAllah. 

- Il nôy a de divinit® m®ritant dô°tre ador®e autre quôAllah. 

- Il a les attributs de perfection et est exempt de tout défaut et 

imperfection. 

 

Les corollaires de « il nôy a de divinit® [digne dôadoration] 

quôAllah » 
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1- On doit savoir que toutes les autres divinités en dehors 

dôAllah sont fausses. Il nôy a donc de divinit® digne 

dôadoration quôAllah. Il m®rite quôon Lui voue toutes les sortes 

dôadoration comme la pri¯re rituelle, lôinvocation, lôesp®rance, 

le sacrifice, le vîu pieux, etc. Celui qui voue une adoration 

quelconque ¨ un autre quôAllah, en lui vouant un culte ou en 

lui manifestant de la révérence, même si cet autre est un 

Prophète envoyé ou un Ange rapproché, a renié la foi, même 

sôil prononce la double attestation de foi. 

 

2-  On doit avoir une certitude ferme qui sôoppose au doute et 

¨ lôh®sitation. Allah I dit : ( Les vrais Croyants sont 

seulement ceux qui croient en Allah et en Son Messager, qui 

par la suite ne doutent point et qui luttent avec leurs biens et 

leurs personnes dans le chemin dôAllah. Ceux-là sont les 

véridiques. )
341

.  

3- On doit accepter cette vérité sans la repousser. Allah I dit : 

( Quand on leur disait : ñPoint de divinit® ¨ part Allahò, ils se 

gonflaient dôorgueil. )
342

 

 

4- On doit îuvrer conform®ment ¨ cette croyance et se 
soumettre à ses exigences. Ainsi, on obéit aux ordres dôAllah 

U et abandonner ce quôIl a interdit. Allah I dit : ( Et 

quiconque soumet son être à Allah, tout en étant bienfaisant, 

sôaccroche r®ellement ¨ lôanse la plus ferme. La fin de toute 

chose appartient à Allah. )
343

. 

 

5- On doit être sincère en prononçant cette attestation. Allah 

I dit : ( Ils disaient de leurs bouches ce qui nô®tait pas dans 

leurs cîurs. )
344

. 
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6- On doit °tre sinc¯re dans lôadoration dôAllah seul. Allah I 

dit : ( Il ne leur a ®t® command®, cependant, que dôadorer 

Allah, Lui vouant un culte exclusif. )
345

. 

 

7- Lôattestation de lôunicit® dôAllah implique lôamour dôAllah 

et lôamour de Son Messager ainsi que de Ses alliés [walis] et de 

Ses serviteurs vertueux, et la haine et lôinimiti® envers celui qui 

est ennemi dôAllah et de Son Messager, cela implique aussi de 

donner la priorité à ce que Allah et Son Messager aiment, 

m°me si cela sôoppose ¨ nos passions. Allah I dit : ( Dis : ñSi 

vos pères, vos enfants, vos frères, vos épouses, vos clans, les 

biens que vous gagnez, le négoce dont vous craignez le déclin 

et les demeures qui vous sont agréables, vous sont plus chers 

quôAllah, Son Messager et la lutte dans le sentier dôAllah, 

alors attendez quôAllah fasse venir Son ordre. Et Allah ne 

guide pas les gens perversò. )
346

.  

Parmi les corollaires de lôattestation, il y a aussi le fait de 

reconnaître que le droit de l®gif®rer les actes dôadorations et 

dôorganiser les transactions au niveau des individus et des 

groupes, de rendre licite et illicite , appartient exclusivement à 

Allah I, et que tout ceci nous a été transmis par le biais de Son 

Messager r ; Allah I dit : ( Prenez ce que le Messager vous 

donne ; et ce quôil vous interdit, abstenez-vous en. )
347

. 

 

Signification de « Muhammad est le Messager dôAllah » : 

On doit lui ob®ir dans ce quôil a ordonné, ajouter foi à ce 

quôil a annonc® et ®viter ce quôil a interdit et ce contre quoi il a 

mis en garde. Allah I dit : ( Prenez ce que le Messager vous 

donne ; et ce quôil vous interdit, abstenez-vous en. )
348

 Cette 

attestation implique :  
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¶ La foi en son message et la croyance au fait quôil soit le 

dernier Messager, leur sceau et le meilleur dôentre eux ; il nôy a 

donc point de Prophète après lui. 

 

¶ Le fait dô°tre convaincu que le message quôil transmet vient 

de la part dôAllah I, conformément à cette parole dôAllah I : 

( Et il ne prononce rien sous lôeffet de la passion ; ce nôest rien 

dôautre quôune r®v®lation inspir®e. )
349

.  

Dans le domaine de la vie terrestre, le Prophète r est un 

être humain ; aussi, ses jugements et ses sentences reflètent sa 

nature humaine. Le Prophète r a dit : « Moi, je ne suis quôun 

homme et lorsque vous venez plaider devant moi, il se peut 

que lôun de vous soit plus ®loquent dans son plaidoyer que 

lôautre et que je juge dôapr¯s son discours. Sôil arrive que 

jôavantage ainsi lôun de vous en lui accordant une chose qui 

appartient ¨ son adversaire, quôil ne la prenne pas, car 

alors je nôaurai fait que lui donner un morceau de 

lôEnfer. »
350

. 

  

¶ Le fait de croire que son message est commun à tous les 

hommes et les djinns jusqu'au Jour Dernier. Allah I dit : ( Et 

Nous ne tôavons envoy® quôen tant quôannonciateur et 

avertisseur pour toute lôhumanit®. )
351

. 

 

¶ Le fait de suivre la Sunna du Prophète r, de sôy attacher et 

de ne rien y ajouter, conform®ment ¨ cette parole dôAllah I : 

 ( Dis : ñSi vous aimez vraiment Allah, suivez-moi, Allah vous 

aimera alors et vous pardonnera vos péchés. Allah est 

Pardonneur et Miséricordieux.) 
352

. 

 

Deuxième pilier : lôaccomplissement de la pri¯re 
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La prière rituelle est un pilier indispensable de la religion. 

Celui qui lôabandonne devient mécréant. Le Prophète r a dit : 

« Le fondement de la religion islamique est la double 

attestation de foi, son pilier est la prière rituelle et sa cime 

est le jihad »
353

.  

Elle se constitue dôun ensemble de paroles et de gestes que 

lôon introduit par le takbir [Allâhou Akbar] et clôture par le 

salut final. Le musulman lôaccomplit par ob®issance ¨ Allah U 

et dans le but de Le vénérer et Lui vouer un culte. Dans la 

prière, le musulman se trouve en tête-à-tête avec son Seigneur, 

lui fait des confidences et Lui adresse ses suppliques. Côest ce 

qui fait le lien entre le serviteur et son Seigneur. A chaque fois 

que le musulman sôadonne aux plaisirs du monde présent et 

que la flamme de la foi commence ¨ sô®teindre dans son cîur, 

le muezzin lôappelle à la prière, la flamme sôembrase de 

nouveau et il reste constamment en relation avec son Créateur à 

chacun de ses instants. Il y a cinq pri¯res rituelles au cours dôun 

nycthémère. Les musulmans les accomplissent en groupe à la 

mosqu®e, sauf en cas dôemp°chement. Cela leur permet de se 

conna´tre mutuellement et renforce entre eux les liens dôamour 

et de concorde. Ils sôenquièrent de leurs situations mutuelles. Il 

y a en cette pratique un facteur de cohésion sociale. En effet, 

les musulmans se mettent tous en rang flanc contre flanc, 

grands et petits, riches et pauvres, nobles et roturiers, tous sont 

®gaux dans lôhumilité devant Allah et leur présence devant Lui, 

orientés vers une même Qibla, accomplissant les mêmes 

mouvements, la même récitation aux mêmes heures. 

 

Troisième pilier : L'acquittement de la zakat 

Côest une faible portion que le musulman ais® pr®l¯ve sur 

ses biens de manière désintéressée par obéissance à Allah I et 

donne à ceux qui en ont besoin parmi les pauvres, les 

nécessiteux et les besogneux afin de subvenir à leurs besoins et 
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leur ®pargner lôhumiliation de la mendicit®. La zakat est 

obligatoire pour tout musulman dont la richesse atteint le seuil 

requis [niss©b], conform®ment ¨ cette parole dôAllah I : ( Il ne 

leur a été commandé, cependant, que dôadorer Allah, Lui 

vouant un culte exclusif dôaccomplir la Salat et dôacquitter la 

Zakat. Et voilà la religion de droiture. )
354

.  

Celui qui nie son caractère obligatoire devient mécréant, 

parce quôil a priv® les ayant droit parmi les faibles, les pauvres 

et les indigents de leurs droits. La zakat nôest pas, -comme le 

prétendent certaines personnes qui ignorent lôIslam- une taxe 

que lôEtat islamique pr®l¯ve chez les populations, car sôil 

sôagissait dôune taxe, elle serait obligatoire pour tous ceux qui 

vivent dans lôEtat islamique parmi les musulmans et les non 

musulmans. Or, nous savons que parmi les conditions de la 

zakat, il y a lôappartenance ¨ lôIslam ; elle nôest donc pas 

obligatoire pour les  non-musulmans.  

La zakat a des conditions précisées par lôIslam ; ce sont : 

1- La possession dôune fortune qui atteint le seuil imposable 

[nissâb] ; c'est-à-dire quôon doit avoir des biens qui 

atteignent le seuil fixé par lôIslam pour la zakat, il sôagit de 

lô®quivalent du prix de (85) grammes dôor.    

2- Lô®coulement dôune p®riode dôun an, en ce qui concerne le 

b®tail, la monnaie, les marchandises. Il nôy a pas de zakat 

sur des biens qui ne sont poss®d®s que depuis moins dôun 

an, tant que ce cycle nôest pas r®volu. Quant aux grains et 

aux fruits, leur zakat doit être pay®e lorsquôils m¾rissent.  

LôIslam a précisé ses bénéficiaires dans cette parole 

dôAllah I : ( Les Sadaqats ne sont destinés que pour les 

pauvres, les indigents, ceux qui y travaillent, ceux dont les 

cîurs sont ¨ gagner (¨ lôIslam), lôaffranchissement des jougs, 

ceux qui sont lourdement endett®s, dans le sentier dôAllah, et 

pour le voyageur (en d®tresse). Côest un d®cret dôAllah ! Et 

Allah est Omniscient et Sage. )
355

. 
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Son taux est évalué à 2,5 % [de la richesse]. En prescrivant 

la zakat, lôIslam cherche à éradiquer la pauvreté de la société et 

trouver une solution à ses conséquences graves que sont le vol, 

la criminalité, lôatteinte ¨ la dignit® humaine ; il vise à stimuler 

lôesprit de solidarit® sociale entre les musulmans en subvenant 

aux besoins des nécessiteux et des déshérités. La différence 

entre la zakat et lôimp¹t est que le musulman paye la zakat de 

manière désintéressée, sans y être forcé ou contraint. Celui qui 

le contrôle à ce sujet, côest sa conscience, qui est convaincue de 

devoir sôen acquitter. Par ailleurs, lôorigine du mot nous ®claire 

sur son but : la purification [tazkiyah] de lô©me du riche face ¨ 

des maux comme lôavarice, la parcimonie, le vice de la 

cupidité ; elle purifie son cîur de lôamour de la vie présente 

qui peut entra´ner lôoubli des pauvres et indigents. Allah I dit : 

( Et quiconque a été protégé contre sa propre avidité... ceux-là 

sont ceux qui réussissent. )
356

.  

De même, elle purifie le cîur des pauvres et des indigents 

de la haine, de lôenvie et de lôinimiti® envers les riches 

lorsquôils les voient pr®lever ce quôAllah U leur a prescrit sur 

leurs biens et dépenser ces biens en leur faveur.  

Les textes de la législation islamique mettent en garde 

contre le refus de sôen acquitter. Allah I dit : ( Que ceux qui 

gardent avec avarice ce quôAllah leur donne par Sa gr©ce ne 

comptent point cela comme bon pour eux. Au contraire, côest 

mauvais pour eux : au Jour de la Résurrection, on leur 

attachera autour du cou ce quôils ont gard® avec avarice. )
357

.  

Le Prophète r a dit : « A tout propri®taire dôor et 

dôargent qui ne sôacquitte pas de leurs droits, on en 

fabriquera des lames de feu qui seront portées à 

lôincandescence dans le feu de lôEnfer le Jour de la 

Résurrection et il en sera cautérisé, flanc, front et dos. 

Chaque fois quôelles se refroidiront, on recommencera la 

scène en un jour dont la durée est de cinquante mille ans 
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jusquô¨ ce que le jugement soit prononc® entre les individus 

et quôil aperoive son chemin soit vers le Paradis, soit vers 

lôEnfer »
358

. 

 

Quatrième pilier  : Le jeûne du Ramadan 

Côest un mois de lôann®e au cours duquel les musulmans 

sôabstiennent de tout ce qui rompt le jeûne (nourriture, boisson, 

rapport sexuel) par obéissance à Allah I de lôapparition de 

lôaube jusquôau coucher du soleil. Le je¾ne nôest pas une 

nouveauté apportée par lôIslam, conformément à cette parole 

dôAllah I : ( Ô les Croyants ! On vous a prescrit as-Siyam [le 

je¾ne] comme on lôa prescrit ¨ ceux dôavant vous, ainsi 

atteindrez-vous la piété. )
359

.  

Le but du je¾ne nôest pas seulement de sôabstenir des 

choses concrètes qui rompent le jeûne, mais il faut aussi 

sôabstenir des d®faillances morales qui rompent le jeûne 

comme le mensonge, la médisance, la diffamation, la tricherie, 

la trahison, les paroles futiles et bien dôautres vices 

abominables, tout en sachant que lôabandon de ces p®ch®s est 

une obligation pour le musulman en dehors du ramadan, qui est 

encore plus forte pendant le ramadan, conformément à cette 

parole du Prophète r : « Celui qui ne renonce ni à dire des 

mensonges, ni à pratiquer des fausset®s, Allah nôa nul 

besoin quôil se prive de boire ou de manger. »
360

.  

Le jeûne est un jihad de lô©me qui combat ses plaisirs et ses 

désirs. Il ®l¯ve lô©me du musulman au-dessus des propos 

obscènes et des actes répréhensibles. Le Prophète r a dit : 

Allah U a révélé ceci : « Tout acte accompli par le fils 

dôAdam lui appartient sauf le je¾ne, car il Môappartient et 

côest Moi le r®tribue. Le je¾ne est une protection [de lôEnfer]. 

Quand le jour est venu pour lôun de vous de je¾ner, quôil 

sôabstienne de propos ind®cents, quôil ne se dispute pas. Si 
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quelqu'un lôinjurie ou lôattaque, quôil dise : « Je jeûne ». 

Jôen jure par Celui qui tient lô©me de Muhammad dans Sa 

main, lôhaleine de celui qui je¾ne est plus agr®able aupr¯s 

dôAllah que lôodeur du musc. Celui qui je¾ne éprouvera deux 

joies : il sera heureux quand il rompra le jeûne ; il sera 

heureux également de son jeûne quand il rencontrera son 

Seigneur. »
 361

.  

En outre, en jeûnant, le musulman est plus sensible aux 

besoins de ses frères déshérités et veille plus attentivement à 

sôacquitter de ses obligations à  leur endroit et ¨ sôenqu®rir de 

leurs situations et de leurs besoins. 
 

Cinquième pilier : Le pèlerinage       

Côest le fait de se rendre ¨ la Maison sacr®e dôAllah I pour 

accomplir des actes précis, à des endroits précis et à des 

périodes précises. Tout musulman jouissant de sa raison et 

pub¯re, quôil soit m©le ou femelle, doit obligatoirement 

accomplir ce pilier une fois dans sa vie ¨ condition dôen °tre 

capable physiquement et financièrement. Celui qui souffre 

dôune maladie incurable qui lôemp°che dôaccomplir le 

p¯lerinage alors quôil en a les moyens financiers doit mandater 

quelqu'un pour faire le pèlerinage en son nom. De même, celui 

qui est pauvre et nôa pas plus dôargent que ce quôil faut pour 

subvenir à ses besoins vitaux et aux besoins de ceux dont il a la 

charge est exempté du pèlerinage, car Allah I dit : ( Et côest 

un devoir envers Allah pour les gens qui ont les moyens, 

dôaller faire le p¯lerinage de la Maison. Et quiconque ne croit 

pas... Allah Se passe largement des mondes. )
362

.  

Le pèlerinage est considéré comme le plus grand 

rassemblement islamique au cours duquel se retrouvent les 

musulmans des quatre coins du monde en un seul lieu et à une 

période précise, invoquant un seul Seigneur, portant un même 

habit, accomplissant un même rite, répétant un même re'ciet : « 
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Labbaikal lâhoumma labbaik, labbaika lâ charîka laka 

labbaik, innal hamda, wan niômata laka wal moulk, l© char´ka 

lak è [Me voici Allah, me voici, me voici, point dôassoci® ¨ 

Toi, me voici. Certes, la louange, la grâce et la royauté 

tôappartiennent, point dôassoci® ¨ Toi] ; c'est-à-dire Ô Allah, 

nous sommes venus à cet endroit en réponse à Ton appel, dans 

lôespoir de Ton agr®ment, pour proclamer Ton unicité, que Tu 

es Celui qui m®rite dô°tre adoré en dehors de toute autre 

personne. Il nôy a pas de diff®rence entre le noble et le roturier, 

le blanc et le noir, lôarabe et le non arabe ; tous sont égaux 

devant Allah. Il nôy a de diff®rence entre les Croyants que 

selon la piété. Ce rite réaffirme la fraternité entre les 

musulmans et exprime leurs sentiments et leurs espoirs 

communs. 
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La vie politique en Islam 
 

Dans le domaine politique -comme dans tous les autres 

domaines-, la législation islamique a établi des principes 

fondamentaux et des règles générales qui constituent le noyau 

sur lequel se base la formation de lôEtat islamique. Elle 

consid¯re le dirigeant de lôEtat islamique comme lôex®cuteur 

des ordres dôAllah par le biais de lôapplication de ces principes 

et de ces règles. Le dirigeant de lôEtat islamique est le 

mandataire de la communaut® et ce mandat lôastreint aux 

obligations suivantes :  

1- Il doit appliquer la législation divine. Allah I dit :    ( Est-

ce donc le jugement du temps de lôIgnorance quôils cherchent ? 

Quôy a-t-il de meilleur quôAllah, en mati¯re de jugement pour 

des gens qui ont une foi ferme ? )
363

. 
  

2- Il doit faire tout son possible pour leur procurer les moyens 

de mener une vie honorable, protéger leur religion, leur 

sécurité, leurs vies et leurs biens. Le Prophète r a dit : « Celui 

¨ qui Allah confie lôautorit® sur un peuple et qui ne les 

entoure pas de bons soins, ne respirera pas lôodeur du 

Paradis. »
364

. 
  

3- La consultation ; il nôy a donc pas de monopole des avis et 

opinions, on doit prendre en compte le point de vue dôautrui 

sôil est juste. Allah I dit : ( Ceux qui r®pondent ¨ lôappel de 

leur Seigneur, accomplissent la Salat, se consultent entre eux à 

propos de leurs affaires, dépensent de ce que Nous leur 

attribuons. )
365

 ; ( Côest par quelque mis®ricorde de la part 

dôAllah que tu (Muhammad) as été si doux envers eux ! Mais si 

tu ®tais rude, au cîur dur, ils se seraient enfuis de ton 

entourage. Pardonne-leur donc, et implore pour eux le pardon 

(dôAllah). Et consulte-les à propos des affaires. )
366

. 
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Dans le premier verset, Allah I a évoqué côte à côte la 

consultation et la prière rituelle qui est le deuxième pilier de 

lôIslam, ce qui prouve son importance. Tout ce qui est en 

rapport avec lôint®r°t de la communaut® doit faire lôobjet de 

consultation entre les savants et les leaders dôopinion. A la fin 

du verset, Allah U a fait lô®loge des Croyants en général, parce 

quôils se consultent mutuellement ¨ propos de toutes leurs 

affaires. 

Dans le deuxième verset, Allah I demande à Son 

Messager, qui est le chef de lôEtat Islamique, de proc®der à la 

consultation sur les affaires li®es ¨ lôintérêt de la communauté 

et au sujet desquelles il nôy a pas un texte r®v®l®. Quant aux 

affaires qui sont trait®es par des lois r®v®l®es, il nôy a pas lieu 

dôy proc®der ¨ la consultation. Le Proph¯te r consultait ses 

Compagnons. 

Les jurisconsultes de lôIslam ont prescrit au dirigeant de 

consulter la communauté sur les affaires concernants ses 

intérêts, au point que, sôil d®laisse la pratique de la 

consultation, il devient obligatoire à la communauté de la 

réclamer, afin quôelle donne son avis et ait son mot ¨ dire. Ils 

se sont basés sur les deux versets précédents pour prescrire 

cette obligation, parce que la législation islamique considère le 

dirigeant comme le mandataire qui a la responsabilité 

dôaccomplir la tâche qui lui est confiée. La communauté a en 

contrepartie, la responsabilit® de contr¹ler lôapplication de la 

Charia par le dirigeant. 

4- Il doit faire respecter la libert® dôexpression et de critique, à 

condition quôon observe la biens®ance islamique dans la 

formulation de la critique et lôexpression du point de vue, et 

quôon nôincite pas à la dissension. Le Prophète r a dit : « Le 

meilleur jihad est la parole v®ridique aupr¯s dôun dirigeant 

injuste. »
367

.  

Abû Bakr As-Siddiq t, premier calife des musulmans a 

dit : « Ď hommes, jôai ®t® d®sign® pour °tre votre dirigeant et je 
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ne suis pas le meilleur parmi vous. Si vous me voyez agir selon 

la vérité, aidez-moi et si vous me voyez commettre une faute, 

corrigez-moi. Obéissez-moi tant que jôob®is ¨ Allah ¨ votre 

sujet. Si je Lui désob®is, je nôai pas ¨ °tre ob®i de vous. » 

Ces principes et règles se distinguent par les faits suivants : 

¶ Ils sont divins ; côest le Cr®ateur qui les a instaur®s ; tous 

sont ®gaux devant Lui, quôil sôagisse du gouvernant ou du 

gouverné, du riche ou du pauvre, du noble ou du roturier, du 

blanc ou du noir. Aucun individu, quel que soit son rang, nôa le 

droit de sôy opposer, ou de cr®er une loi qui va à leur encontre. 

Allah I dit : ( Il nôappartient pas ¨ un Croyant ou ¨ une 

Croyante, une fois quôAllah et Son Messager ont d®cid® dôune 

chose dôavoir encore le choix dans leur faon dôagir. Et 

quiconque désobéit à Allah et à Son Messager, sôest ®gar® 

certes, dôun ®garement ®vident. )
368

. 

¶ Il a prescrit à tous de les respecter et de les mettre en 

application, que ce soient les gouvernants ou les gouvernés. 

Allah I dit : ( La seule parole des Croyants, quand on les 

appelle vers Allah et Son Messager, pour que celui-ci juge 

parmi eux, est : ñNous avons entendu et nous avons ob®iò. Et 

voilà ceux qui réussissent. )
369

.  

Aucun °tre humain nôa donc de pouvoir absolu en Islam, 

même pas le gouvernant. Tous les pouvoirs sont restreints dans 

les limites trac®es par la l®gislation islamique. Sôil arrive que le 

dirigeant viole la l®gislation, on nôa pas, dans ce cas, à 

lô®couter ou à lui obéir, cela conformément à cette parole du 

Prophète r : « Il incombe au musulman dô®couter et dôob®ir 

dans ce quôil aime et d®teste, sauf si on lui ordonne de 

commettre un p®ch®. Si on lui ordonne un p®ch®, il nôa pas 

à écouter, ni à obéir. »
370

.  

De cette façon, lôIslam a préservé les droits et les libertés 

publics et privés et a éloigné les sources de législation des 
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passions des législateurs incapables de nature, parce que leur 

législation ne peut être que le produit de passions personnelles 

et régionales. En ce qui concerne les autres détails, la 

législation islamique ne les a pas abordés simplement pour 

laisser la porte ouverte aux musulmans afin quôils ®tablissent 

des systèmes et des règles convenables à leurs situations selon 

ce que commande lôint®r°t g®n®ral ¨ chaque ®poque et ¨ chaque 

lieu, à condition que ces systèmes et règles ne soient pas 

contraires aux principes et aux règles fondamentales de lôIslam. 
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AL JIHAD  
 

Côest ce quôon d®signe dans lôIslam par le terme de jihad. 

Au sens général, ce terme désigne la lutte continue contre 

lô©me et ses mauvais instincts, et cette lutte consiste à la forcer 

à abandonner les choses illicites et interdites et à accomplir les 

devoirs et les obligations selon sa capacité, a' la recherche de 

lôagr®ment dôAllah.  

Dans son sens plus restreint, le jihad, côest le combat pour 

propager la religion dôAllah et la transmettre ¨ tous les 

hommes. De ce point de vue, le jihad nôest pas une nouveauté 

apportée par la religion islamique, au contraire, il se trouve 

déjà dans toutes les législations célestes précédentes. Dans 

Deutéronome 20, la Bible évoque les réalités horrifiantes des 

lois de la guerre : Quand tu t'approcheras d'une ville pour 

l'attaquer, tu lui offriras la paix. Si elle accepte la paix et 

t'ouvre ses portes, tout le peuple qui s'y trouve te sera 

tributaire et asservi. Si elle n'accepte pas la paix avec toi et 

qu'elle veuille te faire la guerre, alors tu l'assiégeras. Et après 

que lôEternel, ton Dieu, l'aura livr®e entre tes mains, tu en 

feras passer tous les mâles au fil de l'épée. Mais tu prendras 

pour toi les femmes, les enfants, le bétail, tout ce qui sera dans 

la ville, tout son butin, et tu mangeras les dépouilles de tes 

ennemis que l'Eternel, ton Dieu, t'aura livrés. C'est ainsi que tu 

agiras à l'égard de toutes les villes qui sont très éloignées de 

toi, et qui ne font point partie des villes de ces nations-ci. Mais 

dans les villes de ces peuples dont lôEternel, ton Dieu, te donne 

le pays pour héritage, tu ne laisseras la vie à rien de ce qui 

respire
371

. 

Par ailleurs, il est rapporté ceci dans les Evangiles selon 

Matthieu 10 : 34-39 : Ne croyez pas que je sois venu apporter 

la paix sur la terre ; je ne suis pas venu apporter la paix, mais 

l'épée. Car je suis venu mettre la division entre l'homme et son 

père, entre la fille et sa mère, entre la belle-fille et sa belle-
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mère ; et l'homme aura pour ennemis les membres de sa 

famille. Celui qui aime son père ou sa mère plus que moi n'est 

pas digne de moi, et celui qui aime son fils ou sa fille plus que 

moi n'est pas digne de moi ; celui qui ne prend pas sa croix, et 

ne me suit pas, n'est pas digne de moi. Celui qui conservera sa 

vie la perdra, et celui qui perdra sa vie à cause de moi la 

retrouvera. 
 

Il y a deux sortes de jihad : 
 

Le jihad défensif : Côest la guerre menée contre ceux qui 

attaquent les musulmans (leur attaque peut porter sur la 

religion, lôhonneur, les biens, le pays, les propri®t®s). Dans ce 

cas, le jihad est obligatoire pour toute personne qui peut porter 

les armes jusqu'à ce que les assaillants soient repoussés. Allah 

I dit : ( Combattez dans le sentier dôAllah ceux qui vous 

combattent, et ne transgressez pas. Certes, Allah nôaime pas 

les transgresseurs ! )
372

. 

Sôils arrivent ¨ repousser lôennemi, tant mieux ; sinon, il 

incombe aux musulmans qui les entourent (en allant du plus 

proche au moins proche) de combattre à leurs côtés jusqu'à ce 

que lôennemi soit repouss®. Il sôagit l¨ dôun droit l®gitime pour 

tous les peuples quelles que soient leurs croyances et leurs 

religions. 

 

Le jihad en tant que moyen de resistance: Au sens restreint 

le jihad est une forme de resistance contre ceux persécutent 

ceux qui croient ou repoussent ceux qui veulent embrasser 

cette religion. En effet, lôIslam est un message mondial qui ne 

se limite pas à un peuple précis ; au contraire, il faut que 

chacun soit informé sur lôIslam et le connaisse ainsi que le bien 

et la justice qui lui sont propres. Côest cela le principal mobile 

du jihad. Lôun des Compagnons t dit à Rustom lorsque ce 

dernier lui demanda la raison de leur venue dans son pays : 

« Nous sommes venus pour sortir les hommes du culte des 
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cr®atures vers lôadoration du Seigneur des cr®atures, et de 

lô®troitesse de la vie pr®sente vers lôaisance de lôau-delà et de 

lôinjustice des religions ¨ la justice de lôIslam. Allah I dit : ( 

Et combattez-les jusquô¨ ce quôil ne subsiste plus 

dôassociation, et que la religion soit enti¯rement ¨ 

Allah. )
373

 ».    

De même, le jihad est prescrit quand il faut sauver de 

lôinjustice ceux qui la subissent et venir au secours de ceux qui 

sont pers®cut®s, conform®ment ¨ cette parole dôAllah I : ( Et 

quôavez vous ¨ ne pas combattre dans le sentier dôAllah, et 

pour la cause des faibles : hommes, femmes et enfants qui 

disent : ñSeigneur ! Fais-nous sortir de cette cité dont les gens 

sont injustes, et assigne-nous de Ta part un allié, et assigne-

nous de Ta part un secoureurò. )
374

.  

LôIslam a précisé que ce secours ne doit pas violer les pactes et 

engagements. Allah I dit : ( Et sôils vous demandent secours 

au nom de la religion, à vous alors de leur porter secours, mais 

pas contre un peuple auquel vous êtes liés par un pacte. )
375

. 

Quant à la guerre menée pour lôexpansion territoriale ou 

aux guerres de vengeance qui ont pour résultat la ruine et la 

destruction, ou aux guerres qui servent de mobiles tels que la 

d®monstration de sa force, lôostentation et la rivalit®, elles sont 

interdites et déclarées illicites par lôIslam. La guerre en Islam, 

comme nous lôavons dit pr®c®demment, doit être menée pour la 

cause dôAllah I et dans le but dô®lever Sa parole, non pour 

assouvir des passions personnelles et des désirs sataniques. 

Allah I dit : ( Et ne soyez pas comme ceux qui sortirent de 

leurs demeures pour repousser la vérité et avec ostentation 

publique. )
376

. 

Un homme vint trouver le Prophète r et lui dit : « Il y a des 

hommes qui combattent pour le butin, dôautres pour la gloire, 
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dôautres par ostentation. Mais quel est celui qui se trouve dans 

la voie dôAllah ? » Le Prophète r répondit ; « Celui qui 

combat pour que la parole dôAllah soit au dessus de tout, 

celui-l¨ est dans la voie dôAllah. »
377

. 

Le jihad en Islam a des normes et des règles. Aussi, on ne 

tue parmi les ennemis que ceux qui participent au combat. 

Quant aux personnes âgées, aux enfants, aux femmes, aux 

malades, à ceux qui soignent les malades et les blessés, aux 

adorateurs qui se consacrent ¨ lôadoration, on ne les tue pas. De 

m°me, on nôach¯ve pas le bless® lors du combat, on ne 

défigure pas les morts, on ne tue pas les animaux, on ne détruit 

pas les habitations, on ne pollue pas les eaux et les puits et on 

ne poursuit pas ceux qui fuient le combat. 

Telles étaient les directives du Messager noble r et de ses 

califes apr¯s lui aux arm®es quôils envoyaient pour propager le 

message de lôIslam. Le Prophète r a dit : « Combattez au 

nom dôAllah dans le sentier dôAllah celui qui ne croit pas 

en Allah. Combattez et ne trahissez pas, ne défigurez pas et 

ne tuez pas les enfants. »
378

.   

Et Abû Bakr As-Siddiq t le premier calife du Messager 

dôAllah r disait aux commandants des arm®es quôil envoyait : 

ñArrêtez-vous un instant, je vous adresse dix recommandations 

que vous veillerez ¨ garder ¨ lôesprit : 

« Ne trahissez pas, ne fraudez (pas sur le butin conquis), ne 

violez pas lôengagement pris, ne mutilez pas les morts, ne tuez 

ni enfant en bas âge, ni vieillard, ni femme ; ne coupez ni ne 

br¾lez les palmiers, ne coupez aucun arbre fruitier ; nô®gorgez 

ni brebis, ni vache ni chameau, sauf pour en manger. Vous 

verrez des gens reclus dans des ermitages, laissez-les 

tranquilles dans leur pratique. »
379

. 

Les prisonniers ont quant à eux, des droits en Islam, ils ne 

doivent ni être torturés ni humiliés, ni terrorisés, ni mutilés, ni 
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priv®s de nourriture et de boisson jusquô¨ la mort ; ils ont droit 

au respect et à un bon traitement. Allah I dit : ( éet offrent la 

nourriture, malgr® son amour, au pauvre, ¨ lôorphelin et au 

prisonnier, (disant) : ñCôest pour le visage dôAllah que nous 

vous nourrissons : nous ne voulons de vous ni récompense ni 

gratitudeò)
380

. 

Le Messager dôAllah r dit : « Libérez le prisonnier, 

nourrissez lôaffam® et rendez visite au malade »
381

. 

Ensuite, lôEtat islamique est libre de faire ce quôil veut de 

ces prisonniers ; il peut les libérer en exigeant ou non une 

rançon, ou les échanger contre des prisonniers musulmans, ou 

les exécuter si leur exécution suscite une terreur chez ses 

ennemis et renforce les musulmans ; côest au dirigeant de lôEtat 

islamique de prendre la décision appropriée, car Allah I dit : 

 ( Puis, quand vous les avez dominés, enchaînez-les 

solidement. Ensuite, côest soit la lib®ration gratuite, soit la 

ranon, jusquô¨ ce que la guerre d®pose ses fardeaux. ) 
382

.  

Quant aux vaincus, ils ont eux aussi des droits : on ne doit 

ni porter atteinte à leur honneur, ni piller leurs biens, ni avilir 

leur personne, ni détruire leurs demeures, ni commettre aucun 

acte de vengeance ou de représailles à leur encontre, mais on 

doit au contraire chercher la réconciliation avec eux, ordonner 

le convenable et interdire le blâmable et établir la justice. La 

meilleure illustration de cela est le pacte que Oumar ibn Al 

Khattab r offrit aux populations de J®rusalem lorsquôil y 

pénétra victorieux ; il dit : « Au nom dôAllah, le Tr¯s 

Miséricordieux, le Tout Miséricordieux ; voici le pacte de 

s®curit® quôa offert le serviteur dôAllah, Oumar ibn Al Khattab, 

Commandeur des Croyants, aux populations de Jérusalem : il 

leur a offert le pacte de sécurité sur leurs vies, leurs richesses, 

leurs ®glises et leurs croixé ils ne doivent pas °tre contraints 

[dôabandonner] leur religion et personne parmi eux ne doit 
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subir de préjudiceé ». Lôhistoire conna´t-elle de tels exemples 

de grandeur dô©me, de justice et de tol®rance de la part dôun 

chef victorieux envers un vaincu ?! Alors quôil avait la 

possibilit® de leur dicter les conditions quôil voulait ; mais il 

sôagit de la justice, de lôeffort pour propager la religion dôAllah 

et du désir de faire du bien aux gens ; il sôagit l¨ dôun autre fait 

qui prouve que le jihad en Islam ne se fait pas pour des 

convoitises de la vie présente. 

Avant le combat, on propose ¨ lôennemi de choisir entre 

embrasser lôIslam ou le combat ou le paiement du tribut 

(Djizya) pour ceux qui ne veulent pas embrasser lôIslam et 

veulent conserver leur religion. La Djizya est une somme 

insignifiante quôon paye ¨ lôEtat Islamique et se divise en trois 

catégories : 

¶ Ce quôon pr®l¯ve chez les riches 

¶ Ce quôon pr®l¯ve chez la classe moyenne, notamment 

les commerçants et les agriculteurs. 

¶ Ce quôon pr®l¯ve chez les ouvriers et les travailleurs. 

Cet argent est versé en contrepartie de la protection, des 

soins, et des droits dont ils jouissent ¨ lôinstar de leurs 

conquérants musulmans. Khalid ibn Al-Walid t, dans un de 

ses traités, dit ceci : « Jôai sign® avec vous un accord sur la 

Djizya et la protectioné Si nous vous prot®geons, nous avons 

droit à la Djizya ; sinon, vous ne nous devez rien jusquô¨ ce que 

nous vous protégerions. »
383

.  

Tout le monde ne paie pas la Djizya ; en effet, le pauvre en 

est exempte ainsi, que lôenfant, la femme, les dévots, les 

aveugles et les infirmes. LôIslam est allé même plus loin en 

imposant ¨ lôEtat islamique la protection et la prise en charge 

de ces catégories par le Trésor public islamique ; cela 

conform®ment ¨ lôacte du Commandeur des Croyants et 

deuxième calife de lôIslam, Oumar ibn Al Khattab t lorsquôil 

vit un vieillard juif qui mendiait. Lorsquôil sôenquit de son cas, 
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on lui apprit quôil faisait partie des gens soumis ¨ la Djizya. Il 

dit alors : « Nous ne serions pas justes à ton égard, si après 

avoir perçu de toi la Djizya dans ta jeunesse, nous 

tôabandonnions dans ta vieillesse » ; puis, il le prit par la main, 

lôamena chez lui et lui donna de la nourriture et des v°tements, 

ensuite envoya ce message au directeur du Trésor public 

islamique : « Occupe-toi de cet homme et des gens qui sont 

dans une situation semblable et donne-leur ainsi quô¨ leur 

famille une pension suffisante au nom du Trésor public 

islamique, car Allah dit : ( Les Sadaqâts ne sont destinées 

quôaux pauvres, aux indigentsé ), les pauvres sont les 

Musulmans et les indigents sont les gens du Livre »
384

. 

Dans lôune des clauses du pacte que Khalid ibn Al-Walid 

t signa avec les gens de Al-Haira, on lit ceci : « Toute 

personne âgée qui est incapable de travailler, ou qui est 

victime dôune affection, ou qui est devenue pauvre apr¯s avoir 

connu lôaisance au point de ne plus vivre que de la charité de 

ses coreligionnaires, nôest plus soumise ¨ la Djizya et sera 

prise en charge ainsi que sa famille par le Trésor public 

islamique. »
385

.  

La chercheuse allemande Lise Lictenstadter a dit : « Le 

choix proposé aux territoires perses et romains nô®tait pas entre 

lô®p®e et lôIslam, mais plutôt entre lôIslam et la Djizya. Côest 

une d®marche qui a m®rit® lô®loge pour son illumination 

lorsquôelle fut adopt®e par la suite en Angleterre par la reine 

Elisabeth. »
386

. 

Quant aux alliés (mouô©had) dans lôEtat islamique, ils ne 

doivent subir ni injustice, ni agression ; leurs droits ne doivent 

pas être diminués et on ne doit pas les maltraiter. Allah I dit : 

 ( Allah ne vous d®fend pas dô°tre bienfaisants et 

équitables envers ceux qui ne vous ont pas combattus pour la 
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religion et ne vous ont pas chassés de vos demeures. Car Allah 

aime les équitables. )
387

. 

Et le Prophète r a dit : « Quiconque commet une 

injustice contre un allié (mouôâhad) ou le méprise ou lui 

donne une charge au dessus de ses capacités, ou lui prend 

quelque chose sans son consentement, je serai son 

adversaire le Jour de la Résurrection. »
388

. 

Ce sont là quelques indications non exhaustives sur le 

jihad ; que celui qui veut en savoir plus se réfère aux Livres 

spécialisés sur ce sujet. 
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Lôéconomie en Islam 
 

La richesse est le nerf de la vie, aussi la législation 

islamique cherche-t-elle à travers elle à édifier une société 

équilibrée dans laquelle la justice sociale devient une réalité 

qui procure une vie honorable à tous ses membres. Elle est une 

parure du monde dôici-bas comme lôa dit Allah I : ( Les biens 

et les enfants sont lôornement de la vie de ce monde.)
389

.  

La richesse étant du point de vue de lôIslam lôune des 

nécessités dont les individus ou les sociétés ne peuvent se 

passer, il a prescrit un taux précis de la richesse dont la valeur 

est de 2,5% et qui est appelé « zakat » que lôon pr®l¯ve sur les 

capitaux des riches qui ont atteint le seuil imposable (nissâb) et 

ont été thésaurisés pendant un an pour les redistribuer aux 

pauvres. Nous en avons d®j¨ parl®. Côest un droit pour les 

pauvres et il est interdit de les en priver. 

Cela ne veut pas dire que lôIslam supprime la propriété 

privée et menace les commerces individuels privés. Au 

contraire, lôIslam les approuve et les respecte. Il y a des textes 

sur lôinterdiction de sôattaquer aux biens et aux avoirs dôautrui, 

comme par exemple cette parole dôAllah I : ( Et ne dévorez 

pas mutuellement et illicitement vos biens. )
390

.  

LôIslam a créé des systèmes dont la mise en application 

garantit la concrétisation du but quôil vise, c'est-à-dire dôoffrir 

une vie décente à chaque individu de la société. Voici les 

mesures quôil met en îuvre dans ce domaine :   

1- Il interdit lôintérêt usuraire, parce que cela revient à 

lôexploitation du besoin et des efforts de son prochain et 

lôusurpation de ses biens sans contrepartie, or les biens sont 

une chose sacrée. En outre, la propagation de lôint®r°t usuraire 

suscite la disparition de la bonté entre les gens et la 

concentration de la richesse entre les mains dôun groupe 

restreint. Allah I dit : ( Ô les Croyants ! Craignez Allah ; et 
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renoncez au reliquat de lôint®r°t usuraire, si vous °tes 

Croyants. Et si vous ne le faites pas, alors recevez lôannonce 

dôune guerre de la part dôAllah et de Son Messager. Et si vous 

vous repentez, vous aurez vos capitaux. Vous ne léserez 

personne, et vous ne serez point lésés. )
391

.  

2- LôIslam exhorte ¨ accorder des prêts à ceux qui en ont 

besoin afin de mettre fin ¨ lôint®r°t usuraire et ses voies. Le 

Prophète r a dit : « Celui qui pr°te de lôargent deux fois, 

côest comme sôil lôavait donn® en aum¹ne une fois. »
392

.  

Et lôIslam a prescrit ïsans toutefois rendre cela obligatoire- 

dôaccorder un sursis et un d®lai ¨ lôendett® qui est dans la g°ne, 

et de ne pas le presser, sôil est sérieux et veut vraiment 

rembourser sa dette. Mais sôil retarde volontairement le 

remboursement, il nôest pas concern® par cette mesure. Allah 

I dit : ( A celui qui est dans la gêne, accordez un sursis 

jusquô¨ ce quôil soit dans lôaisance. )
393

.  

Le Prophète r a dit : « Celui qui accorde un sursis à une 

personne endettée qui est dans la gêne ou annule sa dette, 

Allah le couvrira de Son ombre »
394

.  

LôIslam a exhort® ïsans toutefois en faire une obligation- à 

lôannulation de la dette si le remboursement est difficile pour 

lôendett®, et a souligné le mérite de cette action. Allah I dit : 

 ( Mais il est mieux pour vous de faire remise de la dette 

par charité ! )
395

.  

Le Prophète r a dit : « Que celui qui aimerait quôAllah le 

sauve des angoisses du Jour de la Résurrection accorde un 

sursis à lôendett® insolvable ou annule sa dette. »
396

. 

3- Il a interdit la cupidité et la monopolisation sous toutes les 

formes. En effet, celui qui a le monopole accapare les denrées 
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dont les gens en besoin et entraîne des pénuries sur le marché. 

Ensuite, il impose un prix qui satisfait sa cupidité, ce qui a des 

répercussions néfastes sur les membres de la société, aussi bien 

le riche que le pauvre. Le Prophète r a dit : « Celui qui 

monopolise est fautif »
397

, c'est-à-dire quôil commet un p®ch®.  

Abû Youssouf, le compagnon de lôiman Ab¾ Hanifa a dit : 

« Tout ce dont la confiscation nuit aux gens est un monopole, 

m°me sôil sôagit de lôor et de lôargent ; et celui qui les 

monopolise est considéré comme ayant mal utilisé son droit 

dans ce quôil possède, parce que le but de lôinterdiction du 

monopole est dôemp°cher que les gens subissent des 

préjudices. Les gens ont des besoins variés et le monopole les 

met dans la gêne. » 

Le dirigeant a le droit de contraindre celui qui monopolise 

une marchandise quelconque de la vendre avec un bénéfice 

raisonnable qui ne soit pas préjudiciable au vendeur, ni à 

lôacheteur. Si le monopolisateur refuse dôobtemp®rer, le 

dirigeant a le droit dôintervenir et de vendre ces marchandises ¨ 

un prix raisonnable, afin de barrer par cet acte, la voie à toute 

personne qui serait tent®e de monopoliser et dôexploiter les 

besoins des gens. 

4- Il a interdit les imp¹ts quôon peroit du commerant en 
contrepartie dôune autorisation de vendre sa marchandise, ou 

dôune autorisation dôintroduire sa marchandise dans le pays. 

Côest ce qui est connu de nos jours sous le nom de taxes. Le 

Prophète r a dit : « Celui qui peroit les taxes nôentrera pas 

au Paradis ».
398

.    

Parce que côest prendre ce quôil nôest pas permis de prendre 

et le donner ¨ celui qui nôa pas le droit de le prendre. 

5- Il a interdit de thésauriser les richesses sans y prélever les 

droits dôAllah et sans les d®penser dans ce qui est rentable pour 

lôindividu et la société ; lôargent doit normalement circuler 

entre les gens pour stimuler lô®conomie, ce qui apporte un 
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profit à tous les membres de la société. Allah I dit : ( A ceux 

qui th®saurisent lôor et lôargent et ne les d®pensent pas dans le 

sentier dôAllah, annonce un ch©timent douloureux. )
399

.  

Ainsi, bien que lôIslam respecte la propriété privée, il y a 

introduit des droits et des obligations. Parmi ces obligations, il 

y en a qui sont pour le propriétaire lui même, comme subvenir 

¨ ses besoins et aux besoins de ceux quôil a ¨ sa charge parmi 

ses proches dont il doit assurer les d®penses dôentretien. Il y en 

a qui sont en faveur des individus de sa société comme la 

zakat, lôaum¹ne et la bienfaisance ; et il y en a qui sont une 

obligation au profit de sa société, comme la contribution 

financière à la construction des écoles, des hôpitaux, des 

orphelinats, des mosquées et de tout ce qui est profitable à la 

société. 

6- Il a interdit la fraude sur la mesure et le poids, parce côest 
une sorte de vol, de détournement, de trahison et de tricherie. 

Allah I dit : ( Malheur aux fraudeurs qui, lorsquôils font 

mesurer pour eux-mêmes exigent la pleine mesure, et qui 

lorsquôeux-mêmes mesurent ou pèsent pour les autres, [leur] 

causent perte. )
400

. 

7- Il a interdit le fait quôune personne ait la mainmise sur ce 
qui comporte un int®r°t public comme lôeau, les p©turages 

publics qui nôappartiennent ¨ personne et dôemp°cher les gens 

dôen tirer profit, car le Proph¯te r a dit : « Il y a trois hommes 

¨ qui Allah nôadressera pas de parole au Jour de la 

R®surrection et quôIl ne regardera m°me pas : lôhomme qui 

jure sur sa marchandise quôon lui en a offert plus quôon ne 

le lui en a offert et qui ment ainsi ; lôhomme qui fait un faux 

serment apr¯s lôasr pour sôapproprier une partie du bien 

dôun musulman ; et lôhomme qui refuse le superflu de son 

eau. A ce dernier, Allah dira : « Aujourd'hui, Je te refuse 
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ma faveur comme tu as refus® le superflu dôune chose que 

tu nôavais pas faite toi-même. »
401

.  

Le Prophète r a dit : « Les musulmans sont des associés sur 

trois choses : sur le p©turage, sur lôeau et sur le feu. »
402

. 

8- Le système de succession qui distribue lôh®ritage aux 

successeurs selon la proximit®, lô®loignement et lôutilit® de ces 

derniers pour le propri®taire des biens. Personne nôa le droit de 

partager lôh®ritage suivant sa passion et son d®sir. Parmi les 

bienfaits de ce syst¯me, il y a le fait quôil disperse les richesses, 

quelle que soit leur importance en de petites propriétés, et rend 

ainsi la concentration des capitaux entre les mains dôun petit 

groupe presque impossible. Le Prophète r a dit : « En vérité, 

Allah a donné à chaque ayant droit son dû. On ne doit donc 

pas léguer les biens par testament à un héritier. »
403

.   

9- Les legs pieux ; il y en a deux catégories :  

a. Le legs particulier à la famille et la progéniture du testateur 

afin de les préserver de la misère, de la pauvreté et de la 

mendicité. Parmi les conditions de validité de ce genre de legs, 

il doit °tre stipul® quôapr¯s la disparition de la progéniture du 

testateur, le legs reviendra aux îuvres caritatives.  

b. Le legs caritatif public dont le but est dôutiliser ce qui est 

légué ou son bénéfice dans des îuvres caritatives et de 

bienfaisance comme la construction des hôpitaux, des écoles, 

des routes, des bibliothèques publiques, les maisons sociales 

pour orphelins, enfants abendone's, personnes âgées et tout ce 

qui comporte une utilité profitable à la société. Le Prophète r a 

dit : « Lorsquôune personne meurt, ses îuvres cessent sauf 

trois : sauf une aumône continue, une science utile ou un 

enfant vertueux qui prie pour lui. »
404

. 

10- Le système de testament en Islam. LôIslam a prescrit au 

musulman de destiner une partie de ses biens par testament 
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apr¯s sa mort aux îuvres de bienfaisance et de charit®. 

Toutefois, il a stipulé que les biens donnés par testament ne 

doivent pas dépasser le tiers de sa propriété, afin de ne pas 

causer de tort à ses héritiers ; Saad ibn Abî Waqâce a dit : 

« Lôann®e du p¯lerinage dôadieu, je tombai gravement 

malade. LôEnvoy® lôAllah r étant venu me voir, je lui dis : 

« Je suis au plus mal ; jôai de la fortune et nôai dôautre 

h®ritier quôune fille. Puis-je disposer en aumônes des deux 

tiers de mes biens ? ïNon, répondit-il. ï Et de la moitié ? ï

Non, répliqua-t-il. Tu peux disposer du tiers et le tiers côest 

beaucoup. ïou une grosse part. ïIl vaut mieux laisser tes 

héritiers riches que de les laisser pauvres tendant les mains 

au prochain pour mendier. Aucune dépense que tu auras 

faite (pour les tiens), si tu as eu en vue la face dôAllah, ne 

restera sans récompense, même la simple bouchée que tu 

mets dans la bouche de ta femmeé il se peut que tu restes 

en vie, ce serait pour lôavantage de certains et le profit de 

certains autres. »
405

. 

11- Il a interdit tout ce qui entre dans cette parole dôAllah I : 

 ( Ô les Croyants ! Que les uns dôentre vous ne mangent pas 

les biens des autres illégalement. )
406

.   

¶ La spoliation quelle quôelle soit, parce que côest une 

injustice pour ceux qui en sont victimes et une menace pour la 

société ; en effet, le Prophète r a dit : « Celui qui sôapproprie 

une partie du d¾ dôun homme musulman en faisant un faux 

serment, Allah lui impose le Feu et lui interdit le Paradis. 

Aussi, un homme sô®cria : Ď Messager dôAllah, et sôil sôagit 

de quelque chose de négligeable ? « M°me si côest un 

b©tonnet dôarak » répondit-il.  »
407

.   

¶ Le vol ; le Prophète r a dit : « Le fornicateur nôest pas 

croyant au moment où il fornique; le voleur nôest pas 

croyant au moment o½ il vole ; le buveur de vin nôest pas 
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croyant au moment où il boit ; et le repentir est offert après 

cela. »
 408

. 

Voler, côest sôapproprier injustement les biens des gens, et 

côest pour cela que lôIslam a prescrit une peine pour ce crime. 

Allah I dit : ( Le voleur et la voleuse, à tous deux coupez la 

main, en punition de ce quôils se sont acquis, et comme 

ch©timent de la part dôAllah. Allah est Puissant et Sage. )
409

.  

¶ Lôescroquerie et la trahison, car le Prophète r a dit : 

« Celui qui prend une arme contre nous nôest pas des 

n¹tres et celui qui se joue de nous nôest pas des n¹tres. »
 410

. 

¶ La corruption, conform®ment ¨ cette parole dôAllah I : ( 

Et ne dévorez pas mutuellement et illicitement vos biens, et ne 

vous en servez pas pour corrompre des juges pour vous 

permettre de dévorer une partie des biens des gens, injustement 

et sciemment )
411

, et cette parole du Prophète r : « Allah 

maudit le corrupteur et le corrompu dans le jugement »
412

. 

Le corrupteur )сІϜϽЮϜ(  est celui qui offre le pot-de-vin et le 

corrompu )сЇϦϽгЮϜ(  est celui qui le reçoit. Dans une autre 

version, on cite aussi )ЅϚϜϽЮϜ(  et il sôagit de lôinterm®diaire entre 

les deux. Le corrupteur est maudit parce quôil contribue ¨ la 

propagation de ce ph®nom¯ne n®faste dans la soci®t®. Sôil 

nôoffrait pas de pot-de-vin, il nôy aurait pas de corrompu. Et le 

corrompu est maudit parce quôil a caus® un pr®judice au 

corrupteur en prenant son argent injustement et parce quôil a 

trahi la confiance placée en lui en prenant une contrepartie pour 

un travail qui est normalement une obligation pour lui, outre 

les préjudices que peuvent subir les adversaires du corrupteur. 

Quant ¨ lôinterm®diaire entre les deux, il a reçu du corrupteur et 

du corrompu ce ¨ quoi il nôa pas droit et a encouragé la 

propagation de ce phénomène. 
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¶ Il a interdit dôench®rir sur lôobjet convoit® par son fr¯re 

pour le supplanter tant que ce dernier ne lôa pas autorisé à le 

faire, parce que la rivalité est lôune des causes de lôinimiti® et 

de la haine entre les membres de la société. Le Prophète r a 

dit : « Que lôhomme ne vende pas pour supplanter son 

frère ; quôil ne demande pas en mariage celle que son fr¯re 

a d®j¨ demand®e, sauf sôil lui donne la permission. »
413

. 
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La structure sociale en Islam  
 

LôIslam a mis sur pied un système social organisé dans 

lequel les droits et les devoirs de chaque individu sont précis, 

car côest une condition n®cessaire ¨ lô®panouissement et au 

bien-être de la société. Parmi ce droits et devoirs, il y en a qui 

sont de lôordre du public et dôautres de lôordre du priv®. Parmi 

les droits et les devoirs qui relèvent du premier cas quôAllah I 

a prescrits, nous avons : 
 

Les droits du détenteur du pouvoir sur les administrés 
 

On doit lô®couter et lui ob®ir tant que cela nôentraîne pas la 

désobéissance à Allah U. Sôil nôordonne pas de d®sob®ir ¨ 

Allah U, lui ob®ir, côest ob®ir ¨ Allah U et lui d®sob®ir, côest 

désobéir à Allah U. Allah I dit : ( Ô les Croyants ! Obéissez à 

Allah, et obéissez au Messager et ¨ ceux dôentre vous qui 

détiennent le commandement. ) 
414

 

On doit lui prodiguer des conseils avec manière et douceur 

et se garder de le tromper, en le guidant vers ce qui lui est utile 

ainsi quô¨ la communaut® et en lui rappelant les besoins du 

peuple. Nous voyons notre Seigneur faire cette 

recommandation à Moïse (Moussa) u  et son frère Haroun u , 

lorsquôIl les envoya chez Pharaon pour lôinviter ¨ la foi : ( Puis 

parlez-lui gentiment. Peut-être se rappellera-t-il ou [Me] 

craindra-t-il.  )
415

. 

Le Prophète r a dit : «La vraie religion consiste à être 

loyal. - Envers qui ? demandèrent les Compagnons. Il 

répondit : Envers Allah, envers Son livre, envers Son 

Messager, ¨ lô®gard des chefs de la communaut® Musulmane 

et de la communauté Musulmane tout entière.»
416

. 

On doit se tenir à ses côtés au moment des épreuves et des 

crises et se garder de sôinsurger contre lui, de le priver de 
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soutien et de lôabandonner, même si on fait partie du groupe 

qui ne lui a pas fait le serment dôall®geance. Le Proph¯te r a 

dit : « Celui qui vient vous trouver alors que vous êtes unis 

autour dôun seul homme et qui veut vous diviser et faire 

éclater votre communauté, tuez-le »
417

. 
 

Les droits des administrés sur les dirigeants 
 

Les droits des administrés sur les dirigeants relèvent des six 

principes généraux qui suivent : 

1 ï Etablir la justice entre les administrés : donner à chacun son 

dû. Le gouvernant doit être juste dans le domaine des droits 

comme des devoirs, juste dans la répartition des 

responsabilit®s, juste dans lôapplication des lois. Tous, devant 

lui, sont égaux, il ne doit préférer personne à une autre, ni 

favoriser un groupe au d®triment dôun autre, car le Proph¯te r 

a dit : « Le plus aim® des gens aupr¯s dôAllah le Jour de la 

Résurrection et le plus proche de Lui est un dirigeant juste. 

Le plus détesté des gens aupr¯s dôAllah le Jour de la 

Résurrection et qui recevra le plus grand châtiment est un 

dirigeant  tyrannique »
418

. 

2 ï Ne pas commettre dôinjustice ¨ lôendroit des administr®s, ni 

de tromperie, ni de trahison, car le Prophète r a dit : « Allah 

interdit lôacc¯s au Paradis à tout individu à qui Il a confié 

une communauté et qui meurt en trompant sa 

communauté. »
419

. 

3 ï Les consulter dans les affaires qui touchent leurs intérêts 

politiques et socio-®conomiques, tant quôil nôy a pas de textes 

religieux qui régissent le cas en question, et leur donner 

lôoccasion dôexprimer librement leurs pens®es, id®es et points 

de vue. Ces idées sont acceptées si elles sont compatibles avec 

lôint®r°t g®n®ral. Allah I dit : ( Côest par quelque mis®ricorde 
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de la part dôAllah que tu (Muhammad) as été doux envers eux ! 

Mais si tu ®tais rude, au cîur dur, ils se seraient enfuis de ton 

entourage. Pardonne-leur donc, et implore pour eux le pardon 

dôAllah. Et consulte-les ¨ propos des affairesé )
420

. 

Nous avons lôexemple du Messager dôAllah r lors de la 

bataille de Badr lorsquôil campa ¨ un endroit situ® avant les 

puits dôeau, lôun des Compagnons lui demanda : « Ô Messager 

dôAllah, ceci est-il un campement quôAllah tôa indiqu® ou bien 

sôagit-il dôune tactique de guerre de ta part ? ï « Côest plut¹t 

une tactique de guerre » répondit-il. Aussi, le Compagnon dit 

au Messager : « Dans ce cas, campons apr¯s les puits afin dôen 

priver lôennemi. » Le Messager dôAllah r apprécia son point 

de vue et lôadopta. 

4 ï Application de la Charia comme source de son pouvoir et 

de la constitution. Il nôy a pas de place pour les constructions 

personnelles fondées sur les passions et dont le résultat reste 

al®atoire. Voyez lôexemple dôOumar ibn Al Khatt©b t, le 

deuxième calife, qui dit à Abou Maryam As-Salouly, le 

meurtrier de son frère Zayd ibn Al Khattâb après son 

investiture : « Je jure par Allah que je ne tôaimerai pas jusqu'¨ 

ce que la terre aime le trou quôy creuse le ratò - Cela me 

privera-t-il dôun droit, sôenquit-il. Non, reprit Oumar t. Il nôy 

a pas de mal ! dit-il, car il nôy a que des femmes qui se 

chagrinent pour lôamour. » 

5 ï Ne pas ériger une barrière entre lui et les administrés, en 

refusant de les recevoir, en se montrant hautain à leur endroit, 

en mettant des intermédiaires entre lui et les administrés qui 

interdisent ou autorisent les entrevues à leur gré. Le Prophète r 

a dit : « Quiconque assume une quelconque responsabilité 

des Musulmans, puis se retranche et ne fait pas cas de leur 

misère, de leurs besoins, de leur pauvreté, Allah ne fera pas 

aussi cas de sa misère, ni de ses besoins, ni de sa pauvreté, 

ni de son indigence le Jour de la Résurrection »
421

. 
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6 ï Faire preuve de compassion envers les administrés et ne 

pas leur imposer plus quôils ne peuvent supporter ou 

ponctionner une part trop importante de leurs revenus. Le 

Prophète r a dit : « Ď Allah ! Quiconque est charg® dôune 

responsabilité de ma communauté puis leur rend la tâche 

difficile, rends-lui aussi la tâche difficile et celui qui est 

charg® dôune responsabilit® de ma communauté et se 

montre indulgent envers eux, sois aussi indulgent envers 

lui.  »
422

.  

Voici une citation dôOumar ibn Al Khattab t qui indique 

la gravité de cette affaire en disant : « Jôen jure par Allah, si un 

mulet trébuche en Irak, jôaurais peur quôAllah môinterroge à 

son sujet et me demande pourquoi je nôai pas arrang® sa 

route. » 

Le dirigeant musulman doit être tel que lôa d®crit Hassan Al 

Basry ïquôAllah lui accorde la mis®ricorde- dans le message 

quôil envoya Oumar ibn Abdoul Aziz     ïquôAllah lui accorde 

la miséricorde. Il y dit : 

« Sache, Commandeur des Croyants, quôAllah a fait du chef 

juste, le soutien de toute personne dépravée, le modérateur 

pondéré de tout injuste, le réformateur de tout corrompu, la 

force de tout faible, le justicier de chaque personne victime 

dôune injustice et le refuge de tout opprim®.  

Et le chef juste, Commandeur des Croyants, est comme le 

berger compatissant et bienveillant envers ses chameaux qui 

leur choisit le meilleur pâturage, les protège des endroits 

périlleux, les défend contre les fauves et les préserve du 

préjudice du froid et de la chaleur.  

Le chef juste, Commandeur des Croyants, est comme le 

père inquiet pour ses enfants ; il se bat pour eux et les instruit 

lorsquôils grandissent, travaille pour eux de son vivant et 

épargne pour eux après sa mort. 

Le chef juste, Commandeur des Croyants, est comme la 

m¯re tendre, bienveillante et aimable envers son enfant. Elle lôa 
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p®niblement port® et en a p®niblement accouch® et lô®l¯ve 

quand il est tout petit, reste éveillée quand il ne dort pas, se 

calme lorsquôil se calme, lôallaite et le s¯vre, est contente 

lorsquôil est bien portant et sôafflige pour ses plaintes.  

Le chef juste, Commandeur des Croyants, est le tuteur des 

orphelins et le trésorier des indigents. Il éduque le petit et 

ravitaille le grand. 

Le chef juste, Commandeur des Croyants, est comme le 

cîur dans lôorganisme. Lôorganisme se porte bien si le cîur 

est bien portant et est corrompu sôil est corrompu. 

Le chef juste, Commandeur des Croyants, est celui qui se 

place entre Allah et Ses serviteurs ; il ®coute la parole dôAllah 

et la leur fait écouter, regarde Allah et Le leur fait regarder, se 

soumet à Allah et les dirige. Aussi, ne sois pas, Commandeur 

des Croyants dans ce quôAllah tôa donn®, comme un esclave à 

qui son maître a fait confiance et a demandé de garder sa 

richesse et sa famille, mais qui a dissipé la richesse et éparpillé 

sa famille ; il a ainsi appauvri sa famille et dilapidé son argent. 

Et sache, Commandeur des Croyants, quôAllah a prescrit 

les peines pour dissuader les mauvaises choses et les 

turpitudes. Que dire si elles sont commises par celui qui en a la 

charge ? Allah a fait du talion la préservation de la vie de Ses 

serviteurs, que dire sôils sont tu®s par celui qui est sens® les 

venger ? 

Rappelle toi, Commandeur des Croyants, de la mort et ce 

quôil y a apr¯s elle, du petit nombre de tes partisans aupr¯s 

dôelle et de tes supporters contre elle et approvisionne-toi pour 

la grande terreur quôil y a apr¯s elle. 

Sache, Commandeur des Croyants, que tu as une demeure 

autre que celle dans laquelle tu te trouves. Une demeure dans 

laquelle ton sommeil est plus long, où les bien-aimés 

tôabandonneront et te livreront seul à son abîme. 

Approvisionne-toi pour cette demeure de ce qui te tiendra 

compagnie, ( Le jour o½ lôhomme sôenfuira de son fr¯re, de sa 
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mère, de son père, de sa compagne et de ses enfants. )
423

. Et 

souviens-toi, Commandeur des Croyants, ( lorsque ce qui est 

dans les tombes sera bouleversé, et que sera dévoilé ce qui est 

dans les poitrines )
424

 les secrets seront dévoilés et souviens-toi 

du livre ( qui nôomet de mentionner ni p°ch® v®niel ni p°ch® 

capital. )
425

. Actuellement, Commandeur des Croyants, 

pendant que tu te trouves dans le répit avant le terme de ta vie 

et la rupture de lôespoir. 

Ne juge pas, Commandeur des Croyants, parmi les 

serviteurs dôAllah avec la loi de lô®poque ant®islamique, et 

nôemprunte pas avec eux la voie des injustes, et ne donne pas le 

pouvoir aux arrogants sur les faibles car ils ne respectent, à 

lô®gard dôun Croyant, ni parenté ni pacte conclu ; sinon, tu 

partiras avec tes fardeaux et dôautres fardeaux en plus des tiens. 

Que ne tôabusent point ceux qui jouissent de ce qui comporte 

ton malheur, consomme les bonnes choses au détriment de tes 

bonnes choses dans ta vie future. Ne vois pas ta puissance 

aujourd'hui, mais vois ta puissance demain, quand tu seras 

attaché dans les cordes de la mort, quand tu te tiendras devant 

Allah, dans une assembl®e dôAnges, de Proph¯tes et de 

Messagers et que ( les visages sôhumilieront devant Le Vivant, 

Celui qui subsiste par Lui-m°meò al-Qayyumò. )
426

.  

Commandeur des Croyants, en vérité, même si je ne 

parviens pas avec mon exhortation là où sont parvenus les 

dou®s dôintelligence avant moi, et que je nôai pas fait 

suffisamment preuve de compassion et de sincérité, considère 

mon message comme le rem¯de g®n®reux quôun soigneur 

donne à son bien-aimé malade, espérant que cela lui apporte la 

bonne santé. Que la paix soit sur vous, Commandeur des 

Croyants, ainsi que la mis®ricorde et les b®n®dictions dôAllah. 
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Les Droits des parents 
 

On leur doit obéissance ïtant quôils nôordonnent pas de 

commettre un péché ; on doit  éviter de leur désobéir, faire 

preuve de bonté à leur égard en les prenant en charge, en 

veillant à satisfaire tous leurs besoins vitaux (nourriture, 

boisson, vêtement et logement), et en les comblant de présents. 

On est également tenu de leur parler avec humilité, de ne pas se 

montrer hautain vis-à-vis dôeux, de leur rendre service 

patiemment, de veiller à ne pas choquer leurs sentiments et 

éviter tout propos qui les offense et blesse leurs sentiments, car 

Allah I a étroitement associé Son droit à celui des parents. Il 

dit en effet : ( Et ton Seigneur a d®cr®t® : ñNôadorez que Lui et 

(marquez) de la bont® envers les p¯re et m¯re : si lôun dôeux ou 

tous deux doivent atteindre la vieillesse auprès de toi, alors ne 

leur dis point : ñFi!ò et ne les brusque pas, mais adresse-leur 

des paroles respectueuses. Et par miséricorde, abaisse pour 

eux lôaile de lôhumilit®, et dis ; ñĎ mon Seigneur, fais-leur, à 

tous deux, mis®ricorde comme ils môont ®lev® tout petitò. )
427

.  

LôIslam classe lôingratitude envers les parents parmi les 

plus grands péchés. Abdullah ibn Amr t a dit : « Un Bédouin 

vint trouver le Prophète r et lui dit  : « Ď Envoy® dôAllah, 

quels sont les grands péchés ? ïLôassociation dôun °tre ¨ 

Allah, répondit -il. ïEt après cela ? reprit le Bédouin. ïLa 

désobéissance à ses père et mère. ïEt après cela ? ïLe 

serment ghamous
428

. ïEt quôest-ce que le serment 

ghamous ? ïCelui qui étant faux permet de dépouiller le 

musulman de son bien. »
429

.  

Et pour indiquer la place des parents dans lôIslam, le 

Prophète r a dit : « La satisfaction dôAllah est acquise par la 
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satisfaction des parents et Sa colère suit la colère des 

Parents »
430

. 

Ces droits sont acquis aux parents m°me sôils ne sont pas 

Musulmans, tant quôils nôordonnent pas quelque chose qui est 

interdit par lôIslam comme le prouve ce hadith de Asmâ Bint 

Abû Bakr qui dit : « Ma m¯re vint me voir alors quôelle ®tait 

polythéiste au moment de la trêve conclue entre les 

Quraychites et le Prophète r ; jôallai alors consulter le 

Prophète r : « Envoy® dôAllah , lui dis-je, ma mère est venue 

me voir pour solliciter mon aide ; dois-je observer à son égard 

les devoirs de la parente ? ïOui, observe-les envers elle » me 

répondit le Prophète r »
431

. 

La mère a la priorité sur le père en termes de bonté, de 

bienveillance, de douceur et de compassion, comme le prouve 

ce hadith de Abû Houreira t qui dit : Un homme vint trouver 

le Messager dôAllah r et dit : « Ô Messager dôAllah, quelle 

est la personne la plus digne de ma bonne compagnie ? » Il 

répondit : « Ta mère è Lôhomme reprit : « Qui dôautre, 

ensuite ? » Il répondit  : « Ta mère è Lôhomme r®p®ta : 

« Qui dôautre, ensuite ? » Il répondit de nouveau : « Ta mère 

» «  Ensuite ? è demanda lôhomme une dernière fois ; il 

répondit alors : « Ton père »
432

.  

Il a attribu® ¨ la m¯re trois fois plus de droits quôau p¯re, 

car la m¯re consent plus dôefforts et de sacrifices pour son 

enfant, ainsi quôAllah lôa dit dans ce verset :      ( Et Nous 

avons enjoint à lôhomme de la bont® envers ses p¯re et m¯re : 

Sa m¯re lôa p®niblement port® et en a p®niblement 

accouché... )
433

. 

En effet, elle éprouve de la difficulté en le portant fîtus 

dans son ventre et en le nourrissant de sa nourriture, elle en 
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